
Année 1960 — N° 44 (suite) A. N:

	

JOURNAL OFFICIEL

	

Mercredi 6 Juillet 1960 *

ASSEMBLÉE- . NATIONALE

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958
1'e Législature

2' SESS►ON ORDINAIRE DE 1959 7 1960

COMPTE RENDU INTECRAL — 50e SEANCE

2' Séance d Mardi 5 Juillet 1960.

SOMMAIRE

1. — Loi de finances rectificative pour 1960. — Suite de la discussion
d'un projet de toi ip.i699).

Art. 17 (suite).
Mat A (nuite).
Finances et affaires économiques:
1 . Charges communes (titres I, II, q t et IV) : MM. Lance. Privat.

— Adoption.
Il. Services financiers (taire III)
Amendement n° 1 du Gouvernement : MM. Giscard d'Estaing,

secrétaire d'Etat aux-finances ; Marc Jacquet, rapporteur général.
— Adoption . -

Adoption du titre 111 modifié.
III. Affaires économiques (titre IV) . — Adoption.
Intérieur (titre III) . — Adoption.
Justice ;titre lit) . -- Adoption.
Services du Premier ministre . — Adôption.
Travail (titre IV):
MM . Louve, le secrétaire d'Etat aux finances.
Adoption.
Travaux publics et transports:

1. Travaux publics et transports (titres III et IV) : M . Cérmolacce.
— Adoption.

II. Aviation civile (litre lit) . — Adoption
lit. Marine marchande (titre IV) . — Adoption.
Adoption de l'article 17.
Art . 18 et ltat D. — Adoption.
Art . 19 et Elat C . — Adoption.
Art. 20 et Etat D. - Adoption.
Art . 21.
M. Villon.
Adoption.
Art 22.

	

Adoption.
Art. 23.
MM . .Dore}, rapporteur spécial ; le secrétaire d'Etat aux finances.
Amendement no 5, de la commission ses innoves : MM. Le secré-

taire d'Etat aux finances, Petit . — scrutin. — Pointage.
Réserve de l'article 23.

Art . 2i ; 25' et 26 . _ Adoption.
Art. 27.
MM. Nllès, Coudray, le secrétaire d'Etat aux finances, Denvers.

— Adoption.
Art. 28.
M . Mayer.
Adoption.
Art. 29 d 3i . — Adoption.
Suspension et reprise de la séance.
:trt. 23 (suite) .

	

'
Amendement n' 5 de la commission des finances (suite) . —

toisultat du pointage : adoption.
Adoption de l'article 23 modifié.
Amendement n? 2 (suite) . — Irrecevabilité .

	

-
Adoption, par scrutin, de l'ensemble du projet de loi.

2. — Dépôt d'un prblet de loi (p . 1110).
2• — Dépôt d'un projet de loi modifié par le Sénat (p . 1710).
1 . - Dépôt de rapports (p . 1 7 10)-
3. — Ordre du jour (p. 1710).

PRESIOENCE DE M. JACQUES CHABAN-DELMAS

La séance est ouverte à vingt et une heures et demie.

_ 1

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR- 1%0

Suite de la discussion d'un projet de lei.

M . le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discussion
du projet de loi de finances rectificative pour 1960 (n' 690)
(rapport n ' 726).

Cet après-midi, l'Assemblée a abordé l'examen des articles.
L'article 41 de la Constitution a été opposé par le Gouver-

nement à mi amendement en forme d'article additionnel venant
après l'article le. Le règlement de cette affaire a été réservé
pour la fin de la discussion.

Lorsque nous aborderons ce point, je suspendrai la séance pour
réunir le bureau de l'Assemblée nationale . La séance sera ensuite
reprise et nous pourrons conclure .

s
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[Article 17 (suite) .]

E•rAT A (suite).

M. le président . Nous abordons les crédits relatifs aux services
des finances et affaires économiques.

Finances et affaires écciiomiques.

1 . — Charges communes.

« Titre I, 4.733 .392 NF ;
« Titre II, 2.980.390 NF ;
« Titre III, 308.700.000 NF ;
« Titre IV, 63.179 .632 NF s.
La parole est à M. Cance.
M. René Cance. Mesdames, messieurs, je crois que c ' est un lieu

commun d ' affirmer que la rémunération des fonctionnaires et
assimilés est notoirement insuffisante, que le déclassement de
la fonction publique se poursuit à un rythme accéléré.

Certes, le Gouvernement, tous les gouvernements pourrait-on
dire, ne sont pas avares de promesses, mais les fonctionnaires
savent ce qu'il en vaut.

Il y a trois ans, il avait été reconnu officiellement que le trai-
tement de base, à l ' indice 100, devrait s' établir à 240 .000 francs
au 30 juin 1957 et qu'il devait être revalorisé en fonction de la
hausse du coût de la vie et de la rémunération du secteur
nationalisé.

Or nous devrns reconnaître que les fonctionnaires sont loin
de compte . Depuis le 1" janvier 1960, en effet, le traitement de
base à l'indice 100 est de 233 .600 francs . On comprend aisément
le mécontentement grandissant des agents de la fonction publique,
mécontentement qui a été attesté par l'ampleur de la grève du
10 juin.

Lors du débat qui s'est ouvert le 16 juin sur une communication
de M. le Premier ministre relative à la situation sociale, plusieurs
de nos collègues, et notamment mon ami M . Ballanger, ont insisté
fortement sur la nécessité urgente d'une amélioration sensible
de la condition des fonctionnaires en activité ou retraités . Ils ont
rappelé les revendications, qui sont d'ailleurs communes à toutes
les organisations syndicales de fonctionnaires : C . G. T., C. G. T:
F. O., C. F . T. C ., fédération autonome de l 'éducation nationale.
Ces revendications peuvent se résumer ainsi :

Aucune rémunération nette mensuelle inférieure à 45 .000 ou
50.000 francs par mois ; relèvement de 3 p . 100 des traitements
prenant effet immédiatement et s'ajoutant au relèvement prévu
pour le 1" août et le 1" novembre ; uniformisation de l'indemnité
de résidence sur le plan départemental ; suppression de l'abatte-
ment du sixième pour le calcul des annuités de retraite dans les
services sédentaires ; intégration dans le traitement soumis à
retenue de l'indemnité de résidence servie dans la zone à abat-
tement maximum.

En effet, l'indemnité de résidence n'a plus aujourd'hui ce
caractère de correctif économique qu ' elle avait lorsqu 'elle a été
créée ; elle est devenue un complément de traitement hiérar-
chisé et qui n 'est pas soumis au calcul de la retraite.

Je pense que ces revendications sont modérées et que per-
sonne non plus ne peut en contester la légitimité. Pourtant,
ni M. le Premier ministre dans sa communication, ni M . le

' ministre du travail qui, au nom du Gouvernement, a clos le débat
par quelques phrases d'ailleurs très vagues et générales et sans
dire un seul mot de la fonction publique, n'ont répondu ni
aux questions posées par nos collègues ni aux demandes par-
faitement fondées des fonctionnaires et de toutes leurs orga-
nisations syndicales.

Examinons, si vous le voulez bie,i, le projet de loi de finances
rectificative pour 1960. Il a été déposé, vous le savez, lé 21 juin
et l'on peut dire qu'il est inspiré du même état d'esprit.
A comporte, au bu'q get du ministère des finances et des affaires
économiques, chargea communes, titre III, moyens des services,
au chapitre 31-94, une ouverture de crédits qui s'élèvent à
,300 millions . de nouveaux francs pour le relèvement des
rémunérations de la fonction publique.

Je précise tout de suite que ces crédits englobent le relève-
ment des traitements et des retraites des fonctionnaires civils
et des militaires de carrière, la majoration des pensions mili-
taires d'invalidité et l'application des mesures concernant la
catégorie B des fonctionnaires des administrations centrales et
des services extérieurs, si l'on se réfère au communiqué de
presse de M . le Premier ministre en date du 22 février dernier.

En fait, le relèvement proprement dit de la _rémunération de la
fonction publique peut s'analyser ainsi : une, augmentation de

. 1 p. 100 le .1°'. août 1960, le traitement de base passant alors
à .235.800 francs, puis une augmentation de 2 p . 100 le 1°' novem-.

. bre .1960, le traitement de base se trouvant alors porté à cette
date à 240.500 francs, ce qui donne, compte tenu de la majora-.

1 tien de 2 p . 100 qui est intervenue le 1" janvier 1960, un relève-
ment d'un peu plus de 3 p. 100 pour l'ensemble de l'année
1960.

Je veux me permettre de rappeler qu'il avait . été prévu anté-
rieurement que le traitement de base s'établit ait à 240.000 francs
au 30 juin 1957.

Si les propositions du Gouvernement étaient adoptées, il s 'en-
suivrait que c'est avec trois ans et demi de retard que le
traitement de base atteindrait le niveau qui était envisagé en
1957.

Or de juin 1957 à mai 1960, l ' indice ' officiel des prix, l'indice
des 250 articles, est passé de 102,2 à 130,6, soit une augmentation
de près de 28 p . 100.

Ces chiffres sont officiels, je pense que personne ne peut les
nier, lis suffisent à montrer la dégradation constante du pouvoir
d'achat des fonctionnaires.

Que dire aussi de la situation des petites catégories, des
auxiliaires dont beaucoup, vous le savez, gagnent moins de
36 .000 francs par mois, des agents de bureau, des agents de
service, des dactylographes, des préposés, des agents d'exploi-
tation ou d'installations mécaniques, des agents d'assiette ou
de constatation qui, en début de carrière, gagnent encore moins
de 40.000 francs par mois ?

Je rappellerai aussi que le budget type officiel servant à la
détermination du salaire minimum interprofessionnel garanti
s 'établissait au mois de mai 1960 à 38.800 francs par mois,
dont 16.280 francs pour la nourriture, 6.013 francs pour le
logement, l'eau, le gaz, 7.691 francs pour les vêtements, 1.117
francs pour la toilette et les soins personnels, 3 .542 francs
pour les transports et les congés payés, 4 .157 francs pour les
dépenses diverses, y compris d'ailleurs les loisirs.

Pourtant les émoluments des fonctionnaires appartenant aux
petites catégories ne seront majorés que de 1 p . 100 le 1" août
et de 2 p . 100 seulement le r' novembre . En outre, aucune
disposition particulière n 'est prise pour eux.

Aucun crédit n ' est sffecté à la titularisation des auxiliaires,
à l'accession dans la catégorie C des fonctionnaires classés dans
la catégorie D, aucune décision n'est prise quant au rehaus-
sement dans les échelles 7 C Pt 8 C des fonctionnaires dont
l'indice terminal est présentement à 5 C et à 6 C.

Où est l'effort particulier en faveur des traitements des petites
catégories annoncé dans le communiqué de , presse . en date du
22 février 1960 ? C'est M. le Premier ministre lui-même qui
l'a annoncé. On pourra sans doute objecter qu'au moins pour
les fonctionnaires qui sont classés en catégorie B des mesures
spéciales ont été prises . Je ne le contesterai point. Encore me
permettra-t-on de souligner qu'elles sont le résultat de leur
action tenace, persévérante et aussi de l'action de leurs organi-
sations syndicales.

Le tableau annexé au décret n° 60-559 du 15 juin 1960 fixe,
pour les administrations centrales et les services extérieurs,
l'échelle type . de la catégorie B entre les indices bruts
210-430, avec une classe exceptionnelle à l'indice brut 455, dont
l'effectif est limité à 20 p . 100 de l'effectif du grade ou de
l'emploi considéré, mais cette échelle ne sera mise en oeuvre
qu'après la réforme statutaire.

Je me permets donc de poser trois questions au Gouvernement.
Ces mesures seront-elles applicables avant les vacances comme,

je crois, on l'a laissé entendre aux représentants des organi-
sations syndicales ? L'accélération des cadences de début de
carrière et le raccourcissement de celle-ci profiteront-ils à tous
les agents de la catégorie B ? Les droits acquis seront-ils res-
pectés afin qu'aucun agent ne se trouve plus éloigné de l'in-
dice brut 430, fin de carrière normale dans l'échelonnement
nouveau, qu'il ne l'était de l'indice brut 390 dans l 'ancien éche-
lonnement ?

	

.
En outre, sans minimiser la portée du décret du 15 juin 1960

qui constitue, il faut le reconnaltre, une première étape dans
la voie d'une véritable réforme de la carrière de la catégorie B,
je voudrais faire observer, d'une part, qu'un cinquième seule-
ment de l'effectif de l'emploi ou du grade considéré pourra
accéder à la classe exceptionnelle à indice unique et qu'un
barrage est institué d'ailleurs au onzième échelon de la classe
dite normale et, d'autre part, que les fonctionnaires intéressés
et leurs organisations syndicales réclamaient, pour la caté-
gorie B, l'indice terminal brut 500 avec des possibilités de
débouchés.

J'en ai terminé et je me résume . Les crédits supplémentaires
proposés pour le relèvement de la rémunération de la fonction
publique sont absolument insuffisants. Ils . ne permettent

~1
'ac-

corder aux fonctionnaires, et assimilés, pour l'année 1960, ,qu une
augmentation de traitement qui — chacun le reconnaîtra certai-
nement — ne correspond ni à la hausse du coût de la vie, ni
au déclassement permanent de la fonction publique, ni à la
majoration des émoluments intervenue dans le secteur natio•
nalisé.
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Bien plus, le décalage entre la rémunération de la fonction
publique et celle du secteur nationalisé va s'accentuer encore
pendant l'année 1960, ce décalage dont M. le secrétaire d' Etat
aux finances disait en novembre dernier, à cette même tribune,
e qu'il était un problème fondamental et que le Gouvernement
prendrait les mesures nécessaires pour qu'il ne s'accentue pas
en 1960 s . Chacun peut apprécier aujourd 'hui comment ces
engagements ont été tenus !

Parce que les crédits qui nous sont proposés pour l'année 1960
ne correspondent pas — tant s'en faut — aux justes reven-
dications des agents de la fonction publique, nous serons
contraints de les repousser et je demande à tous ceux de nos
collègues qui considèrent que le Gouvernement doit faire en
1960 un effort supplémentaire en faveur de la revalorisation
de la fonction publique de nous imiter. C'est, en effet, le seul
moyen qui reste à l'Assemblée nationale pour amener le Gou-
vernement à reconsidérer sa position et à faire pour l'année
en cours des propositions plus conformes aux besoins pressants
des fonctionnaires, lesquels veulent légitimement avoir dans la
nation la place qui leur revient. (Applaudissements sur certains
bancs à l'extrême gauche .)

M. ie président. La parole est à M. Privat. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. Charles Privai. Mesdames, messieurs, monsieur le secré-
taire d'Etat, le 24 novembre dernier, lors de la discussion du
budget des charges communes pour 1960, j ' ai eu l'honneur au
nom du groupe socialiste de rappeler au prédécesseur de M. le
ministre des finances les engagements de l'Etat à l'égard de
ses fonctionnaires, tels qu'ils résultent d'une part de la loi
du 3 avril 1955, d'autre part du statut de la fonction publique
publié par ordonnance parue au Journal officiel du 8 février
1959.

L'article 32 de la loi du 3 avril 1955 dispose que l'harmonisa-
tion, la péréquation des statuts et des rémunérations applicables
tant aux personnels de l'Etat en activité et en retraite qu ' aux
diverses entreprises et organismes nationaux devraient être
réalisées . Par ailleurs, le statut de la fonction publique prévoit
pour la rémunération du célibataire, par exemple, deux élé-
ments à l 'indice 100 qui doivent se répercuter sur l'ensemble
de la hiérarchie . Or, monsieur le secrétaire d ' Etat aux finances,
vous maintenez deux élémsnts supplémentaires et dégressifs :
l'abondement résidentiel et l'indemnité spéciale dégressive, qui
faussent tout le jeu d'une saine hiérarchie, accablant les petits
et les moyens fonctionnaires, ainsi que les débutants et les
retraités.

Vous avez prévu un crédit de 50 milliards d ' anciens francs au
budget de 1960 pour améliorer les traitements des fonction-
naires . Nous avons dénoncé l'insuffisance manifeste de cette
somme dont l'objet était d'accorder une majoration infime, de
l'ordre de 3 p. 100 seulement environ pour l ' année 1960.

Dans le projet de collectif que vous nous présentez, vous avez
inscrit un complément de 30 milliards d'anciens francs, qui doit
seulement vous permettre de corriger l'erreur de calcul que
vous semblez avoir commise lors de l'élaboration du budget
de 1960.

Au total, pour cette année, 80 milliards d'anciens francs sont
accordés pour l'amélioration de la rémunération de la fonction
publique, et cela en trois paliers, ce qui aboutira à une augmen-
tation de 5 p . 100 seulement au 1" novembre.

Dès la fin de l' année dernière, vous connaissiez le méconten-
tement des travailleurs de la fonction publique . Vous ne pouviez
donc pas penser qu'ils accepteraient le sort que vous leur fai-
siez . Leur mécontentement rejoignait celui de l'ensemble des
travailleurs ; cependant, vous n ' avez rien fait pour éviter un
mouvement de grève qui se préparait, qui a éclaté le 10 juin
dernier et dont vous ne pouvez ignorer l'éclatant succès.

Alors que vous avez discuté avec les organisations syndicales
du secteur nationalisé, vous êtes resté silencieux jusqu'au
8 juin, veille de la grève, face aux légitimes revendications de
vos fonctionnaires . Vous vous étiez pourtant engagé à mettre
à l'étude dès les premiers mois de 1960 un plan de remise en
ordre avec la participation des organisations syndicales.

Vous aviez promis de ne faire aucune discrimination nouvelle
entre la fonction publique et le secteur nationalisé ; aucune de
ces promesses n'a eu un commencement de réalisation . Vous
opposez donc un refus systématique aux légitimes demandes
des agents de la fonction publique . Vous usez même à leur
égard d'une procédure autoritaire dont un organe syndical
a pu dire qu'elle relève • d'un mépris outrageant s.

Que demandent pourtant les fonctionnaires ? Un relèvement
immédiat de 3 p. 100 de l'ensemble de la rémunération, à
ajouter aux mesures prévues au 1°' août et au 1" novembre,
l'octroi d'une rémunération minimum de 500 nouveaux francs,
la titularisation des auxiliaires, la suppression de l'abattement
du sixième pour le calcul des retraites des sédentaires et la
bonification des annuités pour les services actifs, le calcul de

l'indemnité de résidence sur les bases retenues pour le chef-
lieu ou la localité du département la plus favorisée, enfin la
mise au point d'un plan de remise en ordre des rémunérations
de la fonction publique, en conformité du statut général, et
portant harmonisation des traitements et salaires des secteurs
public et parapublic.

A ces revendications légitimes, plate-forme de l ' ordre de grève
lancé le 1°' juin, vous avez répondu par le communiqué gou-
vernemental du 8 juin, dont on peut dire qu'il est simplement
négatif. Dans ce communiqué, nous relevons une promesse de
plus, mais aussi un aveu, l'aveu de l ' insuffisance des mesures
arrêtées pour 1960.

Depuis la grève du 10 juin, vous avez annoncé que le budget
de 1961 comprendrait 180 milliards d ' anciens francs de crédits
nouveaux, mais dans lesquels 114 milliards représentent la
reconduction des mesures arrêtées pour 1960.

La différence est manifestement insuffisante pour vous per-
mettre de combler le retard qui a été pris par les traitements
de la fonction publique . Tout au plus les 60 milliards supplé-
mentaires vous permettront-ils d'accorder une augmentation de
2 à 3 p . 100 . De nouvelles déceptions attendent donc les tra-
vailleurs de l'Etat . Mais attendez-vous aussi, monsieur le ministre,
à leur colère.

Tout cela est le résultat de la politique économique et sociale
suivie par le Gouvernement et que le parti socialiste dénonce
depuis bientôt deux ans. Notre pays supporte trop de dépenses
improductives et vous devinez celles auxquelles je fais allusion.
Vous vous préparez par ailleurs à en ajouter de nouvelles, tel
le financement d'une force de frappe.

Vos fonctionnaires, monsieur le ministre, connaissent parfaite-
ment le caractère de votre politique . Mais ils ne veulent plus
de promesses répétées et non tenues. Les travailleurs de la
fonction publique ne peuvent plus tolérer le déclassement continu
de leur situation dont vous ne pouvez pas ignorer les censé-
quences quant au recrutement même et à la qualité des serviteurs
de l'Etat.

Vous évoquez souvent l'autorité de l'Etat. Mais quelle peut être
cette autorité qui voit se dresser contre elle, au nom de la
simple justice et du respect de la loi, ceux-là mêmes qui la
représentent à travers le pays ? (Applaudissements à l'extrême
gauche .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix le titre P' de l'état A concernant les finances

et affaires économiques (I. — Charges communes), au chiffre de
4 .733 .392 NF.

M . Charles Privai. Nous votons contre.
M. René Canée . Nous votons contre.
(Le titre I°' de l'état A, mis aux voix, est adopté .)
M . le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le titre II de l'état A concernant les finances

et affaires économiques (I. — Charges communes), au chiffre de
2 .980 .390 NF.

(Le titre II de l'état A, mis aux voix, est adopté .)
M . le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le titre III de l'état A concernant les finances

et affaires économiques (I . — Charges communes), au chiffre de
308 .700 .000 NF.

(Le titre 111 de l ' état A, mis aux voix, est adopté .)
M. le président . Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre IV de l'état A concernant les finances

et affaires économiques (I . — Charges communes), au chiffre de
63 .179 .632 NF.

(Le titre IV de l'état A, mis aux voix, est adopté:)
M. k président. Nous poursuivons l'examen des crédits relatifs

aux finances et affaires économiques.

II. — Services financiers.

s Titre III, 1 .277 .353 NF s.
Le Gouvernement a déposé un amendement n• 4 tendant à

porter le crédit de ce titre de 1 .277.353 NF à 1.382 .339 NF.
La parole est à M . le secrétaire d'Etat aux finances.
M. Valéry Giscard d'Estaing, secrétaire d'Etat aux finances.

L'amendement n" 4 présenté par le Gouvernement a pour objet
de prévoir le renforcement des effectifs de la Cour des comptes.
Il vise à la création de onze emplois, se répartissant ainsi : trois
de conseillers maîtres, trois de conseillers référendaires de pre-
mière classe, trois de conseillers référendaires de deuxième
classe et deux d'auditeurs. Je dois expliquer à l'Assemblée les
motifs de ces propositions de créations.

Il est apparu au Gouvernement, dans le cadre de la prépara-
tion du budget de 1961, que la Cour des comptes disposait d'effec-
tifs qui s'accordaient difficilement à l'ampleur de ses tâches de
contrôle. En effet, le nombre de documents qui sont soumis à
son contrôle a connu un accroissement considérable au cours des
dernières années. D'autre part, les magistrats de la Cour ont été
appelés à siéger au sein d'un certain nombre d'organismes, telle
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la commission de vérification des comptes des entreprises publi-
ques intégrée très étroitement à la Cour et qui absorbe l'acti-
vité de quarante et un d'entre eux.

Compte tenu du développement de la dépense publique, le
Gouvernement est extrêmement préoccupé de renforcer la plus
haute juridiction financière en moyens de travail qui permettent
d'en assurer une vérification effective et rapide . Aussi s'était-il.
rendu aux raisons de M. le Premier président de la Cour des
comptes en prévoyant, dans le cadre du budget de 1961, la créa-
tion d'un certain nombre de postes, inférieur, je dois cependant
le reconnaître,'à celui qui avait été demandé.

Mais la rentrée judiciaire ayant lieu au mois d'octobre, il est
apparu préférable de compléter les effectifs de la Cour dès cette
rentrée au lieu d'attendre une décision qui, prise dans le cadre
du budget de 1961, ne permettrait de créer les postes qu'au
mois de janvier, c'est-à-dire au milieu de l'année judiciaire . C'est
pourquoi vous trouvez cette proposition de création de postes
dans le collectif au lieu de la voir inscrire dans le projet de
budget pour 1961.

Je donne cependant l'assurance que, si les postes correspon-
dants sont créés dans le cadre du collectif, il va de soi que nos
prévisions budgétaires pour 1961 ne feront pas l 'objet d'une
recherche supplémentaire de dépenses à l'intérieur du plafond
primitivement fixé.

Je crois qu'il est de l'intérêt général et de l'intérêt des
finances publiques que le contrôle en matière de dépenses et de
régularité des opérations soit le plus minutieux possible. Il est
essentiel que la haute juridiction dont on connaît les travaux et
dont le sérieux et la qualité de la documentation sont certaine-
ment appréciés par l'Assemblée nationale, dispose de moyens de
travail qui ne font que suivre parallèlement et à un rythme
inférieur l'augmentation des tâches qui lui sont confiées.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Marc Jacquet, rapporteur général de la commission des

finances, de l'économie générale et du plan . La commission des
finances n'a pas été saisie de l'amendement.

M. le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'amendement n° 4 du Gouvernement.
(L'amendement, mis aux voix, est adopté.)
M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix le titre III de l 'état A concernant les finances

et affaires économiques (II. Services financiers), au chiffre de
1.382 .339 NF.

(Le titre III de l'état A, mis aux voix, est adopté .)
M. le président . Nous poursuivons l'examen des crédits relatifs

aux services des finances et affaires économiques.

III. — Affaires économiques.

e Titre IV, 1 .145.230 NF. s
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre IV de l'état A concernant les

finances et affaires économiques (III. Affaires économiques), au
chiffre de 1.145.230 NF.

M. Paul Cermolacce. Nous votons contre.
(Le titre IV de l ' état A, mis aux voix, est adopté .)
M. le président . Nous abordons les crédits relatifs au minis-

tère de l'intérieur.

Intérieur.

e Titre III, 2 .030.216 NF. s
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III de l'état A concernant l ' intérieur,

au chiffre de 2 .030.216 NF.
(Le titre III de l'état A, tris aux voix, est adopté .)
M . le président . Nous arrivons aux crédits relatifs au minis-

tère de la justice .

Justice.

e Titre III, 1 .080 .096 NF s.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III de l'état A concernant la justice,

au chiffre de 1 .080.096 NF.
(Le titre III de l'état A, mis aux voix, est adopté .)
M. I. président. Nous abordons l'examen des crédits relatifs

aux services du Premier ministre.

Services du Premier ministre.

1 . — SERVICES GÉNÉRAUX

e Titre III, 86.191 NF;
e Titre IV, 3 .000.000 NF ».
Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix le titre III de l'état A concernant les services

du Premier ministre (I . — Services généraux) au chiffre de
66 .191 NF.

(Le titre III de l'état A, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre IV de l ' état A concernant les services

du Premier ministre (I . — Services généraux) au chiffre de
3 .000.000 NF.

(Le titre IV de l'état A, mis aux voix, est adopté.)
M. le président. Nous poursuivons l'examen des crédits relatifs

aux services du Premier ministre.

IV. — SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES ALGÉRIENNES

e Titre III, 90 .128 .700 NF s.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III de l'état A concernant les ser-

vices du Premier ministre (IV. -- Secrétariat général pour les
affaires algériennes) au chiffre de 90 .128 .700 NF.

(Le titre III de l'état A, mis aux voix, est adopté .)
M. le président. Nous poursuivons l 'examen des crédits relatifs

aux services du Premier ministre.

V. — ETAT-MAJOR GÉNERAL DE LA DÉFENSE NATIONALE

e Titre III, 3 .073.000 NF. »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III de l'état A concernant les ser-

vices du Premier ministre (V. — Etat-major général de la défense
nationale) au chiffre de 3 .073.000 NF.

(Le titre III de l'état A, mis aux voix, est adopté .)
M. le président . Nous arrivons aux crédits relatifs à la sec-

tion IX des services du Premier ministre.

IX. — AIDE ET COOPÉRATION

e Titre III, 750.000 NF ;
e Titre IV, 30 .390.000 NF. s
Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix le titre III de l'état A concernant les ser-

vices du Premier ministre (IX. — Aide et coopération) au chiffre
de 750.000 NF.

(Le titre III de l'état A, mis aux voix, est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le titre IV de l'état A concer-

nant les services du Premier ministre (IX. — Aide et coopération)

X. — DÉPARTEMENTS E ' TERRITOIRES D'OUTRE-MER

e Titre III, 47.000 NF ;
e Titre IV, 1 .913 .700 NF . s
Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix le titre III de l'état A concernant les ser-

vices du Premier ministre (X . — Départements et territoires
d'outre-mer) au chiffre de 47 .000 NF.

(Le titre III de l'état A, mis aux voix, est adopté.)
M. le président . Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre IV de l'état A concernant les ser-

vices du Premier ministre (X. — Départements et territoires
d 'outre-mer) au chiffre de 1 .913.000 NF.

(Le titre IV de l'état A, mis aux voix, est adopté.)
M. le président. Nous abordons les crédits relatifs au ministère

du travail.

Travail.

e Titre IV, 25 076 .885 NF. s
La parole est à M. Lolive.
M . Jean Lolive. Je désire présenter quelques observations

concernant la sécurité sociale Minière.
Des crédits supplémentaires sont inscrits à l'état A annexé à

l' article 17, ainsi qu'à l'article 28 qui vise les comptes d ' avances
du Trésor. Au cours de la discussion budgétaire, j'ai attiré
l'attention de M. le ministre du travail sur le déficit qui subsis-
tait malgré une légère augmentation de la contribution de l'Etat
au fonds spécial de retraite de la Caisse autonome de sécurité
sociale minière . Le projet de loi de finances rectificative nous
donne raison puisque le crédit initial a dû être majoré de
10 .280 .000 nouveaux francs, soit 1 .028 millions de francs anciens.

Or, nous ne sommes pas certains que ce nouveau crédit sera
suffisant pour combler le déficit . En effet, celui-ci a atteint
700 millions d'anciens francs en 1958-1959. A combien s'élèvera-
t-il pour l'exercice 1960 ?

Du reste, il n ' apparaît pas que le nouveau crédit prévu soit
destiné à combler ce déficit puisqu'on en donne comme justifi-
cation un e ajustement de la contribution de l'Etat, compte tenu
de l'évolution des salaires des mineurs e.

Il est à craindre qu'il ne subsiste un déficit de plusieurs cen-
taines de millions de francs anciens.

au chiffre de 30 .390.000 NF.
(Le titre IV de l 'état A, mis aux voix, est adopté .)
M. le président. Nous abordons l'examen des crédits relatifs à la

section X des services du Premier ministre.
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Par ailleurs, la situation est encore beaucoup plus sérieuse
en ce qui concerne le régime maladie où le déficit en 1958-1959
était de l'ordre de 5 milliards d' anciens francs . Il est vrai que
le projet de loi rectificative prévoit dans son article 28 une
avance complémentaire de trésorerie de 35 millions de nouveaux
francs, soit 3.500 millions de francs anciens. Mais cela est encore
nettement insuffisant.

Pour terminer, je poserai trois questions à M. le ministre du
travail.

M. Félix Kir- Il n'est pas là.
M . Jean Lolive. Je les pose au représentant du Gouvernement.
Est-il exact que le Gouvernement ait l 'intention d'augmenter

la retenue sur les salaires pour le financement de la sécurité
sociale minière et de doubler le montant du ticket modérateur ?

Est-il exact que le Gouvernement conditionnerait une avance
de trésorer_e aux caisses par l ' application de ces mesures qui ne
manqueraient pas d'aggraver encore la situation déjà difficile
des mineurs et de leurs familles?

Qu'allez-vous faire ? Que prévoyez-vous pour assurer l'équilibre
de la sécurité sociale des mineurs dont le déficit n'est pas le fait
des mineurs mais de la politique suivie depuis plus de dix ans
en matière charbonnière ? (Applaudissements sur certains bancs
à l'extréme gauche.)

M. I . président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat aux
finances.

M . le secrétaire d'Etat aux finances . L' orateur s'est adressé à
M. le ministre du travail pour lui poser des questions précises
sur des mesures qui sont à l ' étude concernant l'assainissement
de la sécurité sociale minière.

Dans ce domaine, je ne suis pas à même de lui répondre.
Je peux cependant indiquer que des décisions définitives n ' ont
pas été prises et qu'à ce titre les informations dont dispose
M. Lolive peuvent être tenues pour prématurées.

Concernant les crédits, l'analyse qui a été faite est exacte.
L'Etat est appelé à contribuer à l'équilibre de cette caisse pour
un pourcentage déterminé des salaires des mineurs. L'ajuste-
ment du crédit retrace exactement l'évolution du niveau des
salaires et l 'augmentation de la contribution de I'Etat qui doit
en résulter d 'une manière automatique.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix le titre IV de l'état A concernant le travail,

au chiffre de 25 .076 .885 NF.
(Le titre IV de l'état A, mis aux voix, est adopté .)
M. le président. Nous abordons l'examen des crédits relatifs

aux travaux publics et transports.

Travaux publies et transports.

1. — Travaux publics et transports.

e Titre III, 119.898 NF ;
e Titre IV, 5.493 .000 NF. s
La parole est à M. Cermolacce.
M. Paul Cermolaece . Dans sa séance du 20 novembre 1959,

l'Assemblée a eu à discuter le budget du ministère des travaux
publics, dont le chapitre 4541 faisait mention d'une diminution
de crédit de 2.440.000 nouveaux francs, qui correspondait en fait
à la suppression pure et simple du chemin de fer de la Corse,
et, cela, au mépris de la profonde émotion qu ' une telle mesure
avait provoquée dans le département.

Une telle décision était en contradiction avec l ' arrêté du
2 avril 1957 qui soulignait que, malgré le coefficient d'exploita-
tion élevé, ce réseau rendait de grands services, que sa suppres-
sion n'aurait pu être envisagée que si des améliorations très
importantes avaient été préalablement réalisées sur les routes
et que, dans ces conditions, l'Etat continuerait de couvrir les
insuffisances d'exploitation du chemin de fer corse et dégagerait
les crédits nécessaires à la remise en état de ses voies.

Cet arrêté, venant après les nombreuses promesses qui avaient
été faites, n'a pas pour autant amélioré le réseau routier qui
demeure aujourd'hui encore dans le plus mauvais état.

Chacun se souvient dans cette Assemblée de la controverse
qui, au cours de cette séance du 20 novembre 1959, avait opposé
certains de nos collègues, plus particulièrement de la majorité,
et M. le ministre des travaux publics, controverse qui portait
beaucoup plus sur des questions de détail que sur le fond, car il
s'agissait de savoir, en fait, si l'aliénation des biens devait inter-
venir à compter du 1" octobre ou bien être échelonnée.

En vérité, l'accord a été vite réalisé . Or, un tel accord, auquel
nous avions refusé nos votes, n' a pas trompé la population corse :
le chemin de fer était bel et bien condamné.

C'est à quoi s'est refusé de souscrire le comité départemental
de lutte contre la vie chère. C'est le conseil général de la Corse
qui a déclaré à nouveau e inacceptable la suppression même à
terme du chemin de fer qu'il considère comme une grave erreur
économique et sociale s.

La population a fait entendre puissamment sa voix, notamment
par sa grève unanime du 29 janvier et les multiples actions enga-
gées dans toutes Ies villes.

Des premiers résultats ont été obtenus, en matière économique
notamment, résultats bien timides, certes, mais qui ont le mérite
d'exister. Ils sont le fruit du puissant mouvement de la popu-
lation dont je viens de parler.

C'est ainsi que, dans le projet de loi de finances rectificative,
à l'article 17, titre III, chapitre 45-41, un crédit 1 .093.000 nou-
veaux francs, nécessaire au fonctionnement du réseau du chemin
de fer de la Corse, est inscrit pour le premier semestre 1960.

La menace de suppression du réseau se trouve donc éloignée,
mais la subvention n'est pas pour autant rétablie, si bien que cette
menace demeure . Mieux, avec un tel système de répartition de la
subvention, il n'est possible ni d'établir un budget ni des pré-
visions en matière d'entretien ou d'achat de matériel, d'autant
plus que chacun sait qu'au rythme actuel des travaux aaména-
gement du réseau routier, rythme très réduit en raison de la
modicité des crédits alloués, ce n' est pas demain que la Corse
disposera de routes répondant à ses besoins et que seront réalisés
les circuits touristiques de l 'île.

C'est donc un effort plus grand qu'il faut tenter. En premier
lieu, il convient de rétablir l'intégralité de la subvention, car
on ne peut valablement parler d'expansion régionale si on ne
permet pas au chemin de fer, qui en est l'armature principale,
de fonctionner.

Nul doute que la population corse unanimement groupée der-
rière son comité du 29 novembre, vous conduira à reconnaître
le bien-fondé de ses revendications et de l'impérieuse et urgente
nécessité d'y faire droit. (Applaudissements sur certains bancs à
l'extrême gauche.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix le titre III de l'état A concernant les tra-

vaux publics et transports (I. — Travaux publics et transports),
au chiffre de 119.898 NF.

(Le titre III de l'état A, mis aux voix, est adopté.)
M. le président . Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre 1V de l'état A concernant les tra-

vaux publics et transports (I. — Travaux publics et transports),
au chiffre de 5.493 .000 NF.

(Le titre IV, mis aux voix, est adopté .)
M. le président . Nous continuons l'examen des crédits relatifs

aux travaux publics et transports.

II. — Aviation civile et commerciale.

e Titre III, 490 .000 NF s.
Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix le titre III de l'état A concernant les tra-

vaux publics et transports (II. — Aviation civile et commerciale),
au chiffre de 490.000 NF.

(Le titre III de l ' état A, mis aux voix, est adopté.)
M. le président. Nous en arrivons aux crédits relatifs à la

section III des travaux publics et transports.

III . — Marine marchande.

e Titre IV, 12.924.000 NF s.
Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix le titre IV de l'état A concernant les tra-

vaux publics et transports (III . — Marine marchande), au chiffre
de 12.924 .000 NF.

(Le titre iV de l'état A, mis aux voix, est adopté.)
M. le président. J'appelle maintenant l'article 17, avec le chiffre

résultant du vote de l'état A :

2' partie. — DISPOSITIONS APPLICABLES A L'ANNEE 1960

1° OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉDITS

Dépenses ordinaires des services civils.

e Art . 17. — Il est ouvert aux ministres au titre des dépenses
ordinaires des services civils pour 1960 des crédits supplémen-
taires s'élevant à la somme totale de 624 .533.219 NF conformé-
ment à la répartition par titre et par ministère qui en est donnée
à l'état A annexé à la présente loi s.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l ' article 17.
M. Paul Cermolacce. Nous votons contre.
M. Charles Privat. Le groupe socialiste également.
(L'article 17, mis aux voix, est adopté.)

[Article 18.1

M. le président. L'articlel8 est réservé jusqu'au vote de l'état B.
Je donne lecture de l'état B.
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ETAT B

Tableau portant répartition, par titre et par ministère des
crédits annulés au titre des dépenses ordinaires des services
civils.

Affaires culturelles.

Titre W, 1 .166 .100 NF.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'annulation de crédits proposée pour le

titre IV concernant les affaires culturelles.
(L'annulation de crédits, mise aux voix, est adoptée .)
M. le président. Nous arrivons au ministère de l'éducation

nationale :
Education nationale.

e Titre III, 4 .363.450 NF s.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'annulation de crédits proposée pour le

titre III de l'état B concernant l'éducation nationale.
(L'annulation de crédits, mise aux voix, est adoptée .)
M. le président. Nous arrivons au ministère de l'intérieur :

Intérieur.

e Titre III, 166.216 NF ».
Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l ' annulation de crédits proposée pour le

titre III de l'état B concernant l'intérieur.
(L'annulation de crédit, mise aux voix, est adoptée.)
M. le président. Nous arrivons aux services du Premier minis-

tre :
Services du Premier ministre.

V . —ETAT-MAJOR GÉNÉRAL DE LA DÉFENSE NATIONALE

e Titre III, 73 .000 NF s.
Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'annulation de crédit proposée pour le

titre III de l'état B concernant les services du Premier ministre
(V. Etat-major de la défense nationale).

(L'annulation de crédit, mise aux voix, est adoptée .)
M. le président. IX. Aide et coopération.
e Titre IV, 2 .066 .000 NF ».
Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'annulation de crédit proposée pour le

titre IV de l'état B concernant les services du Premier ministre
(IX. Aide et coopération).

(L'annulation de crédit, mise aux voix, est adoptée .)
M . le président . Nous arrivons au ministère du travail.

Travail.

« Titre III, 85 .000 NF s.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'annulation de crédit proposée pour le

titre III de l'état B concernant le ministère du travail.
(L'annulation de crédit, mise aux voix, est adoptée.)
M . le présidant. J'appelle maintenant l'article 18 avec le chiffre

résultant du vote de l'état B :
e Art . 18 — Sur les crédits ouverts aux ministres au titre

des dépenses ordinaires des services civils pour 1960 une somme
de 7.919 .766 NF est annulée conformément à la répartition par
titre et par ministère qui en est donnée à l'état B annexé à la
présente loi . e

Personne ne demande la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 18.
M. Francis Leonhardt. Nous votons contre.
(L'article 18, mis aux voix, est adopté .)

[Article 19 .]

M. le président. L'article 19 est réservé jusqu'au vote de
l'état C.

Je donne lecture de l'état C :

ETAT C

Tableau portant répartition, par titre et par ministère, des auto-
risations de programme et de crédits de paiement ouverts au
titre des àépenses en capital des services civils.

Titre V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ETAT

Affaires étrangères.

e Autorisation de programme, 1 .140.000 NF ;
s Crédit de paiement, 1.140.000 NF. s
Personne ne demande la parole ? .»

Je mets aux voix, pour le titre V de l'état C concernant les
affaires étrangères, l'autorisation de programme au chiffre de
1.140 .000 NF.

(L'autorisation de programme, mise aux vois, est adoptée .)
M . le président. Je mets aux voix, pour le titre V de l'état C

concernant les affaires étrangères, le crédit de paiement au
chiffre de 1 .140 .000 NF.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté .)
M. le président . Nous abordons les crédits des finances et

affaires économiques :

Finances et affaires économiques.

1. — Charges communes.

• Autorisation de programme . 15 millions NF ;
e Crédit de paiement, 15 millions NF s.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix, pour le titre V de l'état C concernant les

finances et affaires économiques (I. — Charges communes),
l'autorisation de programme au chiffre de 15 millions NF.

(L'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée .)
M. le président. Je mets aux voix, pour le titre V de l'état C

concernant les finances et affaires économiques (I . — Charges
communes) le crédit de paiement au chiffre de 15 millions NF.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté.)
M. le président. Nous arrivons aux crédita des services finan-

ciers .

II . — Siemens ruiartc1sas

e Autorisation de programme, 1 .350 .000 NF ;
e Crédit de paiement, 1 .350 .000 NF ».
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix, pour le titre V de l'état C concernant les

finances et affaires économiques (II. — Services financiers),
l'autorisation de programme au chiffre de 1 .350.000 NF.

(L ' autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée.)
M . le président. Je mets aux voix, pour le titre V de l'état C

concernant les finances et affaires économiques (II : Services
financiers), le crédit de paiement au chiffre de 1.350.000 NF.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté.)
M . le président. Nous abordons les crédits de l'intérieur.

et transports.

Travaux publics et transports

Titre V.

	

INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

IL — Aviation civile et ccmmerciale.

e Crédit de paiement, 5.500.000 NF. s
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix, pour le titre de l'état C concernant les

travaux publics et transporte (II : Aviation civile et commer-
ciale), le crédit de paiement au chiffre de 5 .500 .000 NF.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté .)
M . le président. Nous abordons les crédits de la marine

marchande .
M. — Marine marchande.

e Crédit de paiement, 1 .750.000 NF. s
Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix, pour le titre V de l'état . C concernant les

travaux publics et transports (III : Marine marchande), le crédit
de paiement au chiffre de 1 .750.000 NF.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté .)
M. le président. Nous arrivons au titre VI:

Titre VI. — Susciterions D'INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L'ETAT

Affaires culturelles.

« Autorisation de programme, 1 .620 .000 NF ;
e Crédit de paiement, 942 .000 NF s.
Personne ne demande la parole ?

Intérieur.

i Autorisation de programme, 1.330.000 NF ;
e Crédit de paiement, 1.330 .000 NF. s
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix, pour le titre V de l'état C concernant l'inté-

rieur, l'autorisation de programme au chiffre de 1 .330.000 NF.
(L'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée.)
M . le président. 'Je mets aux voix, pour le titre V de l'état C

concernant l'intérieur le crédit de paiement au chiffre de
1 .330.000 NF.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est cdopté.)
M. le président. Nous abordons les crédits des travaux publies
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Je mets aux voix, pour le titre VI de l'état C concernant les
affaires culturelles, l'autorisation de programme au chiffre de
1 .620 .000 NF.

(L'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée .)
M. le présidènt. Je mets . aux voix, pour le titre VI de l'état C

concernant les affaires culturelles, le' crédit de paiement au
chiffre de 942.000 NF.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté.)
M . le président. Nous abordons les crédits de l 'agriculture.

Agriculture.

e Autorisation de programme, 70.000 NF ;
a Crédit de paiement, 70 .000 NF ».
Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix, pour le titre VI de l ' état C concernant l'agri-

culture, l'autorisation de programme au chiffre de 70 .000 NF.
(L'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée .)
M . le • président. .Je mets aux voix, pour le titre VI de l'état C

concernant l'agriculture, le crédit de . paiement, au chiffre de
70 .000 NF.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté .)
M . le président. Nous arrivons aux crédits des finances et

affaires économiques.

Finances et affaires économiques.

1. — CHARGES COMMUNES

e Autorisation de programme, 100 millions NF;
e Crédit de paiement, 60 millions NF s,

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix, pour le titre VI de l'état C concernant les

finances et affaires économiques (I : Charges communes), l ' auto-
risation de programme au chiffre de 100 millions NF.

(L'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée .)
M. le président. Je mets aux voix pour le titre VI de l'état C

concernant les finances et affaires économiques (1 : Charges com-
munes), le crédit de paiement au chiffre de 60 millions NF.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté .)
M. le président . J'appelle maintenant l'article 19, avec les

chiffres résultant du vote de l'état C :

Dépenses en capital des services civils.

e Art. 19 . — Il est ouvert aux ministres au titre des dépenses
en capital des services civils pour 1960, des autorisations de
programme et des crédits de paiement supplémentaires s' élevant
respectivement à 120.510.000 nouveaux francs et à 87 .082.000 nou-
veaux francs, conformément à la répartition par titre et par
ministère qui en est donnée à l'état c annexé à la présente
loi s.

Personne ne demande la parole ? . . .

	

-
Je mets aux voix l'article 19.
(L'article 19, mis aux voix, est adopté.)

[Article 20 .]

M. le président. L 'article 20 est réservé jusqu'au vote de
l'état D.

Je donne lecture de cet état :

ETAT D

Tableau portant répartition, par , titre et par ministère, des
autorisations de programme et de crédits de paiement annulés
âu titre des dépenses en capital des services civils.

Titre V. — IhvESTISSEMENTS L tÉCUTÉB PAR L 'ETAT

, ; Affaires euiturelles.

« Autorisation de programme, 1 .620 .000 NF_;
e Crédit de paiement, 942 .000 NF. -
Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix les annulations proposées pogr l ' autorisation

de programme et le crédit de paiement concernant les affaires
culturelles.

(Les annulations d'autorisation de programme et de crédit
de paiement, mises aux voix, sont adoptées.)

M. le président. Nous arrivons aux travaux publics et trans-
ports :

Travaux publics . et transports.

II. — Ava'rION CIVILE ET cotatenCULE

q Crédit de paiement, 5 :500.000 NF. »
Personne ne demande la . parole ?. ..

Je mets aux voix l'annulation proposée pour le crédit de
paiement concernant les travaux publics et transports (II . — Avia-
tion civile et commerciale)

(L'annulation de crédit, mise aux voix, est adoptée.)

M. le président. Nous arrivons au titre VI :

TITRE VI. — SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT
ACCORDÉES PAR L'ETAT

Services du Premier ministre.

IX. — Aide et coopération.
e Autorisation de programme, 1.238.000 NF ;
e Crédit de paiement, 1 .238 .000 NF . s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les annulations proposées pour l'autorisation

de programme et le crédit de paiement concernant les services
du Premier ministre (IX. — Aide et coopération).

(Les annulations, mises aux voix, sont adoptées .)

M . le président. Nous arrivons au titre VII : ,

TITRE VII . — RÉPARATIONS DES DOMMAGES DE GUERRE

Travaux publies et transports.

III. — Marine marchande.'
e Crédit de paiement, 1 .750.000 NF. s .

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux. voix l'annulation proposée pour le crédit de

paiement concernant les travaux publics et transports
(III. — Marine marchande).

(L'annulation de crédit, mise aux voix, est adoptée.)

M . le président. J'appelle maintenant l'article 20 avec les
chiffres résultant du vote de l'état D :

e Art . 20 . — Sur les autorisations de programme et les crédits
de paiement ouverts aux ministres au titre des dépensez en
capital des services civils pour 1960, des autorisations de pro-
gramme et des crédits dé paiement s'élevant respectivement
à 2 .858 .000 NF et à 9 .430 .000 NF sont annulés, conformé-
ment à la répartition par titre et par ministère qui en est

[Article 21 .]

M . le président. Je donne lecture de l 'article 21:

Dépenses ordinaires des services militaires.

e Art. 21. = L II est ouvert au ministre des armées pour
1960, au titre des dépenses ordinaires des services militaires, •
des autorisations de programme supplémentaires s'élevant à la
somme de 7.160.000 NF applicable au titre III e Moyens des
armes et services s. .

e IL II est ouvert' au ministre des armées pour 1960, au titre
des dépenses' ordinaires des services militaires, des crédits sup

plémentaires s'élevant à la somme de 36 .066 .129 NF applicable
au titre III e Moyens des armes et services s.

La parole est à M . Villon, inscrit sur l'article.

M. Pierre Villon. Mesdames, messieurs, la semaine dernière,
au cours du débat sur le projet de loi• de programme dans les
départements d'outre-mer, mon ami Paul Cermolacce a montré
que ces départements . sont sous-développés, que les travailleurs
y vivent dans la misère, que les jeunes n ' ont pour tout avenir
que le chômage.

Il a souligné, comme d'autres collègues, l'insuffisance des
mesures économiques et financières prévues' par-le projet de
loi de programme, notamment en ce qui concerne l'industriali -
sation des Antilles.

Enfin, il a insisté sur la nécessité de modifier profondément
le régime actuel de ces départements ' et d'établir un statut
leur permettant de gérer eux-mêmes et démocratiquement leurs
propres affaires dans le cadre d'une 'union avec la France
excluant tout esprit colonialiste.

Or, au lieu de satisfaire les besoins économiques et les aspi-
rations politiques des Antilles, 'e Gouvernement demande des
crédits supplémentaires pour la création de neuf pelotons de
gendarmerie. Ainsi à la population des • Antilles qui demande
du pain, on donne des gendarmes . (Protestations et exclamations
à droite, au centre et d gauche .) -

	

'
'C'est pourquoi noua voterons contre cep crédits ainsi que

contre ceux qui, à l'article 23, ont le méme objet.

donnée à l'état D annexé à la présente loi . s
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 20.
(L'article 20, mis aux voix, est adopté.)



1706

	

ASSEMBLÉ NATIONALE . — 2' SEANCE . 1)U 5 A:IIJ .F'f 1960

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l' article 21.
M. Paul Cermolacee. Nous votons contre.
(L'article 21, mis aux voix, est adopté.)

[Article 22 .]

M. le président. e Art. 22 . — Sur les crédits ouverts au
ministre des armées, au titre des dépenses ordinaires des ser-
vices militaires pour 1960, une somme de 6 .560 .000 NF est
annulée au titre III : e Moyens des armes et services e.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 22.
(L'article- 22, mis aux voix, est adopté .)

[Article 23 .]

M . le président . Je donne lecture de l' article 23 :

Dépenses en capital des services militaires.

e Art . 23 . — Il est ouvert au ministre des armées, au titre des
dépenses en capital des services militaires pour 1960, des auto-
risations de programme et des crédits de paiement supplémen-
taires s'élevant respectivement à la somme de 56 .293 .996 NF
et 30.293 .996 NF ».

La parole est à M. Dorey, rapporteur spécial.
M . Henri Dorey, rapporteur spécial. Monsieur le secrétaire

d'Etat, je vous rappelle — ainsi qu'à l'Assemblée — que la
commission des finances, comme j'ai eu l'honneur de l'indi-
quer dans mon rapport, insiste auprès du Gouvernement afin
qu'il n'utilise pas à la préparation du déplacement du poste
de commandement du commandant en chef en Algérie les cré-
dits demandés dont le montant s'élève à 8 millions de nou-
veaux francs en autorisation de programme et à 4 millions de
nouveaux francs en crédit de paiement.

En effet, il est apparu à la très grande majorité de la com-
mission des finances que ces crédits pourraient être plus uti-
lement employés à l'entretien du matériel . J'aimerais, monsieur
le secrétaire d'Etat, que vous précisiez la position du Gouver-
nement en ce qui concerne la proposition de transfert qui vous
est présentée au nom de la commission des finances . (Applaudisse-
ments au centre gauche et à droite.)

M. I . président. La parole est à M . . le secrétaire . d'Etat aux
finances.

M . le secrétaire d'Etat aux finances . A ce point de la dis-
cussion et avant de répondre aux observations de M. Dorey,
je voudrais faire remarquer à l'Assemblée que ce projet de
loi de finances rectificative comporte une ouverture de cré-
dits nouveaux d'un montant limité en ce qui concerne le budget
des armées.

Malgré les très lourdes charges que supporte en fait ce bud-
get, il a été possible d'assurer dans des conditions très satis-
faisantes l'exercice de son fonctionnement, puisque, sur un
total considérable de 1 .654 milliards d'anciens francs de cré-
dits inscrits au budget de 1960, les ajustements auxquels il
est procédé par le collectif ne représentent que 54 .900 .000 nou-
veaux francs — 5 milliards et demi d'anciens francs.

Si l'on se rappelle l'ampleur des dépenses militaires pré-
vues dans les collectifs de ces dernières années, et notam-
ment — il faut le reconnaître — de 1959 — plus de 30 milliards
d 'anciens francs — il apparaît que la gestion budgétaire du
département des armées a été très satisfaisante . D ' autant que, au
sein de la dépense supplémentaire de 5 milliards, 1 milliard
d'anciens francs, soit 10 millions de nouveaux francs, sont des-
tinés à couvrir les conséquences financières de la catastrophe
d ' Agadir qui ne sont naturellement pas imputables à la ges-
tion des armées et 9 millions de nouveaux francs sont pré-
vus pour l 'acquisition .d 'appareils du type Nord 2501 . confor-
mément aux suggestions émises par le Parlement lors de l'exa-
men du budget de 1560. Ainsi n'est-ce qu'à concurrence de
30 millions de nouveaux francs environ — 3 milliards d 'anciens
francs — que sont relevées les dotations budgétaires du minis-
tère des armées. Cette stabilisation est la conséqueece d'un
assainissement de la gestion, à laquelle l'Assemblee doit être
attentive.

Parmi les dépenses qui figurent au sein de ces rubriques,
l'une d'entre elles a été relevée par la commission des finances
et a fait l ' objet de l'intervention de M. Dorey. Il s'agit du
regroupement en un seul lieu et en dehors d'Alger des états-
majors actuellement installés dans cette ville . Dans ce domaine,
le propre du texte financier n'est que de traduire les déci-
sions qui ont été prises par le Gouvernement en matière. d'implan-
tation.

J'observerai, du seul point de vue financier, que ce regroupe-
ment, s'il se traduit actuellement par des dépenses, entraînera
également des économies dans la mesure où un certain nombre
de locaux actuellement disséminés dans la ville d'Alger et parfois
au centre même de celle-ci pourront faire l'objet d'utilisations
différentes et éventuellement de cessions.

Les crédits ouverts ne permettent pas la réalisation totale du
déplacement, mais n'en constituent que l'amorce.

La proposition de la commission des finances consiste à sug-
gérer au Gouvernement que ces crédits, distraits de l'affectation
prévue pour eux, soient utilisés à accroître les crédits de
matériel.

Je voudrais, sur ce point, faire connaître très clairement notre
position.

Le collectif est un document qui, en principe, ne doit com-
prendre que des dépenses nouvelles faisant l'objet d'une déci-
sion particulière et motivée du Gouvernement comme c'est le
cas pour le transfert qui nous est proposé. Nous avons, par la
même occasion, revu, avec notre collègue des armées, l'ensemble
de ses dotations et à la suite d'un examen, crédit par crédit,
décidé de ne pas retenir d 'autres augmentations que celles qui
aboutissent à ce total de 54 millions de nouveaux francs.

Il en résulte que, dans ce domaine, la position du Gouver-
nement est très claire . 11 demande à l'Assemblée de lui donner
les moyens financiers de réaliser ce transfert qui résulte d'une
décision gouvernementale que le texte budgétaire ne fait que
traduire . Dans l'hypothèse où ce transfert n'aurait pas lieu, il ne
se propose pas d 'affecter ces crédits à un autre usage.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial.
M. le rapporteur spécial . Monsieur le ministre, j'aurais sou-

haité et, précisément, parce que vous avez souligné vous-même
que l'effort demandé dans ce collectif par lé ministre des
armées n'était pas important, que vous acceptiez le transfert
de crédits que j'avais eu l'honneur de proposer au . nom de la
très grande majorité de la commission des finances.

Vous venez de répondre, monsieur le secrétaire d ' Etat, qu 'il ne
vous était pas possible d'accepter le transfert suggéré ; je me
vois donc contraint de déposer un amendement tendant, à l'ar-
ticle 23, à réduire de 8 millions de nouveaux francs les autori-
sations de programme et de 4 millions de nouveaux francs les
crédits de paiement . M. le président vient d'être saisi de cet
amendement. (Applaudissements au centre gauche et à droite.)

M. lep résident. Je suis en effet saisi par M : Dorey d'un
amendement n° 5 qui tend, dans l'article 23, à substituer aux.
chiffres : e 56.293 .996 NF et 30.293.996 NF » respectivement les
chiffres de : s 48 .293 .996 NF et 26.293.996 NF ».

Voici l'exposé des motifs de cet amendement :
Les modifications proposées ri-dessus visent à différer un

engagement de dépenses de 8 millions de NF en autorisations
de programme et de 4 millions de NF en crédits de paiement
pour le transfert du- P. C . du commandant en chef en Algérie
hors de la ville d'Alger.

c Une mesure de cette importance — dont l'opportunité et
l'urgence, dans les circonstances présentes, . peuvent d'ailleurs
apparaître comme discutables — ne doit en effet être engagée,
sur le plan financier, qu'au vu d 'un programme complet ces
dépenses à envisager. Or, la demande de crédits soumise à
l'approbation de l'Assemblée ne vise qu'au démarrage des opé-
rations. »

	

,
Monsieur le secrétaire d'Etat, désirez-vous intervenir sur cet

amendement ?
M. le secrétaire d'Etat aux finances . J'ai déjà pris la parole

pour répondre à la question de M. Dorey, dont l'amendement
se trouve être la simple conséquence.

Je rappelle simplement que le problème posé dépasse sensi-
blement le cadre d'un débat financier. Il's'agit d'une délibération
gouvernementale portant sur l'opportunité d'un tel transfert.

Je demande aux membres de l'Assemblée nationale de 'ne pies
se préoccuper uniquement, au moment d'émettre leur vote, du
seul aspect financier, mais bien de l'ensemble des implications
que ce transfert peut comporter.

M. le président, La parole. est à M. Eugène-Claudius Petit,
contre l'amendement.

M . Eugène-Cleudius Petit. Je me demande si, par la manière
dont il est présenté, cet amendement n ' est pas de nature à
induire en erreur certains collègues quant au caractère de la
demande formulée par le Gouvernement.

Nous avons été un certain nombre de parlementaires à souhai-
ter que le commandement militaire soit soustrait à l 'influence
et à l'envoûtement politique d'Alger Le déplacement du . poste
de commandement est un acte éminemment politique, pour
lequel il est normal que le Gouvernement demande des mayens
adéquats . On ne déplace pas aussi facilement qu'on le pense
un poste de commandement général . Il ne s'agit pas de déplacer
uniquement le général, mais, je suppose, tout l'appareil de
commandement. C'est pourquoi j'attache le plus grand prix à
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ce que la décision gouvernementale soit suivie d'effet . C'est
pourquoi aussi je ne me préoccupe pas du coût de ce dépla-
cement : la guerre d'Algérie est autrement coûteuse à bien des
égards.

Pour ma part, dans le dessein d'assainir l'atmosphère d'Alger,
je voterai dans le sens désiré par le Gouvernement et contre
l'amendement présenté par la commission des finances . Il s'agit
non pas d 'argent, mais de bien autre . chose (Applaudissements
a gauche et au centre.)

M. Félix Kir. II s'agit nettement d'argent !
M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix, par scrutin, l 'amendement n" 5 de M . Derey.
Le scrutin va être annoncé dans l'enceinte des locaux du Palais

et sera ouvert dans cinq minutes.

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien vou-
loir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
Huissiers, veuillez recueillir les votes.
(Les -cotes sont recueillis .)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ? ...
Le scrutin est clos.
(MM . les secrétaires font le dépouillement des votes .)
M. le président . MM : les secrétaires m'informent qu'il y a lieu

de faire le pointage des votes.
Il va y être procédé. Le résultat en sera proclamé ultérieu-

rement .

	

'
L'Assemblée voudra sans doute poursuivre la discussion pen-

dant le pointage. (Assentiment .)
L 'article

	

est donc réservé.

[Articles 24 à 25 .]

M. le p: ésident. e Art. 24 . — Sur les autorisations de programme
et les crédits de paiement ouverts au ministre des armées au titre
des dépenses en capital des services militaires pour 1960, des
autorisations de programme de 4.900.000 NF et des crédits de
p aiement de 4 .900.000 NF applicables au titre V c Moyens des
armes et des services » sont annulés ».

Pérsonne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 24.
(L'article 24, mis aux voix, est adopté .)

Budgets annexes des services civils.

t Art . 25. — Il est ouvert au ministre des finances et des
affaires économiques, au titre du budget annexe des monnaies et
médailles pour 1960, une autorisation de programme s'élevant à
400.000 NF s . — (Adopté .)

Comptes spéciaux du Trésor.

t Art . 26. — Il est ouvert au ministre des finances et des affaires
économiques, pour 1960, au titre des comptes d'opérations moné-
taires, une autorisation de découvert supplémentaire s'élevant à
la somme de 125.000 .000 NF s . — (Adopté .)

[Article 27.]

M . le président. t Art . 27 . — II est ouvert aux ministres, pour
1960, au titre des comptes de prêts et de consolidation:

t a. Des autorisations de programme supplémentaires d'un
mentant de 250 .500 .000 NF applicables :

t — à concurrence de 250.000.000 NF aux prêts concernant les
habitations à loyer modéré ;

t — à concurrence de 500 .000 NF aux prêts divers de l'Etat.
e b . Des crédits de paiement supplémentaires d'un montant

de 100.500.000 NF applicables :
• — à concurrence de 80 .000 .000 NF aux prêts concernant les

habitations à loyer modéré ;
t — à concurrence de 20 .500.000 NF aux prêts divers de

l'Etat s .

	

-
La parole est à M. Nilès,
M. Maurice Nilès. Mesdames, messieurs, le projet de loi de

finances rectificative pour 1960 prévoit un engagement de
dépenses supplémentaires de 250 .500 .000 nouveaux francs au
bénéfice des H . b. M., ce qui, compte tenu des crédits prévus
par la loi de finances, donnera un total d'autorisations de prêts
de 223 milliards d ' anciens francs, pour 1960, en faveur des
H. L. M.

Il n'est pas• inutile de rappeler qu'en 1959 un crédit de 230 mil-
liards avait été accordé pour les H. L. M. C'est-à-dire que les
sommes consacrées à la construction d'H . L . M., dont l'objet
est social par excellence, sont inférieures cette année à celles de
l'an dernier . Elles sont d'une insuffisance notoire surtout si
l'on tient compte de l ' augmentation des prix de la construction.
Le dotation complémentaire ne serait-elle pas en fait un moyen

de faire face à . ces augmentations de prix, ce qui, dans le cadre
des crédits de 1960, aurait pour conséquence de ne pas aug-
menter le nombre des logements mis en chantier ?

De toute façon, il est incontestable que les crédits accordés
à la construction d'H . L. M. ne sont pas en rapport avec les
besoins. Le crédit de paiement de 8 milliards d'anciens francs
représente seulement, si l'on tient compte du prix de construction
d'un logement de trois pièces évalué entre 3 millions et 3 mil-
lions 200.000 francs, à peu près 2 .500 logements de plus pour
l 'année 1960.

Or, le 21' congrès national des H . L . M., qui s'est tenu à
Annecy du 18 au 21 mai, à montré la nécessité de construire
400 .000 logements chaque année, dont au minimum 150 .000 loge-
ments H. L. M. Et cet objectif parait modeste. E:: effet, pour
se situer au niveau des pays nit un effort sérieux de la cons-
truction a été entrepris, c'est au minimum dix logements par
1 .000 habitants et par an qu'il faudrait bâtir, soit 450.000 loge-
ments par an, et ce pendant une longue période.

Nous sommes loin du compte . En 1959, selon les chiffres
publiés par le bulletin du ministère de la construction de
février 1960, 66.000 logements H. L. M. destinés à la location ont
été mis en chaNier. Combien y en aura-t-il en 1960 ?

	

-
Si des mesures concrètes ne sont pas prises, .la crise risque

de s'aggraver malgré l'optimisme ministériel. C'est ainsi qu'à
Paris on ne pourra mettre, en 1960, à la disposition des mal-
logés, que 2 .032 logements, alors qu'il y a 105.435 postulants.
A ce rythme les derniers inscrits seront relogés dans soixante
ans, ce qui ne signifierait pas pour autant que la crise du loge-
ment serait résolue puisqu'on sait que le nombre des inscrits
croit dans une proportion plus importante que le nombre des
logements attribués.

Nous pensons, quant à nous, que l'Etat doit prendre la res-
ponsabilité complète de la construction de logements populaires,
y consacrer les moyens financiers nécessaires et utiliser de
façon généralisée les techniques les plus modernes.

Pour que notre pays puisse se hisser au niveau des Etats
européens les plus avancés dans le domaine de la construction,
je rappelle que c' est en moyenne 450 .000 logements de toute
nature qu'il faudrait construire chaque année dont 300.000
pour la location . Et cela est possible techniquement. L 'augmen-
tation de la production, d ' une part, et le transfert de la main-
d'ceuvre qui était utilisée à la reconstruction, d ' autre part, doi-
vent, à notre avis, le permettre.

Les chiffres officiels accusent en février 1960 plus de 25 .000
chômeurs dans le bâtiment et chacun sait que nous sommes là,
malheureusement, au-dessous de la réalité.

La France peut encore rattraper son retard, refondre et moder-
niser son patrimoine immobilier en plusieurs étapes croissantes
s' étalant par exemple sur des décennies . Pour y arriver, il est
indispensable que la politique du logement s'oriente dans un sens
tout différent du cours actuel. Un choix s'impose en effet . Ou
le Gouvernement décidera d'accorder la priorité absolue à la
construction sociale, ou il continuera à allouer une aide parti-
culièrement importante, primes à la construction, prêts du'
Crédit foncier, avantages spéciaux aux sociétés immobilières
qui réalisent des profits scandaleux, qui ont tous les avantages
et aucun devoir envers ceux qu'elles logent, puisque aucun
règlement ne limite leurs appétits.

Le secrétaire général de la fédération des offices publics
d ' H. L. M., notre collègue M. Desouches, dans son rapport pré-
senté à l'Assemblée générale de la fédération des offices publics
d'H. L. M. le 16 mars dernier, donnait l'opinion des offices
publics à ce sujet. II disait notamment :

e Plutôt que d'augmenter les crédits H . L. M. normaux et
permettre ainsi à nos organismes de construire des logements
à des loyers raisonnables, le système des primes et des prêts est
favorisé, bien qu' il crée des logements chers, à moins que les
mesures récentes prises dans ce secteur, auxquelles le 1 p . 100
viendra s'ajouter ne transforment complètement la situation, ce
qui n'est pas évident.

e Pourquoi nos organismes pouvant bénéficier, eux aussi,
de l'effort des collectivités ou du 1 p. 100 des C . I . L. ou autres,
n'ont-ils pas le droit d'utiliser les prêts du Crédit foncier ? s

Et, plus loin, M. Desouches disait encore :
« Le relogement de nombreuses familles de condition modeste

et aussi celles de condition plus élevée est loin d'être résolu.
e Nous sommes d 'accord pour que toutes les sources de finan-

cement, toutes les initiatives, toutes les énergies soient retenues
afin de tenter d'atteindre le chiffre de 350 .000 logements par an,
mais nous demandons simplement qu'il nous soit donné les
raisons pour lesquelles l'Etat ne peut faire un effort plus
important pour doter le logement social des crédits nécessaires
alors que, dans le même temps, pour le financement par le Crédit
foncier, il apporte une contribution extrêmement lourde . s

A notre avis, le problème est clair.
Ce n'est pas par des palliatifs que la crise du logement sera

résolue .
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Des programmes de longue durée de constructions d'H. L . M.
doivent être établis et financés d 'une façon appropriée.

A cet égard, la création d'un fonds national d'H .L .M. ren-
contre un écho de plus en plus favorable.

Ses ressources pourraient provenir:
Premièrement, d'une dotation budgétaire ;
Deuxièmement, des crédits au titre des comptes de prêts, dont

le montant serait sensiblement augmenté ;
Troisièmement, d'un impôt exceptionnel sur les fortunes et les

bénéfices des grosses sociétés ;
Quatrièmement, de la contribution de 1 p . 100 des employeurs

avec la possibilité de porter à 2 p. 100 cette contribution pour
les entreprises employant plus de cent salariés.

En outre, le système même des prêts devrait être modifié.
' Nous considérons que c'est pour un délai minimum de soixante-
cinq ans que les prêts doivent être accordés aux H .L .M. et, pour
la totalité de l'opération de construction, sans intérêts. Comment
concevoir, en effet, qu'un bénéfice quelconque puisse être
retiré d'un effort de construction sociale ?

N'est-ce pas avec raison que notre collègue M. Denvers, prési-
dent de l'Union nationale des organismes d'H . L. M., déclarait,
dans l'exposé des motifs d'une proposition de loi qu'il avait dépo-
sée : a S'agissant de logements populaires, la notion d'intérêt est
aberrante.

Le nouveau système de financement que je viens de proposer
permettrait aux organismes d'H .L.M. de fixer des taux de loyer
acceptables par les locataires et d'assurer l'équilibre financier
de la gestion, si instable actuellement.

Généralement, les locataires des cités H . L . M. sont des tra-
vailleurs dont le pouvoir d'achat diminue sans cesse et qui
voient avec beaucoup d ' angoisse se succéder les majorations de
loyer.

C'est d'ailleurs pourquoi, au nom des députés communistes,
j ' avais posé à M. le ministre de la construction une question
orale avec débat relative à l'arrêté du 8 avril 1960, portant
majoration des loyers dans les H. L. M. construites depuis le
3 septembre 1944, arrêté qui a suscité un mécontentement
général dont les échos ont dû vous parvenir, monsieur le secré-
taire . d'Etat.

Ainsi, à Paris, pour un logement composé de quatre pièces
et d'une cuisine, en catégorie B, le loyer aura varié de 76 p . 100
entre le 1" janvier 1956 et la publication de l' arrêté du 8 avril
1960 fixant le nouveau taux alors que, entre 1950 et 1960, le
S. M. I. G. a été majoré de 2,05 p. 100. Le taux des loyers
H. L. M. a été multiplié par 4,50 p . 100,

L'argument de l'allocation-logement . si souvent avancé par le
Gouvernement, ne tient pas . Différents chiffres officiels prou-
vent que 124 .649 familles habitant dans les H . L. M . ont béné-
ficié de cette allocation entre le 1" juillet 1958 et le 30 juin
1959, soit environ 30 p. 100 du nombre des locataires des cités
nouvelles d'H . L. M.

Il nous faut également noter, malgré tout ce qui a pu être
dit, que l'efficacité de l'allocation-logement a diminué de moitié
entre 1949 et 1950. En effet, en 1949, une - famille de trois enfants
consacrait, selon les calculs, 3,2 p . 100 de ses ressources à son
loyer. En 1959, c 'est 6,1 p. 100 de ses ressources qu'elle devait
y consacrer.

Pour conclure, je dirai que, si le problème du logement est un
problème social, il ne suffit pas de le constater . Il faut prendre
résolument les dispositions nécessaires à sa solution . Le Gou-
vernement pourrait nous dire pour quelles raisons il n'a pas
appliqué les dispositions de l'article 8 de la loi-cadre, concernant
la réforme du système de financement des H . L . M.

Le problème du logement• social est avant tout un problème
de crédits et de modes de financement.

Tout ce qui pourra être fait et qui ne tiendrait pas compte
de cet aspect fondamental du problème n'apporterait rien aux
locataires et aux mea logés de notre pays.

Pourtant, il ne fait de doute pour personne que la crise du
logement a des répercussions très sensibles sur la santé phy-
sique et morale des familles et qu'en définitive le taudis, le
surpeuplement, la vie des jeunes ménages chez les parents ou
dans les hôtels coûtent beaucoup plus à la nation qu'une poli-
tique de constructions populaires à loyer modéré en rapport
avec les besoins . (Applaudissements sur certains bancs à
l 'extrême gauche.)

M . le président. La parole est à M. Coudray.

M. Georges Coudray . Je voudrais me féliciter de voir aujour-
d'hui le Gouvernement comprendre que le maintien à leur
niveau des crédits budgétaires en, faveur des habitations à
loyer modéré eût été lourd de conséquences.

Le budget de 1960 ne comportait, en effet, à ce titre que
198 milliards d'anciens francs de crédits d'engagements contre
230 milliards en 1959, compte tenu des anticipations faites en
1958 et 1959 sur le programme triennal d'H. L . _ M.

Les conséquences de cette situation se sont déjà fait sentir
et les statistiques du premier trimestre de 1959 en matière
de construction sont alarmantes.

Les logements mis en chantier au cours de ce premier tri-
mestre sont au . nombre de 72 .600 contre 76.000 . Les logements
terminés dont la construction, au cours de l'année dernière,
avait bénéficié largement des crédits d 'engagement des années
antérieures sont eux aussi en sensible fléchissement : 69.700 en
1960 contre 79.200 en 1959.

M. Félix Kir . A qui la faute ?
M. Georges Coudray. S'il n ' y a pas, à proprement parler,

récession, du moins la réduction est-elle incontestable et le
rythme de 300.000 logements, qu'il faudrait sans doute très
largement dépasser, risque-t-il maintenant d'être compromis.

Je voulais seulement, à l 'occasion de la discussion de cette
loi de finances rectificative, attirer l'attention du Gouvernement
sur ses obligations sociales, au 'premier chef desquelles figure
la construction de logements.

Des bruits, que je veux croire non fondés, circulent déjà sur
les chiffres du budget de 1961.

II serait vraiment très grave que ce budget ne marque pas
la 'volonté du Gouvernement de poursuivre la politique de
construction de logements, voire d'en accroître le rythme, au
moment où vont arriver à l'âge du travail et du mariage,
par conséquent à l'âge de la demande de logement, plus de
deux millions de jeunes.

Je voudrais aussi rappeler au Gouvernemept que la loi de
finances prévoyait, à la suite de l ' adoption d' un amendement,
que dans l ' éventualité où seraient accordés des crédits nou-
veaux en cours d'année une part serait faite à l'accession à .
la propriété . Pour mon compte, j'avais déposé un amende-
ment, soutenu par M. Japiot, qui fixait un - taux obligatoire
de 30 p . 100. Sur les observations de M. Denvers, son amende-
ment fut substitué au mien . Il ne fixait pas de taux à M. le
ministre de la construction, mais il va de soi que celui-ci
doit respecter aujourd'hui l'esprit et la lettre de ce texte et
que le pourcentage ne doit pas s' éloigner des 30 p. 100 dont
il avait été question. Si nous avons supprimé le taux, ce n' est
pas pour que, aujourd 'hui, soit oubliée l'obligation de donner à
la construction, en vue de- l 'accession à la propriété, une part
voisine de -30 p. 100 . (Applaudissements au centre gauche .)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
finances.

M. le secrétaire d'Etat aux finances. Je voudrais rappeler à
l'Assemblée, comme vient de le faire M. Coudray, que, dans
ce domaine, il s'agit d'une initiative gouvernementale tendant
à étendre l'effort de construction d'H. L. M. au titre de l'exercice
1960 puisque c'est un programme complémentaire de 250 millions
de nouveaux francs que l'Assemblée nationale est appelée à
approuver.

A cette occasion, il est opportun de faire le point des crédits
affectés aux H. L. M. au titre des exercices 1959 et 1960 . Le rap-
prochement des chiffres est ' compliqué par deux considérations.

La première, c'est qu'il faut tenir compte des autorisations de
programme et non pas des crédits de paiement car il est apparu,
.au cours des années précédentes — on ne peut que s'en féli-
citer - que les techniques de construction se sont améliorées,
que les travaux sont plus rapides et que les crédits de paiement
suivent 'les -autorisations de programme à un rythme accéléré.
C'est donc aux autorisations de'programme qu'il faut se référer
plutôt qu'aux crédits de paiement.

La deuxième difficulté tient à l'existence du programme trien-
nal lancé en 1959 et dont les crédits couvrent les trois années
1959, 1960 ' et 1961 . On ne peut additionner purement . et sim-
plement les chiffres de ce programme, qui comporte des réalisa-
tions de logements échelonnées_ par tranches sur les trois exer-
cices . Si l'on s'en tient aux autorisations : de programme inscrites
pour chaque année au budget, elles ont été, pour 1959, de
190 milliards de francs et elles sont, pour 1960, avant le relève-
ment qui vous est proposé, de 208 milliards et non pas de
198 milliards comme semblait le croire M . Coudray.

M . Georges Coudray. D'accord.
M. le secrétaire d'Etat aux finances . A ce chiffre de 208 mil-

liards, le Gouvernement propose d 'ajouter 25 milliards.
Ce crédit supplémentaire comprend cinq milliards, soit 50 mil-

lions de nouveaux francs, réservés à la construction- d'H . L. M.
en Algérie. Mais il ne s'agit pas d'une procédure nouvelle
puisque, jusqu'à présent, la construction d'H . L . M . en Algérie
a toujours été financée à l'intérieur du chiffre global ; il est
donc légitime d'ajouter la totalité du crédit supplémentaire de
25 milliards à l'effort déjà consenti pour la construction d'H. L. M.

' Il apparaît, d'après ces chiffres, que le nombre des H. L. M.
qui pourront être lancées au moyen des autorisations de pro-
gramme de 1960 sera sensiblement supérieur au nombre des
H. L. M. qui ont pu être lancées avec les autorisations de pro-
gramme de 1959. Le léger fléchissement des mises en chantier
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auquel M. Coudray a fait allusion ne pourrait donc pas s ' expliquer
par une réduction des autorisations de programme attribuées aux
H. L. M.

En ce qui concerne la préoccupation de M. Coudray de voir
réserver, à l'intérieur de ces crédits, un certain montant pour
l'accession à la propriété, je puis lui confirmer que telle est
bien l'intention de M. le ministre de la construction . Je ne suis
pas en mesure de lui donner les chiffres exacts, mais je peux
lui donner l ' assurance que, sur les crédits supplémentaires, un
montant appréciable sera réservé à l'accession à la propriété.
(Applaudissements à gauche et au centre .)

M. le président. La parole est à M. Denvers.
M . Albert Denvers. Monsieur le ministre, je ne veux pas dis-

cuter les chiffres relatifs aux crédits d ' engagement pour 1960,
puisqu'il apparait que les crédits que vous engagerez en 1960 per-
mettront à peu de chose près la construction de 300 .000 logements.

Mais, sur 1960, vous avez engagé des crédits qui n ' auraient dû
l'être qu 'en 1961. Vous aviez déjà commencé cette politique en
1959 et 1958.

Or, je voudrais appeler votre attention précisément sur la
préparation du budget de 1961.

Si vous n'augmentez pas très sensiblement les crédits incondi-
tionnels de la loi cadre, qui vont s'élever, pour 1961, à environ
172 milliards, je vous mets en garde : le nombre des logements
terminés au cours des années 1961 et 1962 tombera très bas.

Il importe donc que vous preniez d ' ores et déjà — et j'insiste
sur ce point — toutes les précautions désirables pour éviter, plus
encore que vous ne l'avez fait en 1960, le trouble sur lequel nous
avions appelé votre attention au cours de la discussion budgétaire
de 1960, à savoir que nous connaîtrions un déficit d'au moins
30 .000 logements.

Je crains que, maigre l'effort que vons déployez, malgré le sup-
plément de 25 milliards d 'anciens francs dont ce collectif dote les
H. L. M. — sur lesquels, d'ailleurs, 5 milliards sont affectés direc-
tement à l 'Algérie — vous ne parveniez pas à soutenir le rythme,
aujourd' hui insuffisant, de 300 .000 logements par an.

Je vous demande donc instamment de comprendre le drame vers
lequel nous courons si, demain, le Gouvernement ne prend pas
toutes les précautions souhaitables, s'il ne dégage pas assez de
crédits, non pas seulement pour tenir le rythme de 300.000 loge-
ments dont vous avez convenu qu'il est insuffisant, mais pour
aller bien au-delà . Sur le plan technique, vous le savez, les entre-
prises peuvent maintenant mener à bien plus de logements qu'il
y a quelques années. Les maîtres d'ouvrage H. L. M. sont dans
les mêmes dispositions. •

Monsieur le secrétaire d'Etat, vous devez donc être très attentif
à la préparation. des crédits que vous comptez mettre à la
disposition des H. L. M. et de la construction en général l'an
prochain et les années suivantes.

Je voudrais que ces crédits soient inscrits au budget en appli-
cation de plans nouveaux car le plan quadriennal, comme le plan
triennal pour des opérations particulières, se terminera en 1961.

S'il n'y a pas reconduction, à la fois, d'un plan pour les opéra-
tions ordinaires et d'un second plan pour les opérations particu-
lières, je dis qu'à partir de 1961 nous courions au drame et que
ce sera, pour le secteur social du logement, une véritable catas-
trophe . (Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 27.
(L'article 27, mis aux voix, est adopté .)

[Article 28.]

M. le président . e Art. 28 . — Il est ouvert au ministre des
finances et des affaires économiques, pour ) 960, au titre _ des
comptes d 'avances du Trésor, des crédits supplémentaires s'éle-
vant à -la somme de 45 millions de nouveaux francs s.

La parole est à M. Félix Mayer.

M . Félix Mayer . Je voudrais attirer l'attention de M. ,e ministre
sur la situation de trésorerie extrêmement difficile des caisses
de secours minières et citer quelques chiffres concernant les
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.

Les caisses de secours minières doivent actuellement plus de
400 millions d'anciens francs aux établissements hospitaliers
départementaux ou communaux du Haut-Rhin, plus de 350 mil-
lions à ceux de la Moselle et plus de 200 millions à ceux du
Bas-Rhin.

Cette situation ne peut pas durer car les établissements hospi-
taliers

	

_
ne peuvent plus payer leurs fournisseurs ; ils ne peuvent

vivre que grâce à des avances de trésorerie des communes ou
des départements. Or, il n ' appartient ni aux départements . ni
aux communes de consentir des avances de trésorerie parce que
les caisses de secours minières ne peuvent pas payer leurs dettes.

Or, ces . dettes ne proviennent pas d'une mauvaise gestion,
mai, du défaut d'avances de trésorerie de dEtat .

-Te demande donc au Gouvernement de faire tout son possible
po .u• mettre fin à cette situation lamentable qui produit une
trè mauvaise impression parmi la population, en particulier
chez les commerçants. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 28.
(L'article 28, mis aux voix, est adopté .)

[Articles 29 et 30.]

M. le président. e Art . 29. — Il est ouvert aux ministres,
pour 1960, au titre des comptes d ' affectations spéciales, des
autorisations de programme supplémentaires d ' un montant de
7.160 .000 NF et des crédits de paiement supplémentaires, d ' un
montant de 3.000.000 NF. s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 29.
(L'article 29, mis aux voix, est adopté.)
e Art. 30. — Sur les crédits ouverts aux ministres, pour

1960, au titre des comptes de prêts et de consolidation, est
annulée une somme de 83 .000.000 NF applicable aux prêts du
fonds de développement économique et social . » — (Adopté.)

[Article 31 .]
M. le président. Je donne lecture de l ' article 31

2° Ratification de crédits ouverts par décret d ' avances.
t Art . 31 . — Sont ratifiés les crédits ouverts par le décret

d' avances n° 60. 430 du 6 mai 1960, pris en application de
l 'article 11-2° de l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959, por-
tant loi organique relative aux lois de finances. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 31.
M. Paul Cermolaece. Nous votons contre.
(L'article 31, mis aux voix, est adopté .)

[Articles 32 à 34.]
M . le président. Je donne lecture de- l'article 32 :

3° Dispositions diverses.
e Art. 32. — Le ministre des finances et des affaires économi-

ques est autorisé, en 1960, dans la limite de 500.000 nouveaux
francs, à effectuer les paiements par remise de valeurs négocia-
bles du Trésor, en application de l'article 48 de la loi n° 50-586 du
27 mai 1950, des indemnités allouées en remboursement des
prélèvements exercés sur les avoirs des spoliés ».

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 32.
(L'article 32, mis aux voix, est adopté.) -
e Art. 33. — Il est institué sur les réserves des sociétés de

courses parisiennes un prélèvement exceptionnel de 15 millions de -
nouveaux francs au profit du budget général ; ce prélèvement
sera opéré au prorata du montant totalisé de la réserve de .chaque
société au 31 décembre 1959 et du montant°cumulé des dépenses
de travaux exécutés par chaque société du 1" janvier 1947 au
31 décembre 1959.

e Les modalités de ce prélèvement seront fixées par arrêté du
ministre des finances et des affaires économiques s . — (Adopté .)

• Art. 34. — Est portée à 80 millions de nouveaux francs la
limite de 30 millions de nouveaux francs fixée au ministre des
finances et des affaires économiques pour l ' émission en 1960 des
titres représentant le montant en capital des subventions payables
en annuités attribuées pour les travaux d'équipement rural en
vertu de l'article 1" de la loi n° 47-1501 du 14 août 1947, modifié
en dernier lieu par l'article 8 de la loi n° 58-336 du 29 mars
1958 s . — (Adopté .)

La séance est sûspendue pour permettre au bureau de se
réunir.

(La séance, suspendue à vingt-trois heures quinze minutes,
est reprise à vingt-trois heures trente-cinq minutes .)

M. le président. La séance est reprise.

[Article 23 (suite)]

M. le président. Voici, après vérification, le résultat du
dépouillement du scrutin sur l'amendement n° 5 de M. Dore),
à l'article 23 :

Nombre de suffrages exprimés 	 447
Majorité absolue	 224

Pour l'adoption	 228
Contre	 219

L'Assemblée nationale a adopté. (Applaudissements à droite .)
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 23, modifié par l'amendement adopté.
(L'article 23 ainsi modifié, tais aux voix, est adopté .)
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[Après l'article 16 (suite) ]

M. le président. En ce qui concerne l'amendement n° 2 pré-
senté par M. Privat après l'article 16, j'admets, après avoir
consulté le bureau de l'Assemblée, l'irrecevabilité tirée de
l'article 41, alinéa premier, de la Constitution.

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
Il va être procédé au vote par scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans l'enceinte des locaux du

palais et sera ouvert dans cinq minutes.

• M . le président. Je prie mesdames et messieurs les députés
de bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
Huissiers, veuillez recueillir les votes.
(Les votes sont recueillis .)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
(MM . les seè étaires font le dépouillement des votes .)
Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre de suffrages exprimés	 477
Majorité absolue	 239

Pour l'adoption	 399
Contre	 78

L' Assemblée nationale a adopté.

tt

	

-2

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le ministre des finances et
des affaires économiques un projet de loi portant ratification du
décret n" 60.635 du. 2 juillet 1960 relatif à la perception, en
régime de droit commun, d'un droit de douane d'importation
sur le styrolène (styrène) monomère du n° 29-01 D e du tarif
des droits de douane d'importation.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 731, distribué et
renvoyé à la commission de la production et des échanges, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

- 3

DEPOT D'UN PROJET DE LOI
MODIFIE PAR LE SENAT

M. le président . J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre,
un projet de loi, modifié par le Sénat, relatif au remembrement
des propriétés rurales, à certains échanges et cessions d'immeu-
bles ruraux, à l'usage et à l'écoulement des eaux d'irrigation, à
certains boisements.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 727, distribué et
renvoyé à la commission de la production et des échanges.

- 4—

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Dusseaulx un rapport, fait au
nom de la commission spéciale chargée d'examiner les projets
de loi portant approbation de divers accords passés entre la
République française, la République malgache. et la Fédération
du Mali, sur le projet de loi portant approbation des accords
particuliers signés le 22 juin 1960 entre la République française
et la Fédération du Mali (n° 718).

Le rapport sera imprimé sous le n° 728 et distribué.
J'ai reçu de M. Dusseaulx un rapport, fait au nom de la com-

mission spéciale chargée d'examiner les projets de loi portant
approbation de divers accords passés entre la République fran-
çaise, la République malgache et la Fédération du Mali, sur le
projet de loi portant approbation des accords particuliers signés
le 27 juin 1960 entre la République française et la République
malgache (n° 719).

Le rapport sera imprimé sous le n° 729 et distribué.
J'ai reçu de M. Dusseaulx un rapport, fait au nom de la com-

mission spéciale chargée d'examiner les projets de loi portant
approbation de divers accords passés entre la République fran-
çaise, la République malgache et la Fédération du Mali, sur le
projet de loi portant approbation des accords signés entre la
République française, la Fédération du Mali et la République

malgache et relatifs : 1° à la conciliation et à la cour d'arbitrage ;
2° aux droits fondamentaux des nationaux des Etats de la Com-
munauté (n° 720).

Le rapport sera imprimé sous le n° 730 et distribué.

-5—

ORDRE DU JOUR

M. le président . Demain, mercredi 6 juillet, à quinze heures,
première séance publique :

Discussion du projet de loi n° 718 portant approbation des
accords particuliers signés le 22 juin 1960 entre la République
française et la Fédération du Mali (rapport n" 728 de M. Dus-
seaulx, au nom de la commission spéciale) ;

Discussion du projet de loi n" 719 portant approbation des
accords particuliers signés le 27 juin 1960 entre la République
française et la République malgache (rapport n° 729 de M . Dus-
seaulx, au nom de la commission spéciale) ;

Discussion du projet de loi n" . 720 portant approbation des
accords signés entre la République française, la Fédération du
Mali et la République malgache et relatifs : 1° à la conciliation
et à la cour d'arbitrage ; 2° aux droits fondamentaux des natio-
naux des Etats de la Communauté (rapport n° 730 de M. Dus-
seaulx, au nom de la commission spéciale) ;

Discussion des propositions de loi : 1" de M. Vaschetti et plu-
sieurs de ses collègues n° 250 portant amnistie à certaines
infractions fiscales ou douanières ; 2° de M. Delachenal et plu-
sieurs de ses collègues n" 342 portant application de la loi
n" 59-940 du 31 juillet 1959 relative à l'amnistie aux infractions
fiscales et douanières (rapport n" .681 de M. Delachenal, au nom
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République).

A vingt et une heures trente; deuxième séance publique :
Fixation de l'ordre du jour ;
Suite des discussions inscrites à l'ordre du jour de la première

séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à vingt-trois heures cinquante minutes.)

Le Chef du service de la sténographié
de l 'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.

Convocation de la conférence des présidents.

Fixation de l'ordre du jour de l'Assemblée.

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du règle-
ment, est convoquée par M. le président pour je mercredi 6 juil-
let 1960 eà dix-neuf heures, dans les salons de la présidence,
en vue d 'établir l'ordre du jour de l'Assemblée.

Modifications aux listes des membres des groupes.
Journal officiel (Lois et décrets) du 5 juillet 1960.

GROUPE DE L ' UNITÉ DE LA RÉPUBLIQUE

(30 membres au lieu de 32 .)

Supprimer les noms de MM. Noureddine Hassani et Brahim
Sahnouni.

LISTE DES DÉPUTÉS N 'APPARTENANT A AUCUN GROUPE

(47 au lieu de 45.)

Ajouter les noms de MM. Noureddine Hassani et Brahim
Sahnouni.

Démissions de membres de commissions.

En application de l'article 38 (3' alinéa) du règlement, les
députés dont les noms suivent, démissionnaires du groupe de
l'Unité de la République, cessent d'appartenir aux commissions
permanentes dont ils étaient membres :

M. Hassani (Noureddine) à la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales.

M. Sahnouni (Brahim) à la commission des lois constitution-
nelles, de' la législation et de l'administration générale de la
République.
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QUESTIONS
ItE\IISES A LA J'P,ESII(ENCE DE L'ASSE511ILEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

QUESTION ORALE AVEC DEBAT

6382 . — 2 juillet 1960 -- M . Chelha demande à M . le ministre des
affaires étrangères : i° s ' il est exact que la République déuu(critiquo
Nord-Vietnam a manifeeli l ' intention de taure évacuer les cinieliires
Tram:ais du Tonkin : 2° deus I 'alfirmalive, quelle ; mesures t'ample
prendre le Gouvernement : n) pour faire respecter la convenlion de
soplenihre 195i : b) cmulre le cuniuinui .sme inlcrnalional en général
et jaune en particulier pour cet acre de barbarie.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

6381 . — 2 juillet 1960. — M . .de Poulpiquet demande à M . le mi-
nistre de l ' agriculture quelles mesures compte prendre le Gouverne-
ment en vue de suulenit• les prix de la pr'uduclioit animale dans
les mois a venir, devant l'abondance qui s'annaure dams ce domaine
et qui ri sque de provoquer un écroulement des cours du bétail à
la production et de ravive ,' Muid la cries rtgricnle . II lui demande
si le Guuverncuicnl lac pourrait pas à bref délai : 1° élablir un
cont•i,le sévère sur l'origine et hi p rovenance des viandes ou ani-
maux importés de France ; 2° établir une taxe eotupeusalrice et
interdire peur tes bovins chevaux et ntnntons ( v ivants nu morts)
tontes les ilpurtaliens air-dessous du prix minimum, comme cela
est fait pour lis pures : :i° intensi fier les mesures d'assaini .ssentenl
sur quelques déparlenu'nts, afin de pouvoir conrtnre des marchés
d'exportation à partir de ce s régimts ; .i° réformer les méthodes
d'achat de la S . 1 . Ii. E. V . afin qu ' elle réalise se, admis dans les
(On Ires de prndurlien et de tarots qu 'en car, de uluenlc, les produc-
teurs puissent y'ésouler directement leur marchandise.

6391 . — 5 juillet 19Gn . — M . Longequeue expose à M . le ministre
de l'intérieur que la légi s lation gntaantis-art le personnel communal
en maatii're d'arcidettls dm travail nu de maladies prnfessionnetles
s'avère mcompti'te . Il appareil, en effet, que les taxes applicables
aux a g ents cuinninnanx (au•l . iii et 550 plu onde maniieipal, art . 2i
et 28 du règlement de la caisse nationale des ret raites) assu rent
dans l'hynplhèse précitée une réparation très inférieure à celle de
la tégi .slalion du droit commun s alai plu 3n oetnbre 19161 ou ià celle
régissanl les fonctionnaires d ' E6it (statut général dcs fnneleinnaires,
art . 23 bis) . La reelementation actuelle ne prévoit aucune réperalb it
du dommage résultant, pion' l'agent communal, d ' une incalmcilé
perinarlenle partielle lorsque celle inrapacilé n ' eniraine pas la ré-
forme. . II Mi demande si la législation dn celle ninniripat ne pumrrmt
pas dire complétée sur ce point p'u• l'adjonrliun, à t'arlicle 51i dudit
rode, d ' un alinéa reproduisant les dispositions de l'art . 23 bis (lu
statut des fnnetionnaires d'Etat.

5396. — 5 juillet 19GO. — M . André teauguitte demande à M . le
ministre de d'intérieur s'il ne serait pas possible, en raison• du
dévouement continuellement montré par fies sapeiirs-pompiers des
communes rurales et uridines, de ramener l ' ancienneté exigée pour
l'admission à l'honorial à vingt années de services cnnsé ' •utifs et
à cinq années d'exercice d'un grade au lieu de huit pour (Use promu
au grade supérieur dans l'honorariat.

QUESTIONS ECRITES

Art 138 du règlement:
. Les questions écrites . . . ne doivent conlemr aucune imputation

d'ordre personnel a l'égard de tiers nenieuénical désignés.
. Les réponses des ministres doivent être publiées dons le mois

suivant la laablicalien des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption . bans cc délai, les ministres ont loutelois la faculté
suit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de repondie, sait, d litre erceplialuiel, de demander, pour ras
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peut excéder un mots . Lorsqu'une questudn écrite n'a pas obtenu
de réponse dans ,es délais susvisés, son auteur est incité par le
président de l'Assemblée d lui l'art' connaître s'il entend ou non
la convertir en question orale . Dans la népati -e, le ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois ..

6883 . — 5 juillet 1960 . — M. Duehitteau appelle l'attention de M . le
ministre des Ilnanoes et des affaires économiques sur la situation des
anciens commis des eaux et forets li le suite du décret n° 58-800 du
28 août 1958 relatif au statut particulier des personnels adminlslrallis.
qui a rétabli le corps des commis ; un projet de décret d'assimilation
lui aurait été soumis par iM . le ministre de l'agriculture, les agents en

cause ayant été classés depuis le 1'T octobre 1956 à l'échelle de rému-
nerathtn 5 c: Il demande qudCcè raisons s'opposent à la parution de
ce drerel d ' assimilnliun, en l'absence duquel aucune revision des
penelons n ' est possible, ce qui porte aux intéressés un préjudice

•
6384 . — 5 juillet 1Pt :d . — M . Peyret expose à M . le ministre du

travail qu ' il semble bien (tilt' l'absentéisme dans les entreprises, et
paruieulicreuuiul l ' absentéi s me pas maladie, cunstitta un _fadeur
nupurlmn aussi bien d ' inutreduclivité que l'aggravation 'des charges
de la scurilc sociale : selon la cuniminsiun de vériliralion des comp tes
des entreprises publique :, l'absentéisme vies agents du cadre penma-
ncitl de la It . A . T . l' ., brnéliriiitt d 'un plein salaire pendant au moins
un an, se cette autour de 6,2 p . 11111, Mers que dans le régime général
il la'm'ine Ir Pans th' 2 .7 p . Inn ;Jiurnr(l officiel dit 2 tlérrmhre 1958,
I t ncunicuts administratifs, pages 776 et 7871 . II lui demande, clin de
diminuer les (saines de cet absenli isme dont la justification n ' est
pas Inujours valable : 1° s'il n'envisage pas de haire intervenir te
haut comité tuddiral de la srrnrile snela!e elle que celui-ci donne
sen a pis, il la demande des ne i de('ins mindels de, caisses de séeurild
sociale . Mule s Ive fois qu ' ils se t•nuveraient devant des andin de Ira-

moyens et pr. .lnngés et lorsqu ' il s'agira ale dossiers difficiles à
ambler ; 2° s ' il n'estime sels suuhaitirbic de faire élablir par les
ineiterin , (muscils de la sée,trili so ciale des stalisliqnes mensuelles
et annuelles : al des taux d ' absentéisme par maladie, dans les divers
Secteur, tl 'aclivil i nrofes s i„angle, slalieliques étables en liaison avec
les médecins du travail et en lenant cntnple de la bram•he d 'activité,
des funcliuns da personnel dan- les enireprises, (IC .

'
'• l) des causes

médicales d 'absenitt isnie (nature des maladies) ; d) des
du eelll'tlle uta p dical, lesquelles !wwraicnl perler, soit sur des abus
suppe di, suit sur ries insuffisances de diagnnslic ou de Ilni rapeutigne,
suit sur des cas de tnamveim adaptation du travail habituel : :1° s' il
ne pense t 'ai qu'il serait utile d'intervenir au Bureau international
du travail atiu d'nbtcnir, si pnaible, que des statistiques campa-
salive, d ' arhnunhp isme par maladie mien' élaiblfes clans tee divers
Ela' : qui l ' accepteraient, ce qui pendait mitraim'r une (plaine ému -
lati,m au ubrnélire de lai productivité, ( ' iule meilleure répartilion des
r.irarges sociales (tes entreprises, et dune meilleure distribution des
p r estations service par la sécurité sociale.

6385 . — 5 juillet 1960. — M, Peyret expose à M. le ministre du
travail qu ' un certain nombre de médecins conseils dg la sécurité
mentie, et en particulier, certains médecins conseils régionaux, qui
doivent leur avnnremenl davantage à leurs relations politiques ou
syn(hcalcs qu ' à leur capacité professionnelle risquent, mil de ne pas
L'ire à l ;( hauteur de leurs rus pe(isahi) i lés, soit de mi pal observer
la stricte neutralité politique ou syndicale qui duit dire la règle
d'a,'ton de, médecins conseil- dan ; l'exerci c e de leurs fonctions.
II tut demande : 1° s'il n'envisage pas de faire procéder à des enquêtes
nitroetueclives et discrètes dans les régions ou l ' activité profession-
nelle ut la neut ralité pulilique ou syndicale de tdrinins médecins
Conseils Missent à désirer, empiètes qui pourraient éIre suivies do
rappels Il l'ordre, de rertassemunts, voire ide déplacements, dams t'iu-
idret uii•uie de 'la sécurité sociale ; 2° s ' il n'estime pas siiuhaitaible
qu'à l ' avenir les'rnérites des médecins ennseils des caisses de sécu-
rité snemmie soient appréciés par des cadres supérieurs dont on ne
pourrait suspecter la compétence et la nenlralilé, et en tenant
souple . de critères objectifs tels que les résultats obtenus dans la.
lutte (ionise l 'absentéisme, la recherche scientifique, l'action sani-
taire et sociale, etc.

6386 . — 5 . jnillet 1960. — M . Peyret attire l 'attention de rite le minis-
tre du travail sur les dilfirullés tectoniques que rem :entrent les
médecins conseils des caisses de si•ctn•ité sociale pour elfet•tuer des
eentrtle5 de malades relevant d'une spécialité . En effet, les médecins
conseils sont, dans la plupart des (de, des médecins non spécialisés,
et ne disposant que d'une docnmcnlalinn professionnelle très réduite.
II lui demande : l e s'il n'envisage pas une spécialisation relative et
progressive d'un certain nombre de médecins conesile, afin que des
derniers puissent acquérir des notions pins approfondies dans cer-
tunes spécialités iniuortanles dè la médecine, telles que la neuro-
psychiatrie, la cardiologie, la rhumatologie, la gynécottsgle, la trau-
matnlogie, etc :, ce qui leur permettrait d'examiner plus etfiracement
Ire malades tiliaieu : . ; 2,' s'il ne prévit pas de distribuer aux méde-
cins conseils une docurnetilallnu technique plus substantielle.

6387 . — 5 juillet 1960 . — M . Peyret attire t'ititention de M . le
ministre du travail sur les ceuditluns dans lesquelles sont obligés
de travailler les médecins conseils des caisses de sécurité sociale:
examens plus ou moins sommaires de nombreux malades convoqués
systémattquemenl, en vue de l'appréciation 'brute, avec rapports et
liches de posilinn, de tous les diaguusties, demandes de placement en
otublisstment de soins, taux d'invalidité et d'incapacité permanente
partielle ; innombrables questions secondaires nécessitant des deman-
des d'explications aux médecins traitants, ou aux malades, et juge-
ments sur pièces. 11 lui 'demande : l e s'il ne serait pas souhaitable
que les médecins conseils consacrent leur activité à l'élude des
diagnostics difficiles et évolutifs, et des thérapeutiques des malades
dont ils ont à assurer le contrôle estas tous les cas où ces questions
paraissent insuffisamment étudiées ; 2° s'il ne serait pas possible,
pour décharger les médecins conseils d'Interventions mineures situ
qu'ils puissent davantage se consacrer à leur documentation et à la
lutte contre l 'absentéisme notamment, de confier la préparation des

Curtaut .
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examens systématiques : inlerro_aloires, pesées, men s urations, etc .,
ainsi que les enquèles à demisite et les rorrrspnudanres avec les
malades, soit à des assistantes sociales, suit à un personnel de secré-
tariat centetahiencnt recruté.

6388 . .— 5 Juillet 1960 — M . Peyret expose à M . le ministre du tra-
vail que la durée d'un grand nombre de maladies à rechutes,
entraînant IIIL absentéi s me impudent, est ayez souvent liée à
l ' exercice d'une profession s'adaptant mal avec les aulérédents . les
apttinties ou ' l ' état de sauté de ceulains malades . Il lui demande s'il
n'estime pas su,lhailable . clans l ' inlérél des malades et des caisses
de séciurité susiaie . que chaque tnideein-cunseil soit secondé par
tue as s istante suria :e parlirulierenucnl compétente en malièrc de
placement . de réadaptation et de re'las s emenl des handicapés phy-
siques et psychiques ; 2° que de liaison ; obligatoires et périodiques
selve! pré vues entre ut dceins-conseils, utédecius-traitants, ntédcens
du travail, Services sociaux e, services de la main-d'oeuvre.

6369 . — 5 juillet 1960 . — M. Pevret attire l ' attention de M . le
ministre du' travail sur les réperrussiens relieuses que ne manquera
pas d'cnlraincr le décret du 12 tuai 1!2 ;0 relatif il la réforme de la
sécurité suci,rlu pour les assieds curiaux éloignés des -grands centres
dans le ras où les médecins des petites luta :ttés renonceraient à
signer une ciinvenlinn . Il lui demande de lui préciser : 1° si les
malades désirant dire remboursés in 80 p . 101) des lminnraires médi
eaux seront libres de taire eppel aux médecins cenvettianués les
Plue proslies, et dans re ras , si ies indemnités kilométriques leur
seront inlégra :ement remboursées, eontrairunent à la législation
en vigueur dans ce d iluaine ; _r ° s'il ne pense pas une de Iole
débours — gui peuvent tripler le prix de la visite à domicile (dans
les r3einns rurales, les médecins étant parfois distants de vingt à
trente Icil tin Ires) risquent d'i•trc préjudiciables land à l'équilibre
linanrier des caisses de s, t rurité sociale qu'à la santé des assurés
qui hésilerun ; à faire appel à des rnéaecins aussi éloignés.

6390. — 5 juillet 1960. — M . Vinciguerra expose à M . le Premier
ministre que des pourpaders sural en cours entre le Gouve rnement du
Paroguey et les represertatits d ' une : association de n'aidais rapa-
triés d'Afrique du Nord en vue, d'assurer le ntclassemeut d'une
partie de ces derniers . II lui demande si de telles l'adulions dont
l ' aboutissement ne pourrait que sanctionner la démission de l'Etal
dans son rù :e tutélaire à l'égard de r essortissants qu'il s'est déjà
montré incapable de protéger contre la sjtoliauinnh sont accueillies
Par le pm'Ivmu• avec indttfercnre on bien st, au contraire, le pouvoir
Iera l ' elfes( d'ima g ination ne s, •e s saire peur conreruir des solutions
natinma .'es pour l 'honneur et à l'échelle d'un pays qui s'étend de
Dunkerque à Tamanrasset.

6392 . — 5 juil:et 1960 . — M . Falala signale à M . le ministre du
travail que, malgré les assurances données, certain serv ice départe.
ntenlal d'aide wédiralc rnulinue à refuser aux assurés sociaux,
l énéllciaires de l'aide médirait, . te droit de faire appel aux spécla-
listes cardiologues de leur choix . S'agissant d'assurés soriaux aux-
quels la lui recmmait le drill au libre choix et d'une catégorie de
malades dcnnomiqueincnt faible ; . Punit spécialemcnl dignes de solli-
citude et d 'aide efficace, il lui demande quelles mesures il cumpte
prendre pour mellre un terme à de tels errements.

6393 . — 5 juillet 1960 . — M . Félix Canard expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que I nrdnnuance n° Ù9-216
du $ février 1959, dans son article 11, interdit dans les nouvelles
dispusilious slaltiJaires Ou convenlhmutelles, sauf lorsqu'elles con•
cernent les dettes (l'aliments, lentes clauses prévoyant des indexa-
tions fondées sur le salaire mimimutn interprofessionnel garanti, sur
le niveau général des prix et salaires, ou sur le prix des biens, prie
duits ou serv ices n'ayant pas de notation directe avec l'objet du
etattt ou de la cnnvetution, ou avec l'activité de l'une des parties.
ll lui demande si l'acquéreur et le vendeur d'une maison anclenne,
tous eux retraités, comme n'ayant ni l'un ni l'autre aucune activité,
r ivent prendre, enue présenec du texte ci-dessus rappelé, comme
]rase d'inde'alinn ayant une .relall in directe avec l'objcl du coutrnt,
l'indice d'habitation ronstiluaul l'une des subdivisions de l'ensemble
des 250 articles délail Paris, tel qu'il est publié par l'Office de la
statistique.

6391 . — 5 juillet 1960 — M . Davoust demande A M . le ministre de
la santé publique et de la population de htl fournir les renseigne-
bleuis suivants . 1° le relevé statistique établi par dé parlement des
assistés admis partiellement ou totalement au bénéfice de l'aide
médicale (anciennement appelée aide rnédieate gratuite) conformé-
ment à l'article 179 du code de la famille et de raide sociale ; 2° le
relevé dlabli, selon les mêmes critères, des assistés secourus dans
les conditions prévues par l'article 180 du code de la famille et de
l'aide sociale . Ce relevé mentionnant d'une part, le nombre des
assistés se soignant à domicile et percevant l ' ailecalion prévue audit
article et, d'autre part, le nombre des assistés hospitalisés percevant
le tiers de l'allocation en question, pour chacune des trois enté—

suivantes : al bénéficiaires de l'aide médicale ; bi bénéficiairesde l'aide médicale aux tuberiuteux ; c) bénéficiaires de l'aide Médi-
cale aux malades mentaux.

6396. — 5 juillet 1960. — M. de Montesquiou demande à M . le
neaistre des affaires étrangères : 1° pourquoi la valeur d'estimation
des propriétés des colons franeais en Tunisie est systématiquement
ramenée à 16 p . 100 du prix fixé par le Crédit fonder d ' Aietrie et
ide Tunisie comme garantie du prét de reconversion . Le prix de
l'hectare est estimé de sou à 01 :0 NF, et, pourquoi la valeur est
sysléuualiquement réduite par les représentants du Gouvernement
Iranrais . Il lui lait remarquer que certaines de ces terres expropriées
Idnt partie de ces luis de cmtumisatimt remis en 1911 ; les pionniers
ont dépensé sans compter leurs efforts pour atteindre la perfectiondans l ' agriculture ; 2° s'il est vrai aussi que 210 taillions d' ,, . us
b'an's ont été répartis entre 17 propriétaires de la ré _ion
sans tenir rouille de la valeur d ' expertise . Il scrnhlerait équil,
ces Menines qui ventent 'tonnelles à persévérer dans l ' aie
en France punissent toucher une juste valeur de leurs terres
priées et qu'il n'y ait pas deux estimations.

6397 . — 5 j,lil et 1960 . — M . René Pleven se référant à l'arrété
n° eil i0 publié au h ullelin uflicicl des se vires des prix du 30 juin
19110, culace•nant le prix du gaz pour les ventes eltecluées au tarifprivilégié eu vigueur à Paris, demande it M . le ministre des finances
et des affaires économiques : l° à quelles données économiques et
Ilnancieres répuudcul la rédueliun de 111 p . MU et la réfaction tempo-
raire de 10 p . hue édlcldes par cet arrelé ; e° à combien sont évaluées
les pertes de recettes pour le servicè national qui résuite•uut des
dispositions précilées ; 3° pour quels motifs la réduction permanente
et la réfaction temporaire édictées par l'arrùlé visé sont baillées à
Paris, alors que les salaires et les revenus des catégories sociales
jouissant du tarif privilégié sont gc t tuéralertieut inférieurs en province
à ceux de Paris, notamment du tait des zones de salaires.

6398 . — 5 juillet 19U) . — M . Gance expose à M . le ministre del
anciens combattants qu ' une décision ministérielle du 9 man's 1957 a
insiilud une commission censullative chordés: de faire le point de
toute, les revendications présentées par les assueialions d'anciens
combattants et victimes de guerre et de rechercher les mayens de
les faire aboutir ; que celle commission, après un travail de plusieurs
mois, a élaboré une séria de voeux qui furent présentés par tin
rapport d'un inspecteur général du ministère des .aticteus combat-
tants ; que, notamment, ce rapport proposait l'établissement d ' un plan
dit ee triennal e afin de régler toutes les revendications en suspens
des victimes de guerre et particulièrement : 1° le retour à la propos
normalité des pensions de 10 à 95 p . 100 avec les pensions do
l'invalidité à 100 p . 100 non bénéficiaire du statut des grands
mutilés (allocation n° 1/7 comprise) ; 2. la revalorisation des pensions
de veuves, orphelins et ascendants en portant les indices respec-
tivement ii 500 et 3 :1 :3 points et le supplément familial pour lotis les
orphelins à l 'indice 25(1 . II lui demande quel es sont les intentions du
Gouvernement concernant cette proposilion du plan triennal.

6399. — 5 juillet 1960 . — M . Fernand Grenier rappelle à M . leministre des anciens combattants que l'article II de la loi du 27 fé-
vrier 1918 a, puer la premiè re fuis, introduit la nutinn du « rapport
cnnsiant s entre les Inox des pensions militaires d'invalidité cl de
victimes de la guerre et les taux que ce rapport constant a
élu Plis par référence au rapport existant au 30 septembre 1931 entre
le trailemernt brut d'un huis s ier de première classe (indice net 171),
indice brut 1l10) au gmenté des indemnités assimilables et la pension
d'un invalide de guerre ia 110 p . 1W y eompris l'allocation n° 1 aux
grands invalides et l'nlloralion aux grands mutilés ; que la loi du
31 décembre 1953 a précisé que l'expression ° traitement brut °
englobe également les indemnités fondées sur tune variation du
ciint de la vie ; que, p eurtanl, celle lé_ishtlion n'est pa s, entièrement
respectée du fait que las indemniteés diverses, en particulier, l'indem-
nité de résidence qui . depuis 1951, a le caractère d'un véritable
complément de traitement, ne sent pas incluses dans le traitement
liudsétatrc de l'hui s sier de première classe et, par suite, n'entre pas
en Bene de compte pour l ' appliealiun du rapport constant . Il liai
demande les dispositions qu'il envisage afin que : a) toute augmenta-
tion des traitements on indemnités des fonctionnaires en activité de
sur vire suit prise en compte pour le calcul, du point de vue indiciaire
afférent, aux pensions, militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre : lr) dans le Irailcment visé à l'article L . 3 bis du code des
puisions militaires d'invalidtlé, soit incorporée l'indemnité de résl-
dence allouée aux fonctionnaires à l'indice brut 190 dans la zone du
plus fort abattement.

6400. — 5 juillet 1960 . - M . Louve signale à M . le ministre des
anciens combattants que de nombreux pensionnés de guerre, aux-
quels les commissions de réforme n ' ont pas accordé réparation com-
plète de leurs inllrntilis, doivent faire appel aux tribunaux des pen -
sions ou à la cour régionale ; que les intéressés, après avoir attendu
trois, (maire ou cinq ans et parfois plus en raison de l'encombre-
ment des rôles de ces juridictions, obtiennent bien souvent ce qu'on
leur avait refusé en première instance ; qu'ils perçoivent, alors, un
rappel calculé d'après les valeurs successives du point d'indice
durant les années où leur dossier a été en instance devant lesdites
juridictions, mals que, du fait de la hausse du coàt de la vie, le pou-
voir d'achat de ce rappel est intérieur à celui des pensions qu'ils
auraient dû encaisser chaque année . II lui i-demande les mesures
l
u 'il compte prendre afin qu'au cas où le jugement n'intervient pas

dam l'amide qui suit le dépôt du pourvoi . le rappel dù aux Inté-
ressés soit calculé, non pas d'après Ics valeurs successives du point
d'indice mais selon la valeur de ce'polnt à la date où le jugement
est rendu .
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6401 . — 5 juillet 19tel. — M . Pierre Villon expose à M . le ministre
du travail que le décret rt e 1iU-i :,2 du 12 usai 1111?J relatif à romani-
salien et au fonctionnement de la sécurilé sociale mulive les pré
leslalirms jnslilli'es, notamment des con s eils d'adiunislralion des
caisses d ' allucalions f:nniliales — duel Ics pnnvuirs ont été, siugu ;iè-
renieut restreints — en ce qui rnnrcrnc l'urlinn ;nci ;Ile . les ques-
tiens rel ;ilives au personnel, l ' an :unuuuie linaneiMe, des caisses . II lui
demande si, pour tenir compte de l 'opiniez' exprimée par tonies les
ur_anisaliuns s)udieates, les organi s mes de séeurité sociale et les
c :Iisses d ' :Illo'•al!uus familiales, il n'euvimec pas : 1 ti de rappnrler,
ou tout au nluius de modifier profundruueil le dderel en cause;
20 de prnréter à rené rcv :+leriselien des Irreslntiuns (;'Initiales 911i sesnnl aiuénuisées pie ireseiveruenl an eo :Irs des ilerni ces ounces et
qui mu r culminé une diruinuliun sensible du niveau du vie des
familles .

	

•

6402. — juillet 19,10 . — M . Rieunaud expose à M . le ministre des
anciens combattants que les décrels-lui- des i juillet et s surit 1!eei
nul :tul"ri-é, runtrair•ement à la vulnn!a pr t ,;édennienl exprimée
par le l'arbm'nl, la re v isiuu d ne certain Irurnbre rie 'musions d ' in-vuilidile te ta lui der :II mare 1919. attribuecs par dérishm de juslire
sous le reeilne de la preuve et mil in-t iUr1 . it cet erfel, une com-
nii,<inn suprrivnre de revisiuu des pensions, filin de pnnvuir sente! .Ire en raine lesdites pensi .tir, étant ciuund qu ' en deuil il était
inlpus,Iblu d'nbll air fit revi s iuu de ces pcusimis deviuil les tribu-naux dis meurt allrihiudes, 50115 y produire le tait nouveau eeigiblo
en pareil cas . C ' est ainsi que la preuve retenue par le tribunat a été

r retnenl col sintplenuilll remplacée par une anl'c . en violation de
rlieie 1 :M I du code civil . II lui rappelle qu ' en 19:J ; la cununi:mien

'les pvn s iuns de la Chambre des dépilés et celle assemblée atm
nu t um, per le vole de l ' :u•l!rie :I de la Ini du _r _' février 1937, nul
d . tcid . minime l ' avait déjà fait l ' arlicic 1_1.4 de la lui du :II mai 19 :1 ;,
d'exclure de la revisinn des pensions celles ayant été emed lies par
Ilrrisiuu de jnsliee sous le régime de le preuv e ; élue le démet du

lût 1957, en sou arlicle 2, priva .ail que peurreleet elre réviséesles pensions :i ribuées par d, u:isimt (le jii s liee devenue déllnilire
ait 1" r eedibre tees, tirais 11011 enroi•c retleé ..léeS a celle date ; que,ienerbstanl celle di s p•tsiliun, les peu-ion ; a1Jribuées par décision deju,lire, renie :dttes :n'eut le p r oclnhre lem. uni été revi .écs cf cer-
taine ; d ' entre elles supprinetes . II lui demande si, conformément àl ' avis furnrn!i par la commission des voeux irts!iluéc près de son
rrliui,trre, il n 'envisage pas de déposer en projet de loi letdtull à
r _-lablir dans leurs droits les viclirnrs de la revisinn fioul la peu-
sien, qui avait chi allrihuée par le tribunal des pensions i y:ult sla-
Iné sous le n_ime de la preuve et imneddae avant le I re oelnbre
1935 a iiIr par la suite supprimée par la commission supérieure de
revisiuu des pensions.

6403. — 5 juillet Veen . — M . Raymond-Morgue attire l 'attention deM . le ministre de l ' agriculture sur le fart qu ' il semble résulter de
la céeltenmoaliun actuelle en vielleur, que peuvent seuls, obtenir
fin pri'l spécial, du type de rem ; qui seul cnusetilis aux nri_r :mis
tenue et cunipurt :ull fin plafond du 20 .000J NI, les uiigrents rurauxo•igiu :Iiies (les régiues de la mrlropute ufr sévit une grave crise
d'éiairlissemcl,I, ou :es agriculteurs (ramais du Manet et de Tunisie
centrale! : de se re :l :I sser dois la mélrupole depuis l ' accession àl'indépendance de 5,-s deux mes . II demande s 'il lie serait pas pos-
sible d ' élemlre le hl tnif!ce de ces pries spéciaux aux agriculteursfranais d '.\Igérle qui . exploitant un dumetue dans une aime d'insé-
r.nriti, enl ale dans l'oblicaliun de (piller leurs fermes pour se
rendre en mritropulc en raison (lel atlenl :rls ter ro ristes auxquels taurepe rsonnes et leurs biens claitvil quotidiennement exposés en Algérie
étant fait observer qu ' une pareille dérision scrnii infiniment snuhai-
tnble pner permettre à ces agriculteurs (ran•nis de conserver dans
la nmilrepnle l ' nclivilti n_ricule qu ' il, excrrn .̀elt précédemment en
Algérie, col ' :utanl qu ' ils éprouvent !vs plus s érieuses dif icullés, (ante(Ii' garantie fin de c ;union, pain' obtenir des prt ls it court, n(nçen ou
long tenue du crédit aigrirule mutuel mél'upulilain.

6404 . — :, juillet 1960 . — M . Albrand expo s e à M . le ministre d ' Etatqu ' il la (die .leinupe les ave :Igles et grands infirmes reçoivent des
allocations nettement dérisoires en comparaison du taux de celles
dont hénélicient ceux de la ruélropale . II lui demande de Int fai re
eonnailre dans quelle mesure les aveugles et grands infirmes trémi-
ficiuroul des nvantates que doit emperler la réforme de in ;Amimie
Sociale promise dons l'exposé des motifs de la lui-progremme cuncer-
Meut les départements d uulre-mer.

6405 . — 5 juillet 191'.11, — M . Jacques Féron, o' r.Hérant à la rdponse
donnée, le- 2G mars 1115) à la question ne .1)177 et aux bermes de
Peptide il u éld reconnu que „ l ' avaninge rrlsullaul pour les mem-
bres des suctétés mm11ér :.itives de construction visées an 2< alinéa
de l'arlfcie $11 de la Jo! dn 7 février 11)55, de la jnnissanee gratuite
ou à prix réduit des appartements auxquels ils ont %ovation l ' a pue
le cantcli're d'un revenu dislrrhué, mais celui d'une ristunrna
consentie par la seriné cnn(Nirnlire à ses assor!és es t qui échappe,
de ce fait, à tonte imposition demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques si, étant donné la nature parti- .
culière de l'avantage dont bénéficient leurs associés, lesdites sociétés
coopératives ne se trouvent pas dispensées du dépôt, à l'administra
lion de J'enregistrement, de toute déclaration annuelle de m'Italien
de jouissance d'immeubles, ainsi que du paiement de lotit droit
de rail, mime après l'expiration du délul c dix ans Imparti aux
sociblus de construction de dro p' commun pour procéder, en fran-
chise d'impôt, au partage, entre leurs membres, des lnnncubles
qu'elles oral construits.

6406 . — 5 Juillet 1960 . — M . Fouchier demande à M . le ministre
de la justice si, en vertu du deerel u” SIcli5 du 27 Merles 19511 qui pré-
cise . cor Certaines fonctions adniinislrativess ainsi que la présidence
des cornrmissions non juridiclicinid les dévolues aux juges des triliu-
eaux d ' inslanre poui-roul elre miellées par am o dié du garde des
sceaux ou, sur dilègaliun, par urdnrulunse du premier président,
après avis du procureur g énéral, :1 des suppléants du juge d'ins-
lauce choisis parmi les ancien, .suppléanls ion rétribues du juge
de paix . . . +• un s :tppléanl de jase d - inslunce peut elteclivernenl:
1•+ présider les conseils de famille ; e s procéder aux nplursil!nns et
Ii-vées de menés ; 3 . purrétl, r aux enquelei l 'arridcnl dit Irtn' ;ul;

pnt s ider rire rnmrni-slnns de l ' urunn{sethm fonc!r?re et de remem-
lirm :met ; 3" parapher les regist res d 'état civil et des eunnncreauls.

6407. — 5 Pinel 1960. — M . Vinciguerra expose à M . le ministre
des lnance6 et des affaires économiques que, per lettr e en date
du 3 uuu•s DM, rigmeléc le _'G juin 111 711, il a appelé l ' altenliun
sur le retard apporté dans l'exécnlimu d'une décision de res s emblée
nlgrt rieune en date du 2:1 juin 19ei, in-diluent une prime de séjeur
de 1G p . Inn an profil des relreités d ' Algérie . tin miellé du mimer-
!leur de l ' .tleé.rte avait déclaré nulle la dérision dont Il s ' agit. omis
le conseil d'Elal ayant à son leur annulé ' arreié pr,Cihi, c ' est a
un créa de re dernier qu ' il est Ltil Mlles en I'esl p i•ee . Sous le,
fi s r;n-in5 con date du mars 19ee, M le ministre des linanres ém oi-
rail que le r. service rntnpéleul •• élail saisi de l ' a!faise . II lui
demande s{ quinze mois de r•éfle\inns et d ' éludes nul , 'clé suffisants
polo perrnetle au service dont il s ' agit de dérider s ' il fiel un une
exécuter fin arrit du conseil d 'Elal, c ' est-à-dire si, en France, le
deuit est ou trou garanti.

6408 . — 5'jnillel 1!1(50. — M . Jean Valentin demande à M . le ministre
de la construction si nid liait enua'nli en lévrier l' u s6 puni. Inde,
six, neuf an s , à usage professionnel et d ' l :tbilalion duit subir une
rev!sfun en fuucliou du décret n o :r5-I3is de 27 décembre 1955 ou
d'après les modalilés du décret du 17 mars 1959.

6409. — 5 juillet 11160 . — M . Falala rappelle 'i M . le ministre de la
justice que lu lifte les Liuisuxs dangereuses !n ;i u été inlerli! peu'
certaines inuuicipalilés, ur, les tribunaux administratifs, bus-qu'ils
sural appelés à intervenir, prennent tics jugeineuls ditlérenls, mil
qu'ils maintiennent l'iulcrdictinn, cutine à Mulhouse, so{I qu'ils
annulent l ' arillé du ;nuire, comice à Dijon et à Saverne . Il lui
demande de le renseigner sur ces divergences apparemment contra-
dictoires et incomprises de l'opin!nn publique.

6410. — 5 juillet 1960 . — M . André Gauthier expose à M . le ministre
de la justice le cas suivant : un fermier exploite un bien rural duits
un département vise: par l'arrélé wiuislériel du 3 mai 19Gm, e ' esl-à-
dire d :u15 un département oit la réglenienitlliun des cumuls et rée•
niune d'exjtuilaliuus agricoles eut applicable quelle que suit la super -
ficie des expluilotiuiis considérées. Une partie de son expluil ;l~iun
est arise eu veule pur sou bailleur. L ' intéressé exerce le droit de
préemplien Cl devient acgiércur tic 'elle partie du bien loué : il lui
demande si, en verte de l 'arliele 153 .5 du code rural, ce fermier
devra demander nue autorisation de cenelles il la rmmmissiun dépare
Ieiucntale des cuinlils et réunions d'exptnit :étions agr{cules, élans
entendu que la parcelle veudee à une superficie inférieure ara maxi-
mum de superlicle tlxé par l'arréle' pretetterril et définissant les
parcelles de terre non soumises au statut des baux ruraux.

6411 . — 5 juillet 1960. — M . Lacaze signale à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'un assez grand nombre de
prupriélan•es d' appartements sis (taus des iuuuenliles collectifs ou
meule des pavillons individuels mile-Muils par l'Elal nu litre de la
reconstrueliunr de Royan, eu vue de leur allribulion ultérieure à des
sinistrés out élti acquis, il y a quelques snobes, suas cuudiliun sus-
pensive, la réalls :rtinn défluilive de I aequisiliorr ne devant intervenir
que lors de l ' attribution définitive du terrain sur lequel repose la
artst•ec•tion 1r•entembremett ut de la signature de l;acte de cession
par l ' Etal au vendeur . Les formalités sural en c o eurs et ne sunt mémo
pas ercure ierutinécs . II en résulte que, par appiiealiou de l'arti-
cle 6117 du code gendrarl des iniprits, l'enregislreinaitl est fondé à
réclamer un rrli;vurnent de taxes, celles-ci étant perçues em Fe
plaçant 't la date de la rbalisaliun de ln condition suspensive . Il en
nisulle des rel(-vemenis de laux et ro t ule d'évnluaiiou . lie ce rait,
les propriétaire ; se tr•uu%enl pénalisé ; pour un retard qui ne 1(111
husnnrbe pas col dont la respuneshililé pareil mémé devoir Me
intimide à l ' administralinn . II lui demande et on ne pourrait envi :
cages, il l'égard de celle setégnrie de redevables, une ne:sure de
bienveillance execpliouteile.

6412 . — 5 juillet 1960. — M . I4abib-Deloncle demande à M . le
ministre du travail si le gérant utiuurilaire d ' une société à responsa-
bilité bufflés, est cxeln dit bénéllc.i' rte lit sécurité sncialc st sa
(crame., n'aride sons le régime de la séparation de biens, est égale-
ment propriétaire de parts, les époux étant ensemble majorilaireS.

6413. — 5 juillet 1960. — M . Vaeehetti attire l'attention de M. le
ministre du travail sur l'insuffisance de classement indiciaire dont
est victime, d'une manüyre permanente, le personnel des services
ebtrieurs du travail et de la nriu-d'u uvre . Ce déclassement Inch-



1714

	

ASSEMBLEE NATIONALE — °_' SE_1NCE DU 5 JUILLET 1960

claire, qui détourne les jeunes gens de celle carrière, joint à l'insuf-
fisance des crédits de foneliuunement unis à la disposition de ces
services, rend difficile l'aecnmplissenteut des taches cnnlléee aux
services exléricurs du travail et de la main-d'œuvre qui sont, en
outre, présentement chargés de mettre en application les textes
organisait la pruntullon sociale . Il lui demande s' il prévoil le reclas-
sement iudiriaire du personnel et l'augmentation des crédits de
toiuclinnneuuvnt alloués àt ces services dont l ' iutpurlattce de l 'action
ne saurait lui d :happer.

6414. — 5 juillet 1960- - M. Moore, se réjoui s tant de l ' arrrnis tement
de la prodn .•lioa nationale (I'anlonuabile : et considérant l'évolution
qui se des :une dans les nwycns et procédés du vente, demande à
M . la ministre des travaux publics et des transports s ' il ne peut
envisa g er d ' autoriser les cnuce siouuaire . et agents de marques d ' au-
Innelii :es à lai-sec, à la demande, un véhiuile en dépé1-es s ai, sous
l ' inunnlrirulaltnn du tarage et sauts leur propre respnnsabililé . II est
indéniable que la veille esl facilitée Iortque l ' acheteur évenluel a en
l'nppnrluuil .: d'e ssayer, seul ut lent à Iuisir, l'arlie!e qu'ou lui propose
alors que sun choix n ' e s t pas arrétd : il en est ainsi des réfrigératetu•s
on des appareils de Iclévisinn nu die radio . par exemple . I .e ui me
procédé adopté pour la celle des véhicules autumubiles serait donc
logique,

6415 . — 5 juillet 1960. — M . Cassez expose à M . le ministre du
travail qu ' en vertu d ' une circulaire du 15 décembre 1959 émanant
du ministère de la santé publique et de la ponulation, il a été
admis que les nu r derins hn ;piluliers (levaient_idre affiliés au régime
général de la srctn•ilé sociale à compter du t janvier 1960 . II lui
demande s'il n'envisage pas de prendre des mesures, afin que les
médecins hnspitahers qui, an iuu pris de la loi (article _°il du code
de la s ienrilé sociale) . ont Md privés de leur ailfilialien tut régime
général pnis s enl faire rétablir leurs droits en matière d'assur ance
vieillesse pour les années écoulées.

6416. — 5 juillet 1960 — M . Cassez expose à M . te ministre de la
justice que !a rilortne judiciaire a supprimé la possibilité du pourvoi
en cassation sinus ministère d ' avocat, en matière de séeurilé sociale;
que, ce p endant, (liant étonné que celle mesure risquait de 1pénaliser
les plaideur: modestes, une emnmisslon dite de l'article 58 du chéeret
n' 58-1291, dont le siège est au ministère du travail . lu nue Fontenoy,
est chargée d'examiner les demandes de dispense d ' hnnnralres d ' au.
cal qui peuvent étre admise : lor s que les ressources sunt faibles . Il titi
signale qu ' une dcinande de dispen se faite dans ces conditions a été
rejetée au nwlit a qu ' il n 'y avait pas de moyen sérieux de rasse-
lion •. . Par conséquent, la commis s ion instituée pour examiner si les
rrssources des init l reesés permettent nu non de supputer les frais
d'un p otrvoi a penné sen refus en donnant sen avis sur le fond
Il lui demande si la rnininissinn de l'article 5 :S doit se prnnnncer

. uniquement sur la rerceubilüé d'une demande de dispense d'hono-
raires (l ' i mncul en cxtuninanl la situation financière élu requérant
ou si elle peut se snhslihter à la rune tnpréme et dérider, (le sun
propre chef, que le pourvoi n'est soutenu par aucun moyen sérieux.

6417. — 5 juillet 1960: — M . Chazelle appelle l'altentinn de M . le
ministre des travaux publics et des transports sur les accidents dent
risiuenl d ' rtre victimes ou que peuvent 1,1,1'0muer les cyclistes
et les cyctonnato•isles en raison de l'accroissement de la Met: Malien
routière . Il lui demande s'il n'envisa g e pas, dans le but de proté g er
à la fois un sport qui a de Ir es nombreux adeptes et une industrie
occupant une proportion non uéeligcaide de salariés, d'adjoindre ans
routes à grande circulation (nationales nu départementales) qui n'en
sont pas enrnre munies des pistes cyclables et cyclomelorables per-
niellant ans amateurs d'engins à deus roues de se livrer à leur
sport (avisé et de faire des excursions agréables sans encourir ou
faire courir à autrui de graves dangers.

6416. — 5 juillet 1960 . — M. Bison expose à M . le ministre de
t'intérieur que .tes agents cnmruunaux dont l'indice de IrailemerM
est supérieur à 890 ne peuvent plus prétendue au paiement d'heures
supplémenlaires, mais que, putir certaines Cahigo'ies de personnel
administrtilif (chefs de bureau, secrélaires géné eaux), des forfaits
annuels ont élé prévus. Il n'en est pas de uiéme pour le personnel
des services-techniques ayant dépassé cet Indice . En effet . Vanillé
interurititi>téliel du 20 mars 1952 ne prévoit l'octroi de primes que
pour les ingénieurs et techniciens avant élaboré des projets de
conslruclion, de Iransfermalion ou d'équipement, etc . et la circulaire
n e 327 du l i août 1953 préccIse que lesdites primes sont destinées à
rémunérer essentiellement le travail de conception . ,\lais . bien
souvent, dans les . ville ale moyenne importance, l'élude desdits
projets est confiée aux services des ponts et chaussées, la direction
du service municipal étant assurée par art adjoint technique . Or ce
16netionnaire, appel) fréquemment à effechicr des Travaux en dehors
des heures normales du service, ne peut en étre rémunéré . II
demande s'il ne pourrait étrc prévit, pour ces agents, un forfait
annuel analogue à celui des chefs de bureau.

ti11D. — 5 juillet 1960. — M . Frédéric-Dupont signale à M . le
Iremlsr ministre que, par suite des décrets-lois de 1935, certaines
pensions d'Invalidité de la loi du 31 mars 1919 ont été supprimées
par la commission supérieure des pensions, alors qu'elles avaient été
concédées après avoir été attribuées par les tribunaux des pensions

ayant statué sous le régime de la preuve et que les décisions se trou-
valent passées en force de chose jugée. Il lui .demande de lui faire
cnnnailre les mesures que complu prendre le Gouvernement pour
rétablir les pensions dont il s 'agit aux intéressés.

6420 . — 5 juillet 19fA. — M . Frédéric-Dupont rappelle à M . le
ministre des anciens combattants que, différents services ministériels
occupent indûment les locaux dans l'hidel des Invalides que
Louis XIV lit teille pour les soldats blessés au service de la France.
et qui appartiennent, par conséquent, aux soldats invalides . II lui
demande de lui faire rnnnaltre la date à lauuelle ces bàtirnenls
sernnl libérés et rendus à leur de .slivation normale ancestrale:
l'Luspilalisalion et lei soins aux mutilés de guerre.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AGRICULTURE

5064. — M. Tomasini expose à M . le ministre de l ' agriculture qu'il
lui parait possible que de su lbslanlicl!es éeom.vnies soient réalis :ics
par une remise en ordre des pnbliraliotis officielles ou officieuses,
edilées sous le couvert dit ministère de l'agriculture. Il lui demande
muée sont le tirage, la diffusion et le coût annuel des publications
suivantes édiles par les services de son miiikté •e : Annales de l'ins-
titut national de la recherche agronomique, Annales de l'école natio-
nale des eaux et tordis . Annales du génie rima!, bulletin dut marché
des fruits et légumes, Ilullcliu hebdomadaire du cabinet -du ministre
de l'agriculture, bulletin mensuel d'information eue le marché mon.
Mal des céréales, (bulletin sanitaire vétérinaire, Bulletin technique
des ingénieurs des services agricoles, bulletin de pisciculture, Revue
du ministère de l 'agriculture, Revue foreslfére h•aneaise, Statistique
agrieule iuumelle, Recueil de médecine vétérinaire de l'école d'AIflirt,
Bulletin de deeutueulaliou de la direction g énérale des eaux et tordis,
Bulletin d ' information de l'inspection des Iule sociales en agriculture,
Bulletin mensuel de slnlislignes agricules, Annales de l'institut agro•
tunique, annales de la station centrale d'hydrologie appliquée,
Bulletin de l ' inslitul natientu des appellations d ' origine des vins et
eaux-de-vie, lulleliu signalétique du centre national des recherches
agronomiques, Itnllelin d ' information du rentre national du machi-
nisme asrirttte. Eludcs du centre national du machinisme agricole,
Ettudes et Insane du rentre de recherches et d'expérimentation dugénie rural . i ;, U ', iiwr tut 9 avril 196 0 .)

ltépinse' . — La queslien posée recoupe dans urge certaine mesure
des préoccupations qui ont été à la fois celles du ministre de l'agri-
cnt!ure et celles de la romluiseiun de réfurnte administrative . Toute-
fois on ne saurai! dissimuler la cnulplexilé du problème . En effet
les pahlirtlinns dont la liste a été dressée par l'honorable parlemen-
taire sont très différentes tant en ce qui concerne leur nature qua
leur diffusion et leur périodicité . Certaines sont d'ordre uniquement
admunelralif, d 'autres purement techniques ou éeuuumiques . Les
unes sunt annuelles, les autres bimestrielles, mensuelles, 'bimen-
suelles ou hebdomadaires : l'une miluie esl quotidienne et serait sans
mlérél si Ba périodicité était différente Par ailleurs on trouve des
publications à usage interne (documentalien de travail des services),
des pu:blicatiens destinées à un tniblic restreint de (-hercheurs ou du
terhnirieus, d 'autres enfin tes moins nombrensce, - (pu s ' adressent à
un potine plus large . En eonségnence si un certain regroupement des
pubnralinns du ministère de l'agriculture est à priori souhaitaible,
il nécessite une analyse approfondie des I eoimus cl des moyens et
appellera sans doute des solutions nuancée . . Cne élude est actuelle
crient en cours avec la collaboraliuu du bureau Organisation cl
ntetltode

5605 . — M. Paul Coste-Floret expose à M . Io ministre de l'aie•
culture que le Gouvcrnemenl ayant pris la décision de warranter Io
vin (le la présente récolte sur la base de trois nouveaux francs vingt-
cinq centimes le degré hectolitre pour le vin du hors-quantum dans'
le cadre des conventions de stockage, le curnllé d'escompte de la
caisse de cr@dit' agricole a décidé d'asenrtir ces warrants d'un enga- .
geinenl de Irunsf'trmalion, an 31 décembre 19x!0, eu warrants sur vin
du quantum de la rér.olle 1960 . II lui demande si, dans ces condi-
tions, il ne lui semble pas utile d'inc•trpnrer le stock de sécurité dans
le futur quantum 1960 et de le reconstituer, par la mémo opération,
dans le futur hors-quantum de la mime récolte. Cc simple jeu
d ' érrilures allouerait aux celeses de crédi! les sérurltés qu'elles sont
en droit de demander, et permettrail ana Gouvernement de tenir tin
engagement formel envers la viticulture . :Question du 11 mai 1964) .)

Repense. — L'honorable parlementaire suggère, en fait, que puis.
sent élu e sulislilnés, dans' le cadre des conventions de stockage à
(les vins du hors-quantum de la récolte 1959, des vins provenant
de la récolte 1969 . ' Or, celle substitutioln a clé adnilee, en principe,
par ln commission prévue par l'article 6 du l'arrété du 1 mars 1960,
portait organisation du stockage des vins du- hors-quantum, sous
réserve de son accord préalable et que :es vins répondent à des
normes, au moins, équivalente.) . En tout état de cause, les caisses
régionales de crédit agricole peuvent demander . pour les versements
qu'elles consentent, les garanties qu'elles estiment utiles . II y e lieu
de remarquer, par ailleurs, quo l'engagement supplémentaire, met.
donné dans la question, ne parait pas étre demandé par l'ensemble
des caisses régionales.



ASSE)IIII.EE NATIONALE — 2 " SE. NCL DU 5 lt II.1 .1 :1 19FA1

	

1715

5688. — M. de Lacoste•Lareymondls expose 1 M . le ministre de
l'agriculture que, par sa lettre en date du 2i mai 193, adressée à la
raiooc nationale d 'assnranee mutuelle agrieule et dans une réponse
t tore question écrite (Juurnu( officiel, 0éhale leI tvmenlaires n e fez,
du -1 juin 19àt.h, il a bien voulu préciser qu ' en application de raidi-
ide 1122 du rude rural, la rclraile vieillesse agricole est allriibmt e à
Lut chef d 'expieitaltuu, qui remplit les uendilinns prévues Par la
IP_islaliun sin l 'assurance vieille-e agrtrole et qui, nulanuurnt, jus-
Mie avoir aegnilté e' moins cinq années de entisatinns ; qu ' il
estimait alors, re leste ne emmiellant aucune ;unüi_uïlt et auruno
autre di•pu silinu n ' ayant prévu des di t s„ _anime au principe titi-i

qu ' Hi le pe•rsnnne, yu'r :b ~uil oit moi brnrlie,laire de l ' alloca-
tion vieille :-e, ayant clireliveineul Vessé des e,Iisatioes d'a s eurttnee
vi e illesse aar•icule pendant . ait minimum . vint sets . doit ilntndlleier
de la retraite Vi illr sse surir . te . air lieu et plate de l ' a :tneatiun vieil-
lesse agricole qu ' elle avait (Mienne précédemment . II lui demande
quelles u- luit les raison : qui potinaient s ' oppo s er à re que les per-
sonnes affiliées an réginm d'asautuiu e vieillesse açricnle depuis le
I d' janvier 1!i-:,5 . qu' il s ' agi sse fin parlirnlier di- ; prep :iélaires du biens
tiennes en nuet :iya_e ou d ' explun ;ud s dent le reVen' rad ;tstrtrl rut
rnnrpris entre 2000 et 1 .000 F et qui auraient déjà (Mien .' rallu-
ealtnn de vieillesse estive :e anlérienren ont au 1” Janvier 19x,0 . puis-
seul cuir, à u iuui tetr de rcttp dernière danrs tran s turmrr l'allocation
qu ' elles pcn:vivent eu cellule . (Irurslioui du 17 moi 1960.)

R pu,il e. - -incline raison ne parait en principe s 'opposer . dans
Ms ras envi s aers ei-dedeN . à In tran s formali in dut l ' adoration en
relratie si Milles les rnn :tllinn ; cvi_,t rs peur l ' atiritulion de la
retraite sunt remplies . Si des dilfieullés riaient survenue s.. l ' bunn-
raM1r parleinenlnirr est prié de bien vouloir Indiquer au mini s tre de
I agrterlluri le Item des intéresses pour qu'une étude des dossiers
puise é(re faite.

5729. — M . Muller esnn s e à M . le ministre de l'agriculture que
l'appliraliutu de la Iii n e :d-i26 du 1i-; avril 1951, cutircrnael le
cumirille de la s :dnbrib t des viandes Minbar: et la perceelien de la
las,• di- Visite et de pninrocnage de ers viandes . erre de nombreu ses
diflleullis ; (lue la snrveillitnee de l ' annuité municipale' qui 'doit
s 'rxeraer sur les viandes Menine, dis leur 110nélralien sur le lerri-
inire rnrnruunal e s t praliqurtnrnl irréalisable en raison de l'ab-
sertre de Mus moyens de rnnlrùfe de ces Viandes . tunetiée> , ar la
roule et la voie Mirée : qu ' il en rd-elle que les curninunc .; (mirent
rut li_'ne de entttple sunt entü•t•rntenl livrées . en ce qui ceneerue la
déeiaratiun des vit,nde s . tut bort rodoir du : :ntr(ldueteut•s . et (11 ' 11
est inde t niable qu ' une pallie iI'upnrlattte de viandes foraines échappe
ii- la vi s ilu de salubrité et à la taxe eorrespend ;utie. II Iii Mu-nantie
de Iii indiquer le s moyens su s ceptible de mettre un ternie à ces
errements el, en parlieiu ier . si le

	

cric des roulribnlinns
ree!ee ni- pourrait élre auhiri sé ii- communiquer ans ennti e ip ;dites
inlé••es,des les mens et adres s e s des de s linalaires de viandes forai-
nes, leur nature et leur quantité . (Question du 1S niai 1960.)

Réponse — 1 . ' insp ertinn de salubrité des viandes foraines n tnu-
junrs sii- :itr des diflirnllés à la fuis Mellifiques et adtttinislr•ativrs.
Celles-ri deviennent d ' aulinl plus vives que la virculalien des (Mu-
des aballues tend à s' ;mxt•oilrc d ' amide eu année et que l ' organisa-
tion déjà ancienne des services v( t ldrinnires d'inepeelinn, de Spe
emenntnd, n ' e s t plus adaplde arts n(!cessilit nelnelles . Le ministère
de l'agriculture diurne lu' ; nu•snres propres à remédier à celle situa-
tion et de nature à permellre un ennlrule plus ttgnlier et plus fré-
quent, pariant plus citlouer. , des •niiunaux et des viande, queues
qu ' an soient l ' nri sine t•1 l'eliére- En l 'étal actuel de la li'gislalinu,
les queslimts que s oulèvent la perception et le eoniride des taxes
cntnnnnralcs re .snrlissenl aux tllribulions dut ministre de l'intérieur.
Par aillent-, le rmirtt-tre des Ilnaiu•es ;t seul qualité pour examiner
les conditions dan s :veinent,, les ;igrnls dut service des eonlribt-
tiens indirrules pmtrralenl éventuellement apperler leur cnilttb(ire-
lion aux municipalités en matière de recouvrement des taxes.

5764 . — M . Vi ter rxp nsr à M . le ministre de l'agriculture que des
agriruil, , nts elfe Suent nrraoiunnellenucul des beaux de drbardngc
de, Lui ; pour des rxpbeilaml ; forestiers . Les n'ave ns sont exdeuids
avec le tutalériei, le prrein uel, le cari r :sud dut eullivalcttr et seul
nimunerd, à la pièce (nuire ;) . La mutin-d ' u•u'tc ctnplovie est drcltu.
rée norun :rleturnt . li lui demande si, dans ces emulitions, les cais s es
de eéeurilii snr,ialut carie iIi sind en deuil de faire payer aux espini•
teins fnresliers les rhar•tes snriales sur ces !revaux.. I1 ;rutile illo-
gique de faire payer des chartes ....dates sur l 'anuu•lissemenl, rein-
'relire et ta run s nlnnaltutt 1111 Icarie utn agrlcnli. Lits prnduil, en
qu,tslion se vendant dc!jiu diflieilrtnenl, il pareil inopportun de les
grever de nouvelles charg es . (Qneslion der °_n errai 1960 .1

llipurr .er- . — l .a nnlurr des rapport ; de droit rsislant entre les agri-
culteurs eun s inén t s et les cxpluilatuls forestiers qui font appel à eux
est su s cepliblu de varier solen les cirruttslances parlicubcres de
citrique cas tl 'e s pire . Le fait que les cnllicalr.urs exécutent le travail
aven, leur matériel, leur earburant et évenlm'1lemrnl avec l ' aide
d'une rmtin-d ' (euvre rr g ulii•rctnrnl déclarée et le fait qu'ils sont
rémunérée à la nielle ui u,ae ul pas en g lial, n priori, l'exislenre d'un
lient de sulurdinalinn caractéristique . du contrat de louage du ses•
vices arec ses eonsdqucur•es (le deuil . Au cas oit il serait reconnu
qu'il y a louage tic services, la ntntunération servant di- hase aux
cetisutions d'assnrnm•eu soeinles agricoles devrait s'entendre du
salaire nie], exclusion faite des frais professionnels et il apparlicu-
dreil aux eniplo\cnrs de prendre mules précautions utiles pour que
ces frais puise u cnt !lire justifiés et dislinguds des salaires proprement
dils si, comme tel parait @Ire le ras, ils excédent le taux d 'aiielle-
ntent de 10 p . 100 admis forfaitairement sur tes salaires pour les
ouvriers forestiers .

5765 . — M . Béchard expose à M . le ministre de l ' agriculture que
le vignoble gardais a dIe atteint par les gelées cil 1936 et sinistré
à uuuvcau en 1960. Celte répétition de sinistres crée peur les viti-
culteurs, deus fuis atteints - une situation particulièrement dittteilu.
1 la suite des gelées de 1936 un certain nombre` de viticulteurs oui,
en cirel, cunlruelit des emprunts à la caisse de crédit agricole,
suit pour cutnpenser les perles de récoltes, soit pue recunsltluer
des vigmtWes, suit mdtile dans les cas extraies, pour replanter
des vign es qu ' il a fallu arracher . La loi du 2 sunt 1972 pruvoil
que t'Elttl prend en charge les trois premières annuités des cuti-
'munis ainsi cuelraelés . C ' est dune en 1967 que les sinistrés du
1176 doivent assurer leur premier remboursement . Niais un certain
nutubro d . : crus-ci ont eu leur ri_uuble détruit une fuis de plus en
11)ie0 . Ces viticulteurs Vont se trouver privés d ' une tris grande partie
de leur récolte et ne puurrunl, de ru rait, assurer le paiement des
annuités des premiers emprunts .. Il lui demande s'il serait pos-
sible pour les viticulteurs, deus fuis sinistrés, de taire assurer par
l 'Etat la prise en charge des annuités payables en 1961 pour les
emprunts cunlrimlé; cil 195 n à la suite des ge :écs de 1956 . ((aes-
lion dit "_u sied 1960.)

Dépense, — Les viticulteurs Butines des grives survenues en
1976 peinent prétendre au bénéllec de laide cxccpliuuuclle prévue
pat le dérru t n^ àt;–93i du 17 septembre 1956. ou, s ' ils n ' avaient
pas fait de ddrlaraliun de sinisiru avait le janvier 1931, des
dispu .oilinus de l ' article 6;9 du code rural . En application du décret
du 17 septembre précité, les vilieulleulrs qui nont subi qu ' une
perle de récolte out pu bduélicier, du fait de l'intervention de la
section vilicute du fonds national de solidarité agricole, de la remisa
des quatre pri'u1u ces annuités des prü> cuitseillis par les caisses
de crédit a_rirole munie! . Ils pouvaient prétendre au bénéfice de la
reluise de Mut ou partie des six premières annuités si, du fait de
la ctt.lanrih!, l 'arrachage et te repl ;urt :dieu mut été reconnus néces-
saires et s ' il; se sont engagés à reeunslituu' leur vignoble en
l 'améliorant conformément ;eux dispositions de l ' arrcté du 2 :1 mai
1977 . La plupart des viticulteurs qui nul sollicité celle aide excep-
tionnelle n ' ont uMlenu des prèls qu'en 1957. Ils peuvent donc pré•
tendre munir, à la remise de tout ou partie d 'une quatrième aenuitd
en 1961 . Les vilicullenrs sinistrés qui ne peuvent béeélleier de cet
dispositions exceptionnelles perce qu ' ils out effectué une déclara•
lien de sinistre postérieur ement au 1°s janv ier 1937, et qui ont
réelanhi l'applieulein des dispositions de l'article 673 du code rural,
peuvent également prétendre à la remise de tout nu partie dune
quatrième annuité des prèls qui leur (luit été consentis lorsque, pat
suite de la calamité, l'arracha ge et la replantation ont élc recon-
nus nécessaires . Seuls, les vilirulleurs qui n'ont subi en 1956 qu'une
perle de récnlle et n'ont pu réclamer que la remise de tout ou
pille ide s deux premières annuités, en application du paragraphe e
de l ' article 6711 du code rtal, ne pourront prétendre en 1961 à
une nouvelle remise d ' annuités. Mais il leur est possible, en ras
de sinistre survenu en 19611, de snlliriler auprès des caisses de
crédit a

g
ricole de umtveaux préls dans les conditions prévues par

l'article 677 du code rural.

0022 . — M. Laurent expose à M . le ministre de l 'agriculture te
cas suivant : un agriculteur père de trois enfants loue son exploi-
tation ii l'un d'entre eux. .t sen décès, faute d'entente entre les
cnhérittcrs, l'exploitation est mise en vente aux enrhi•res publiques.
II lui (Munich, si le bénéficiai re du bail en cours peut faire jouer
son droit de préemption . (Qucsliiiii dit 1(1 juin 1960 .)

Rcponsc . — S'agissant, à la suite d'un désarrord entre cohért-
tiers, de la vente par adjudication volontaire d'un bien familial rural,
le fils exploitant, preneur en place, bénéficie du droit de préemption
conformément ii- l'alliele 79:i du code rural si, par ailleurs, . il satisfait
ans - cundiltous prévues à l'article 79:1, alinéas 1 et 2, du mime code.

6032 . — M . Dusseauis sismale à M . le ministre de l'agriculture
que, depuis ic l'- janvier I :177, il est prévu le rerlasseuenl et les
eluut_utnenls d'indu es pour les pensiuus des feltal',és dus !e cadre
de la iefnnle et de la rr t urtanisathin adtninislralive qui s'appliquent,
nolamtrlent, uns personnels de la direction pineraie des eaux et
lnril- .-•t Inn detnanrle dons quel délai inliervicndra in publication
du (Merci qui doit pernielire l ' asstntilaiinn à des catégories exis-
lanl ts di- messins empirais supprimés on Ir;unsfntnnés depuis relie
(laie, afin qui; les mlrailrt s inirreso us puis sent bénéfirler de la lui
rotée depuis plus de trois ans (Question dut f0 juin 19611 .)

Réponse, — L'honora bill parlrnu'utlairut est its' nr'mé q'ttu Journal
officiel Mi II juin 1960 a f i lé p ublié le démet n° 611-7ili du 7 juin
11161) rnn :Illianl nl ,rem plb!anl les rtispnsilinns dut oérrrl n e :72-273
du i mers 1952 perlant a ss trnilatinn à des calrt tnr•ics existantes
en vue de Itt envi :sun des poliste', de, rerttttns emplois supprimé;
nu Ir ;tnsfurn•its de la direction générale des eaux et fori'Is ail
ministère de l'egrieulhirc.

ANCIENS COMBATTANTS

5507 . — M. René Pleven ttppeile l'attention de M. le ministre des
anciens combattants sur l'inquiétude de nombreuses familles de
mllitaires fraudais e:-. Merls pour la France „ et inhumés au Merde
qui souballet•aient oblenir le eapalrlemenl en France des cures de
ces militaires . Il est répondu lt ces familles que les corps seront rame-
nés par groupements. II lui demande : le quelles disposttiuns ont
di(' prises à cet effet et à quelle date les transferts eonnnetlecroltt ;
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2 . si des garantir ; ont été obtenues du Gouvernement marocain
quant à la prulet tiun et l'eulrelicn des lombes militaires françaises
au Maroc . (Question du 11 rruti 1960 .)

Réponse . — Le problème posé par le regroupement au Maroc des
tombes des militaires français „ Merls peur la France et inhumés
dans ce pays u fait l ' objet d ' une étude approfondie . Dores et déjà,
il est priva de ',recéder — en prin•.ipe à partir du mois d ' octobre
1960 — au regroupement de 97ü sépultures dans deux cimetières
exislanls . Les familles seront avisées, en temps opportun . des opé-
salions de regroupement envisagées . Celles qui, a celle occasion,
sollicilerunt ia restitution au x: frai ; de l'Eiat, dans la métro p ole, des
restes ninrlels da- leur parent décédé au cours de la guerre 4939-19i5,
verront leur requéte exaut :inée avec la plus grande btenvciilance . En
ce qui concerne i ' enlrelien des lombes !ranraises au Maroc, M . l'am-
bassadeur estraordivaire et !lénipulentinirc aie France à Rabat a
erré des Cnnnni sseut ; rnistrlaires et une c,,tnmissiun centrale de
l ' ai uvre des lombes milliaires, appelés à mener à bien celle tache,
en liaison nec,• ln direction des anciens cumhallants et victimes de
guerre it Catsalilanra . Enfin, un projet d 'accerd ii conclure entre le
aieuvernement de la République française et le Gouvernement maro-
cain, rclalif au maiulien on à l ' nmdnauement de cimetières utili-
taires permanents, a cté proposé à l'agrément des aul•trilés mare-
eaines .

ARMEES

5508 . — M . Lepidi expo s e à M . le ministre des armées qu ' en dépit
de maintes Circulaires ministérielles, les gardes du ser v ice général
du la légion de la garde repuh!trnine de Paris me bénéficient que
d'une on deux journées de repos par mois. et ce, pour une moyenne
rnensue :le de serv ice (le plus rie trois cents heures dont vingt à
vint-cinq pour cent de service de nuit . Celle silunlion est d'autant
plus chu liante que Me garde_ employés ià l'intérieur eu à l'exlé-
rieur de la lé^_ion, b é néficient régulièrement de leur congé hebdo-
madaire, en niénie temps qu'ils ont un travail défini et régulier très
souvent diirue, et que leur moyenne ou e nsucl e ne dépasse pas
cieux cents henrys . II liai demande s ' il n ' e-lian erail pas juste pour la
bonne tenue ale re corps d ' élite que l'nbhgalinn du repus hebdmnaa-
(taire soit réatlfirno é r, salle aiment . reetrieti'n ni nmbi,.'uilé et que,
en cas de eervicre rxmoplb , nnrle. la jnurn(e de repos qui ne pourrait
(Ire l'rnrdi é e soit naliealoirentenl r .Iu t-née à lit semaine suivante..
(Queslinti du 5 niai Men .)

:Riportsr . — Insinuée pour lia itciper au maintien de l ' ordre et de
la srt curilit dans la capilabt, la légion de la garde républicaine de
Paris as s ure éuuu euwnt la garde de ; pelai, nationaux et effectue
ales services d ' honneur (tarais tes rrér•éuaniies tlficielles . Les per-
sonnels de celle légion rcnplisemil nulle de nombreuses missions et
exér•nlenl da- nombreux servi• u : tant à l'int,urieur corps qu'au
profit d ' organisme .; utfiiici-i nu d ' antnrilés diverses qui les emploient
direotcuient . lems ces rnndilion bleu que le comnnandant de légion
s 'elforme de répartir rquitabletu- o nt le membre d'hcnres de service
el, parlant . les rem,, ; hebdouaufairr•s, il lui est exlrenetnent difficile
d ' assurer In venlilalinn des char g es entre lins les personnels . d'au-
tant que beaucoup de gardes républicnius i•cItappenl à son •inimité
direct'. du ictl de :a naln•e de leur crnp :ui Il marient d ' autre part
de souligner qui . la gante républicaine de Paris, Couple tenu de la
nalnre de ses mis e iuns, uict à exécution des réquisiiinus émanant du
préfet tic police et ces réauisilinns accinlneul davantage le désé-
q uilibre cvogné ci-dessus . dindes, . le cutnrnaudcnicnt s'efforce de
q~nr.ner . sutlisfaclien en. matière de repos hebdomadaire à tous les
militaires visés dans la présente question, niais il est évident qù'il
duit d 'abord tenir compte des néceesilé .s du serv ice . C'est pourquoi,
compte tenu des char :ms actuelles dent la diminution ne semble pas
devoir titre env isagée dans tee t-ireortstallees présentes, le probl è me
évoqué par l'honorable parleinenlaire ne saurait h-on-rr•de snlnlitnt
vraaimenl sali-tai-ante que dans l ' augmentation des effectifs de la
garde ripublicaine de Paris.

5509 . — M . Lepidi expose à M . le ministre des armées que la légion
de la garde ripublicuiuu de Paris qui a perdu plueicurs .centaines des
siens en .191i-1918, en 19 ;9-1955 et en hnlorhine, snnlfre dans sa
dignité de ne pas elle appeiée à participer à et grande enivre de

rrtcifliatitn actuelle en .tl_+irie . II lui dernandu de lui faire connnilt•e
les rai-uns de celle nuise ia décati et s'il n ' envisage pais de revenir
sur relie dérision, ne serait-ce épie par un appel s}niltulique au con-
cours de la légion . (Question de -I ruai 1960 .)

R!é piisise — Légalement instituée peur saurer ln maintien ale
l ' ordre et la sécnrd,i (lins la capitale, ln garou républicaine de Paris
uc peul tilre appelée, en Unit que Cnrrualiuu eonsliluée, à participer
aux opérations en Algérie . Cependant les personnels de ce corps
peuvent demander leur affectation dans une unité de gendarmerie
en Algérie, ou (Jans la gendarmerie mobile de rnélropole qui elfecluc
de fréquents séjours en Afrique du Nord men principe six mils par
an) . D ' aune. part, à pinsieors repri ses . il a été fait appel à des
volontaire de la légion de la garde républiedfne de Paris, peur servir
en Algérie.

5586 . -- M. Peyrefitte demande à M. te ministre des armées:
i° s'il Meuve normal que (les colis de vtilemcnts ou de linge expédiés
par des familles à leurs fils en Algérie niellent deux ranis pour par-
venir à . l'intéressé et que, de plus, ces militaires se trouvent mis
dans,l'obligallon d'ac q uitter des droits du douane élevés à la récep-
tion du colis . II considère que des soucis de cet ordre devraient être
évités tant aux familles qu'à leurs enfants ; 2° les mesures qu'il
compte prendre en vue de porter remède à des tracasseries ou des

lenteurs qui' enlrafnent un mécnnlenlement bien compréhensible
chez les fatnilles dont les lits combattent en Afrique du Nord . (Qucs-
lion du 10 niai 1961 1 .)

Réponse . — 1° Les pagnet,-poste d'un poids maximum de trois
khugrammeS destinés aux militaires en service en Algérie sont ache-
minés nornuttenunt da nS tes délais de cin q al hait jours par truies
ferrée et maritime : les denrées et articles d'usage courant expédiés
dans ces pagmcls ne sent pas frappés de droits d'entrée ; 2° les
colis d'un poids sup é rieur à trois kilogrammes sont confiés par
l'expéditeur ia la Soi iélé nationale des ehumints de fer français et
ensuite distribués par ln Société nationa :e des ehemins de fer fran-
çais en Algérie ; ces colis sont soumis en matière de douane aux
règle, actuellement en vigueur en Algérie . 11 semble que la présente
question vise parlieulièremeut les expéditions de ces derniers colis.
]'mur perinelire de saisir éventuellement le département ministériel
compétent . il est demandé à l'honorable parlementaire de bien
vouloir fournir . s'il t ' estime nécessaire, tous renseignements utiles
sur le cas particulier évoqué

5761 . — M . Falala rappelle à M . le ministre des armées qu ' un cer-
tain nombre de hutclinmraires civils sunt appelés, eu raison de leu rs
fimetiuns, à participer à des exercices militaire ; nationaux ou inter-
alliés qui néeessilertt la mise sur p ied de mobilisation totale nu pair•
telle des -organismes auxquels ils aprrirtiennent . Or, par décision
u° 219 liMtl A/E 92 en date du 8 juillet 19:,'9, la participation à de
tels exercices ouvre aux fonctionnaires appelés à v prendre part !cd
ormes avantages en re qui concerne I avancement et les décora-
tiens qu ' une période de réserve de durée équivalente . ll demande
s ' il compte appliqu e r ces dispositions aux cheminots participant à
de tels exercices . (Qtui stanrt du 20 ruai 19dd .)

Réponse . — L ' étude d'une extension des dispositions de la déel .
sien ne 210 EMG A/E d . 2 du S juillet 19 :0 au personnel de la
Gn :iété nationale des chemins de fer françab participant à des ceci ..
cires nationaux 'nt iule.ratliés vient d ' éh•r achevée' dans un sens -
ravurelle . En runsé, ucnrc, lut décision du S juillet 19:,9 sera prorhti-
nrmcnt counpléléc drus lu sens isonhailé par l'honorable parlcgmit•
taire . -

5919. — M . Mahias expose à M . le ministre des armées - que les
traitement .; des futielionuaires de le sûreté nationale et de la pré-
(velum de police cil élé relevés de 20 à 60 peints de traitement à
compter du 1'T janvier 1960, cette tnodiliciation de l'échelle indi-
claire entrafnant une légère diminution des taux de la prime si*
eiale ; que les r•elr•ailés et les veuves de myes deux co rps ont béné -
ficié sans cuitreparlie des manas relèvements d ' indice ; que, en
ruvaanrhe, les militaires de la gendarmerie, dont les soldes étaient,
jusqu'au :31 décembre 19:,9, alignées sur les traitements des fom :-
linnnaires de pouce, n 'ont bénéficié d'aucun relèvement à la dal('
du 1.'T jan v ier 19dd . EI lui demande : 1° Si, dams tin souci d'équité,
il n 'envisage pi ; d 'accorder aux milliaires de tous grades de la gen-
darmerie, en activité ni en retraite, ainsi qu ' aux veuves, des t-tom-
Isees analogues ii ceux qui ont été accordés aux fonctionnaires de

l
ocre( ; 2 , si les mesures à intervenir en faveur des 'Miliaires (le
a gendarmerie prendront effet à compter du F r janvier 1960. ((duce.
lion du 1” , juin 19Gr .)

Réponse . — ires projels de décrets tendant à faire béné0rier tes
militaires non officiers de la gendarmerie — personnels en situation
d 'activité, retraités ou ayants cause — de mesures analogues à celles
•idnplées en faveur des personnel .; de police, sont actuellement à
l'élude, mais, en raison de Ienr incidence Ilnaneière, il n'est pas
encore possible de préciser la date à complet• de laquelle ces mesu-
res pourront prendre effet . En ce qui remmena les ufliciers de ln
gendarmerie, dent le sort en matière de rém ntératinn a été lié à
celui des oficiers drd trois armées, un aeléventcnl dindice ne sein•
lue devoir nitre envisagé quo dans le cache d'une. Mesure de portée
générale intéressant l'ensenibie du corps des officiers.

6028, — M . Pierre Villon, se référant à In réponse faite le 27 avril
Ci sa question n o 1619, demande à M . le ministre des armées s ' il envi-
sage de ronsluluer une commission, chi-gée d ' exatnintu• la situation
ales officiers 'mimée lieutenants à titre lenutoratire pendant la
guerre 191 i-1915 et de lui proposer les mesures nér•cssaires à la répa-
raient du préjudice subi par ceci officiera . (Question dit 10 juin 1969.)

Ilépensc . - - La silunlion des pe.rsenncls-visés dans la préseurie
question ne peut Tare jugée que dans le cadre général de l'avance-
ment des i,lficiers au lendemain de la guerre 191 i-1918, Celle situa-
tien a élé examinée urne première fois en 19 .1 conformément aux
dispositions de L•i loi dru 22 juil :cl 1921 fixant le: statut des olfieicrs
nommés ou promue; ia titre temporaire depuis le début des hostilités.
Elle aa été rccunsidérir,, eisnuile, en 19 2 0 . en application des (lisp .
silinns du décret du 21 ; juillet 1929 relatif à l'avancement des olfi-
uiers ayant détenu leur grade à titre temporaire . 11 ne parait pas
possible de reprendre actuellement un nouvel examen ; étant donné
les délais .écnulés, on ne disposerait plis (le lai plupart des élénu'nle
à prendre en rousidéralbni pour apprécier chacune des situations
individuelles . En cuüéquence, la constitution d ' une commission
semble étai sans objet .

CONSTRUCTION
5626. — M . Davouet expose à M . te ministre de la construction les

faits suivants : sous l'égide de lu chambre du commerce du Mans
s'est constituée une société Immrnhiliére sarthoise du commerce et
de l'industrie (S . 1 . S . C . I .) dont le but est de favoriser l'üccessiou
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à la propriété en prêtant aux candidats propriétaires la différence
entre te coût de la construction et les divers prêts qu'ils dnt pu
dbtenir par ailleurs . Un lotissement de 13 logements est achevé depuis
environ deux ans et la plupart des occupants de ces logements ont
bénéficié à la fois d'un prêt du crédit foncier, d'un prêt de la caisse
d'allocations familiales du département et du prêt complémentaire
accordé par la S . 1 . S . C . I . Les comptes n'étant pas encore défini-
tivement arrêtée, le montant du troisième prêt n'a pu être déterminé
de façon exacte et n'a pas fait l'objet d'un contrat, bien que l'attri-
bution de ce prêt ne fasse aucun doute, puisque, d'une part, tous
les règlemnls des entrepreneurs ont dté effectués par la S . 1 . S. C. 1.
à laquelle ont été versés les deux autres prêts au fur et à mesure
de leur déblocage, et, que d'autre part, la S. 1 . S C . 1 . réclame aux
propriétaires des annuités calculées, à défaut d'un arrêté de compte
définitif, sur le montant du devis initial de la construction . Cepen-
dant, pour l'attribution à ces propriétaires de l'allocation de loge-
ment la caisse d'allocations familiales n'accepte de prendre en consi-
dération que les deux seuls prêts consentis par le crédit foncier
et par la caisse elle-même et refuse de retenir le prêt complémen-
taire de la S. 1. S. C . 1 . qui atteint le tiers du montant de la cons-
truction, arguant qu'aucun contrat n'a été souscrit avant l'entrée
dans les lieux et appuyant sa position sur les instructions en date
du 15 avril 1955 émanant du ministère de la reconstruction d'après
lesquelles les emprunts complémentaires ne peuvent être pris en
considération que dans la mesure où ils sont destinés à assurer le
financement de la construction et s'ils ont été contractés avant
l'achèvement des travaux et si les allocataires peuvent produire un
contrat authentifiant l ' existence des prêts ayant date certaine anté-
rieure à l'achèvement des travaux . Il lui demande s'il est exact que
les termes des instructions rappelées ci-dessus s'opposent à ce que,
dans les cas particuliers signalés, tes bénéficiaires des prêts com-
plémentaires accordés par la S . 1 . S. C . 1 . puissent obtenir que leur
allocation de logement soit calculée en tenant compte des annuités
qu'ils versent effectivement pour chacun des prêts contractés, y
compris les annuités versées à la S . 1. S . C. 1. et si, dans l'affirma-
tive, il ne lui semble pas nécessaire de modifier ces instructions
atln qu'elles n'aboutissent pas, dans les cas de ce genre, à res-
treindre les possibilités de l'aide apportée par l'allocation de logement.
(Question du 12 mai 1960.1

Réponse. — Il est exact qu'aux termes des instructions en vigueur
les emprunts complémentaires ne peuvent être pris en considération
pour le calcul de l'allocation logement que dans la mesure où ils
sont destinés au financement de la construction et si le contrat de
prêt à date certaine antérieurement à l'achèvement des travaux . Ces
dispositions ont pour objet de s'assurer que ces emprunts complé-
mentaires correspondent au règlement des seules dépenses de cons-
truction figurant au devis d'origine . Toutefois, la situation signalée,
qui avait été déjà portée à in connaissance du ministre de la cons-
truction fait l'objet d'échanges de vues avec le ministère du travail,
ministère de tutelle- des caisses d'allocations familiales . L'honorable
parlementaire sera, bien entendu, tenu informé.

5656. — M . Coudray expose à M . le ministre de la construction
que les crédits d'engagement de construction Il . L . M. pour 1960
ayant été fixés dans la loi de finances à 198 milliards d'anciens
francs, il en résulte une diminution de 32 milliards par rapport aux
crédits engagés en 1959 (230 milliards d'anciens francs) et que ceci
laisse pour une part Inutilisées les possibilités actuelles de l'indus-
trie du Miment . Il lui demande, si, comme en a manifesté la
volonté le Parlement lors de la discussion de cette loi de finances,
le Gouvernement a décidé, depuis fers, une augmentation de ces
crédits et s'il e prévu un nouveau plan, Four faire suite au plan
quadriennal établi par la loi du 7 août 1957 et au plan triennal sup-
plémentaire établi par l'ordonnance du 31 décembre 1958 qui, l'un
et l'autre, auront pris fin en 1961 et dont les crédits utilisés pour
une part par anticipation sont presque épuisés dès maintenant.
(Question du 13 mai 1960 .)

Réponse . — l e Pour établir une comparaison valable des crédits
affectés à la construction d'habitations à loyer modéré en 1959 et
1960, il convient de bien distinguer les possibilités de . commandes s
offertes par ces crédits des possibilités de réalisation auxquelles ils
correspondent . En effet le programme triennal a permis de . com-
mander •, c'est-à-dire en fait de passer des marchés en une seule
fois pour des opérations qui n'ont été ou ne seront réellement s en-
gagés • que par tranches annuelles successives et financées au fur
et à mesure de l'état d'avancement des chantiers C'est ainsi qu'en
1959 les possibilités de s commandes s de la première tranche du
triennal se sont élevées à 750 millions de nouveaux francs . Mais
en fait les travaux réellement n engagés • ne pouvaient s'élever
qu'à 350 millions de nouveaux francs . Dans les mêmes conditions
tes possibilités de . commandes • de la deuxième tranche de triennal
s'élevaient en 1960 à 350 millions de nouveaux francs, alors que les
possibilités réelles d'en gagement sont de 450 millions de nouveaux
trancs . Enfin en 1961

d'engagement
possibilités de . commandes • seront

presque totalement épuisées — 100 millions de nouveaux francs —
les possibilités d'engagements . s'élevant encore à 400 millions de nou-
veaux francs . Celte politique a permis, en autorisant la passation
des marchés pour la totalité de chaque opération inscrite au pro-
gramme triennal, d'obtenir les meilleures conditions de prix et
d'exécution tout en étalant sur deux ou trois exercices la réalisation
des travaux . Ce qui compte donc en définitive en regard des possi-
bilités de l'industrie du bétltnent, ce sont les crédits annuels d'en-
gagements ; cr ceux-cl n'ont cessé de crottre au cours de ces der-
nières années . En effet te Gouvernement ayant décidé récemment
d'augmenter de 250 millions de nouveaux francs les crédits affectés
en 1960 à la construction d'habitations .è loyer modéré, le montant

total des crédits d'engagements s'élèvera pour cotte année à 2 .330
millions de nouveaux francs. Le tableau ci-dessous donne en mil-
lions de nouveaux francs la comparaison de ces crédits avec ceux
accordés les années précédentes.

ANIIEES
LAI-CADRE

PROGRAMME
triennal CRÉDITS

TOTAL
du 7 août 1957. (ordonnance

du 31 décembre 1968) . supplémentaires.

1957	 1 .320 1 .320
1958	 1 .380 300 1 .680
19.- 9	 1 .550 350 1 .900
1960	 1 .630 450 250 2 .330

11 convient encore d'ajouter que le montant des emprunts bonifiés
contractés par les organismes d'habilathins à loyer modéré, notam-
ment pour- l'accession à la propriété, n'a cessé également d'aug-
menter. Alors qu'ils étaient en moyenne de 200 à 250 millions de
nouveaux francs les années précédentes, ils s'élèveront vraisembla-
blement à 450 ou 500 millions de nouveaux francs en 1960, ce qui
augmente considérablement les possibilités de réalisation des orga-
nismes d'habitations à loyer modéré ; 2° le plan quadriennal établi
parla loi du 7 août 1957 et le plan triennal supplémentaire établi
par l'ordonnance du 31 décembre 1958 prenant fin l'un et l'autre en
1961, le Gouvernement se préoccupe effectivement d'établir une nou-
velle loi-programmé de financement de la construction devant porter
sur les années 1962 à 1965. Les études en cours tendent à prévoir
à la fois un programme inconditionnel et des programmes pluri-
annuels, dont les montants ne peuvent encore être précisés, mais
qui, de tonte manière, seront fixés de telle façon que le volume
global de la construction sociale ne subisse aucune diminution.

EDUCATION NATIONALE

5731 . — M . Pierre Ferri demande à M . le ministre da l'éducation
nationale quelle charge annuelle moyenne représente pour le budget
de l'Etat : un élève dans l'enseignement du premier degré, un élève
dans l'enseignement du second degré, un élève dans l'enseignement
technique et un élève dans l'enseignement supérieur ; i° en ne consi-
dérant que les dépenses du personnel ; 2° en incluant toutes les
autres dépenses de fonctionnement . (Question du 18 mai 1960 .)

Réponse . — La charge annuelle moyenne supportée par le budget
de l'Etat pour un élève de chaque ordre d'enseignement s'établit
comme suit :

En ne considérant
que

les dépense.
de personnel .

En incluant
toutes des autres

éSpeoses
de

fonctionnement.

Enseignement du premier degré . . ..
II est à noter qu'il n'existe à la

charge de l'Eiat que des dépenses
de personnel Toutefois un tiers
environ des crédits attribués par
l'Etat aux collectivités locales au
titre de l'allocation scolaire, soit
1 .3(x1 F par élève, est utilisé à des
dépenses de fonctionnement, le
reste étant affecté principalement
aux constructions scolaires.

Enseignement du second degré.
Charge pour un élève non bour-
sier:

1° Élève externe	
2e Elève demi-pensionnaire 	
3. Elève pensionnaire	

Enseignement technique:
le Elève d'une école nationale

d'ingénieurs d'arts et métiers.
2 e Elève d'une école nationale

professionnelle
3 e Elève d'un collège national

technique	
4 e Elève d 'un centre public

d'apprentissage	

Enseignement supérieur	

38 .750 F.

108 .502 F.
108.671 F.
117 .779 F.

419 .900 F.

203 .400 F.

155 .100 F.

156 .200 Fs

200 .000 F.
(Valeur toute relative étant

donné les différences qui
peuvent exister entre les dé-
penses de fonctionnement
des différentes disciplines lit-
téraires ou scientifiques.)

37 .450 F.

102 .447 F.
102 .616 F.
107 .707 F.

350 .100 F.

172 .400 F.

137 .200 F.

139.900 F.
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6Si3 . — M . Mainguy constate que les jeunes gens qui éclrottent
à la deuxième partie du baccalauréat dans l'année civile de leurs
vingt ans ont droit à un sursis d'incorp o)ration jusqu'à vingt et un
ans . H demande à M . le ministre de l ' éducation nationale s ' il n 'en-
visage pas d 'accorder les mêmes fasilités aux jeunes gens du menue
âge, reçus à la première partie du baccalauréat . Ces jeunes gens,
en effet, sont actuellement lucurpurés, alors que ceux qui sunt visés
par te décret n e 60-257 du 23 mars 1960 ont droit à un sursis . Les
deux catégories ont pourtant atteint au im'nte âge le mémo niveau
d'études. lQuestion du 14 juin 1960 .)

Réponse . — Les conséquences de la reglementulion adaptée
n'avaient pas échappé au ministre de l'éducation nationale, pas plus
qu ' au minist re des armées, et la question a lon g uement et atten-
tivement été étudiée par la commission mixte chargée de l ' élabo-
ration de 1 :1 réglementation. Malheureusement, il n'a pan été possible
de retenir des dispositions plus libérales, souhaitées par l'éducation
nationale, en raison des lourdes incidences qu'elles auraient entrai-
nées en ce qui concerne te recrutement des effectifs nécessaires à
la défense nationale . En vue de remédier autant que possible à ces
inconvénients, le ministère de l ' éducaion nationale a provoqué un
certain nombre de mesures spéciales en faveur des étudiants appelés
sous les drapeaux . C'est ainsi qu'un décret du 8 décembre 1959
dispose que les candidats titulaires de la teemière partie du (bacca-
lauréat, appelés sous les drapeaux sans avoir obtenu un sursis pour
préparer la deuxième partie, bénéficieront, en vue de cet examen,
d ' une préparation spéciale organisée par le centre national d ' ensei-
g nement par correspondance. Un autre décret du 19 mai 1i .é prévoit
la possibilité d'établir des programmes restr eints pour les examens
auxquels les jeunes gens qui ont servi en Aleérie seront candidats.
En outre, ces candidats bénéficieront d'une délibération spéciale des
jurys. .Enlin, il a été convenu avec les autorités militaires que- les
demandes de permissions exceptinnnelies pour se présenter à des;
examens oit concours de fins d ' études seraient examinées avec la plus
grande bienveillance par les !lets de corps et recevraient salislac-
lion dans toute la mesure du possible . Rien entendu, la question
du sursis pour études secondaires sera reprise dès que les circons-
tances et la situation des effectifs le permettront.

6079. — M. Voisin demande à M . le ministre de l'éducation natio-
nale : 1° de lui indiquer le montant et le pourcentage, par o rdre
d'enseignement, des crédits d'équipement engagés à la date du
ler juin 1960 sur les crédits votés par le Parlement au 31 décembre
1959 ; 2° pour quelles raisons il semble vouloir obliger les munici-
palités à construire 40 p . 100 des ':lasses en préfabriqué pendant
que de nombreux projets-types en constructions classiques sont
réalisés à des prix de revient inférieurs et d'une qualité de construc-
tion nettement supérieure . 'Question du 15 juin 1960 .)

Réponse. — 1 . Etat des crédits d'équipement engagés à la date
du ler juin 1960:

Enseignement supérieur	
Equipement social	
Second degré	
Enseignement technique	
Classes démontables pour le

second degré et l'enseigne-
ment technique	

Premier degré	
Jeunesse et sports ..
Institut pédagogique national.
Frais d'etude et de contrôle.

Totaux	

20 La suggestion faite aux communes d'avoir recours aux classes
légères ne constituait qu'une hypothèse (le travail propre à être
retenue chaque fois que les circonstan ces le permettraient et que
les prix de revient se révèteraient nettement satisfaisants . En tout
état de cause une 'circulaire du 8 mars 19601 a confirmé que le choix
du mode de construction appartient en dernier ressort aux commentes
et que le ministère de l'éducation nationale demeure attaché aux
méthodes traditionnelles de construction.

FINANCES ET AFFAIRES BCONOMIQUES

3511. — M. Maurice Schumann expose à M . le ministre des finances
et mes alaires économiques que, dans son bulletin Minet (S r parte,
n° 10 de 1951 (p . 381), le service des contributions directes n préetet
qu'en cas de transformation d'une société de personnes en société
de capitaux, la société nouvellement sut iii se à Imuni .sur ras
sociétés était, à compter du jour de sa transformation, tenue au

versement des acomptes provisionnels et que ceux-ci, jusqu'à N
déclaration des bénéfices du premier exercice suivant la transfor-
mation, devaient être fixée, cumme dans le cas de création d'une
société nouvelle, au quart de l 'impôt calculé sur le produit évalué
à 5 p. 100 du capital appelé . Or, dans son instruction n e A-2-1 de
janvier 1959 (p. 6i, renvoi n° 11, le service du Trésor a estimé,
de sun cùté . que la liquidation des acomptes provisionnels devait
s ' elfeatrer, dans l'tnypntlèse d'une traris .orrnaiion de s'ciélé de
personnes en société de capitaux, en prenant pour base, non un
produit correspondant à 5 p. 1110 du capital appelé, mais les béné-
flces sociaux de l'exercice précédent, c'est-a-dire, si l'on applique
strictement les prescriptions de l'instruction, ceux qui, dans le
cadre de In société de personnes, ont servi de base à l'impôt sur
le revenu des personnes physiques . La règle tracée dans te bulletin
du service des contributions direclee n o lu de 1951 ne paraissant
pas avoir été ra pportée, il lui demande : 1° comment, en présence
des points de vue divergents exprimés par les deux services inté-
ressés du ministère, il convient désormai s de calculer les . acomptes
provisionnels d'impôt sur les sociétés, dans Je cas ci-dessus envi-
sagé, observation étant faite, qu'en raison notamment de la dédite-
tien des rémunérations des dirigeants de la société de capitaux et
des charges sociales y afférentes, le bénéfice soumis à l'impôt sur
les sociétés doit, toutes choses égaies par ailleurs, étre nécessaire-
ment différent de relui précédemment assujetti à l'impôt sur le
revenu des personnes physiques ; 2 . si la société qui aurait adopté
tes modalités de calcul des acomptes prévues par le bulletin des
contributions directes serait frappée de la majoration de 10 p . 110
dans le cas nit l 'administration entendrait s ' en tenir à la nouvelle
doctrine exprimée par le service du Trésor . (Question du 23 dé-
cembre 1959,)

Réponse . — i e Les dispositions de l'inslruetion de la direction de
la comptabilité publique A-2-1 du 20 janvier 1959 relatives au calcul
des acomptes d'impôt sur les sociétés, due par les sociétés de per-
sonnes trensfnrmées en sociétés de capitaux, vont être modifiées
dans le sen, de celles, avant le mémo objet, contenues dans le
bulletin officiel des cnnlrihutions directes n o 10 (2O partie, p. 34).
Désormais, les sociétés de personnes qui n'avaient pas opté pour
l'imposition à l'impôt sur les sociétés, et qui, du fait de leur trans-
formation en snriétds de capitaux, sont obligatoirement assujetties
à l'impôt sur les sociétés, seront autorisées à calculer, sur la hase
de leur capital annelé, les acomptes à valoir sur l'impôt afférent
au premier exercice suivant leur transformation . Chaque acompte
devra donc être égal an quart rte l'impôt calculé sur un point évalué
à 5 p . 100 du capital appelé ; 2° sans objet, en raison de la mndi0-
ratton apportée à l'instruction A-2-1 du 20 janvier 1959. Toutefois,
les sociétés qui, antérieurement à cette modification, auraient calculé
leurs acomptes sur fa base de leur capital annelé, et non pas sur
la hase de leurs M'i nfiltres de l'exercice ant4rienr, comme le pré-
voyait alors l ' instruction A-2-1, pourront solliciter la remise gracieuse
de la ou des majorations de 10 p . 104) liquidées à leur encontre.

4959 . — M . Raymond-Clergue expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques que, dans les communes classées en
totalité dans une zone de production de vins délimités de qualité
supérieure, les viticulteurs ne peuvent mettre en vente leur récolte
tant qu'ils n'ont pas obtenu le label ; que ces labels ne peuvent
être demandés avant le ler décembre de chaque année et qu'il en
résulte polir ces viticulteurs l'impossibilité de mettre en vente
une partie importante de leur récolte avant une date bien postérieure
au in décembre . Il lui demande si, pour le paiement de leurs contri-
butions directes, les viticulteurs, propriétaires de vignes situées dans
les communes classées dans une zone de production de vins déli-
mités de qualité supérieure, ne pourraient bénéficier de délais spé .
cieux leur permettant d'attendre la vente de ta totalité de leur
récolte pour se libérer de leurs impositions, sans avoir à subir la
mainralion de f0 p . 100 pour paiement tardif . (Question du 9 avril
1960.)

Réponse . — Les modalités d'obtention des labels pour les vins
délimités de qualité supérieure résultent du décret du 20 mai 191'S.
Les viticulteurs sont donc, pour le paiement des impols qu'ils
doivent actuellement, dans une situation Identique à celle ou ils
se sont trouvés placés pour le paiement des impôts des années
précédentes . Aux termes des articles 1663 et 1731 . 1 du code général
des impôts, les contributions directes sont exigibles le dernier jour
du mois suivant celui de la mise en recouvrement du rôle et une
majoration de 10 p . 100 est appliquée aux sommes non réglées Ii
15 du troisième mois suivant celui de cette mise en recouvrement.
li n'est pas possible à l'administration de reporter par voie de
mesure générale, les échéances fiscales fixées par la lof . Toutefois,
des instructions de caractère permanent prescrivent eux percepteurs
d'examiner dans un esprit de large compréhension les demandes
individuelles de délais supplémentaires de paiement formées par
des contribuables de bonne foi, momentanément nénés, qui justi-
fient ne pouvoir s'acquitter de leurs obligations fiscales dans les
délais légaux . Ces instructions visent particulièrement le cas des
agriculteurs. Les viticulteurs qui ne peuvent acquitter leurs Impôts
aux dates fixées par la loi peuvent demander des délais supplémen-
taires. II leur appartient de présenter à leurs percepteurs des re-
quêtes exposant leur situation personnelle . L'octroi de délais supplé-
mentaires à des contribuables n'a pas pour effet de les exonérer
de In majoration de f0 p . 100, qui est appliquée automatiquement
à tantes les cotes mm acquittées avant la date légale . Mais les
intéressés dès qu'ils se sont libérés du principal de leur dette dans
les conditions fixées par leurs percepteurs, peuvent leur remettre
des demandes en remise de la majoration de 10 p . 100. Ces requêtes
sont examinées avec bienveillance.

AUTORISATIONS

de programme

ouvertes en 11160.

CRÉDITS
engagés

ou soumis
à l 'engagement

à la date
du 1er juin 1960.

(En milliers de nouveaux francs,)

	

P. 100.

400 .800
55 .150

407 .000
416 .000

17 .000
432 .010
62 .100
3.000

10.000

is•'i .350
24 .581

251 .518
220 .205

16 .148
318 .383

23.061
3.000
5.409

3°,26
44,57
61,;9
52,93

95,98
73,69
37,19

110
54,09

1 .802 .950

	

1 .015 .655

	

56,33
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5413 . — M . Camtno expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que pendent de longs mois, souvent plus d 'une
annee, une commune est tenue de garder des réserves très impor-
tantes d'argent, dont elle ne peut disposer, en attendant une sub-
vention possible de l'Etat ou du département. Ces réserves pour cer-
tains travaux ce chiffrent par disuines de millions- II lui demande
si on ne peut envisager ln possibilité, pour ces communes, de les
autoriser à prendre provisoirement, des bons du Trésor, ce qui
faciliterait leurs gestions et leur assurerait des économies non négli-
geables. (Question du 28 sent 19GO.)

Repense . — La réglementation relative `i l'emploi des tonds libres
des collectivités locales prévoit la possibilité pour tes communes
de placer en bons du Trésor les fonds provenant notamment de
dons, d'aliénations ou d'emprunts dont le produit destiné à la réali-
sation de travaux, se trouve momentanément en attente d'emploi.
L'autorisation du ministre des finances, nécessaire pour les place-
ments de cette nature, est accordée sur des hases libérales et ne
soulève, dans la généralité ses cas, aucune difficulté.

5943 . — M . Sourbet demande à M. le ministre des linr.ioee et des
affaires économiques s'il est exact que la France importe toujours
du gras de baleine . !Question du 'I juin 1960 .1

Réponse . — Il est exact que la France importe toujours du gras
de baleine. Les importations d'huile et graisse de baleine sont
libérées en provenance de tous pays depuis 1955 . Pratiquement ces
importations se limitent aux quantités nécessaires à t approvision-
nement des industries de graisses alimentaires et s'effectuent dans
le cadre du contingent d'importation en franchise de droits de douane
fixé à 18.000 tonnes et reconduit chaque année.

INDUSTRIE

5825 . — M . Dorey demande à M . le ministre de l'industrie de lui
taire connaitre te nombre de stations-service de distribution de
carburant qui étaient en fonctionnement en 1938 et le nombre des
mêmes stations qui sont en fonctionnement en 1960. (Question du
31 mai 1960 .)

Réponse . — Le réseau d'installations de distribution de carburants
était évalué en 1938 à 55 .000 points de vente comportant environ
80.000 appareils distributeurs . En 1954, le nombre de points de vente
était de 34 .000 et le nombre d'appareils distributeurs de 60 .000. Ces
chiffres sont passés en 1960, respectivement à 4201x1 pour les points
de vente et à 80.000 pour les appareils distributeurs . Il convient de
noter que l'agencement des installations de distribution de carbu-
rants a subi entre D38 et 1960 d'assez sensibles modifications (capa-
cités :e stockage plus importantes, création de pistes...) . D'autre part
la vente des carburants tend à devenir un comme)ce spécialisé alors
qu'elle constituait avant guerre essentiellement une activité margi-
nale

6231 . — M. Cermolacce rappelle à M. le ministre de l'industrie
que les mineurs et leurs organisations syndicales réclament une
augmentation des salaires de 2,50 NF par jour, la revalorisation des
prix de teche, le retour à la semaine de quarante heures sans dimi-
nution de salaire, et dans l'immédiat l'octroi d'une journée de repos .
payée toutes les deux semaines sans prolongation de la durée jour-
nalière de travail . Il lui demande la suite qu'il entend dunner aux
revendications de ces travailleurs au métier pénible et dangereux.
(Question du 24 juin 1960.)

Réponse. - Les revendications évoquées par l'honorable parle
mentaire ne peuvent étre retenues car il en résulterait une aug-
mentation des prix de revient du charbon de nature à dégrader la
position concurrentielle de ce combustible et par conséquent le
niveau de l'emploi . Les mesures d'ordre social figurant au plan
d'adaptation de l'industrie charbonnière récemment exposé par le
ministre de l'Industrie, s'ajoutant à la dernière augmentation des
salaires et retraites et à la décision d'octroi d'une retraite complé-
mentaire, constituent fe maximum de ce qu'il est possible de faire
à l'heure actuelle en laveur des mineurs.

Errata.

ie Au compte rendu intégral de la 2° séance du 26 aaril 1960.

Questions écrites.

Page 483, 2° colonne, question n° 5339 de M . Lépidi à M . le ministre
des armées, G° ligne, ait lieu de : . . . . et il estime au demeurant qu'il
est inutile de maintenir une certaine diversité	 lire : « . . . et Il
estime qu'Il est utile de maintenir une certaine diversité ... a.

2° Au compte rendu intégral de la séance du 21 juin 1960.

Questions écrites.

Page 1419, Pl cotonne, question n e 6156 de M . Dellanne à M . le
ministre des armées à ta 5° ligne, au lieu de : « ,. . qui ont un pour-
centage d'Invalidité à s5 p . MO . . . a, lire : . . . . qui ont un pourcentage
d'invalidité à 100 p. 100 . .. n .

3° Au compte rendu intégral de la séance du 23 juin 19GO.

Questions écrites.

Page 1551, 2• colonne, au Heu de : « 6255 . — 28 juin 1960 . — 6f . Rrlot
expose à à . le ministre des Ilnances	 lire : « M. fluet expose à
M . le ministre des finances . .. ° .

ANNEXES AU PROCES=VERBAL
DE LA

2° séance du mardi b juillet 1960.

SCRUTIN (N a 92)

Sur l'amendement présente par .11 . Dorey d l'article 23 du projet de
loi de finances rectificative pour 1960 (Crédits militaires . — Déplace.
ment de t'élal-major en Algérie) . (Résultat du pointage .)

Nombre de suffrages exprimés 	 447
Majorité absolue	 224

Pour l'adoption	 228
Contre	 219

L' .t ssemb!ée nationale a adopté.

Ont voté pour (1) :

MM .

	

Dtxmter . Marcellin
Ahdesselam Ujebbour (Ahmed) . Marie (André).
Agha-Mir Dotez. Mariotte.
entières

	

(d ' ) . Dorey . Marquaire
Albert-Suret (Jean) Doublet . Mayer

	

(Félix).
Anthonioz. boumes. Meck.
Arnulf . Dubois. Médecin.
Arrighi (Pascal) . Ducos. Mébaignerle.
Azem Ouatt . Dufour . Messanudi

	

tKaddonr).
Ballanger (Robert, Durand . Mignot.
Bauuya Ebrard [Guy) . Molinet.
Barniaudyy . Fabre (fleuri) . Mondon.
Barrot (Sua) . Faulquier Montesquiou (de).
Battesti . Faure (Maurice) . Motte.
Baudis. Féron (Jacques) Moynet.
Bayle' Ferri

	

(Pierre) . Nifés.
Bégouin (André) . Fouchier . Orrinn.
Renard (Jean) . Fourmnnd . Palmero.
Benssedick Cheikh Fraisstnet. Paquet.
Bergaese. François-Valentin . Perrin

	

(François).
Berrotmine (Djelloul) Frédéric-Dupont. Périls.
Bellencourt. Fréville . Philippe.
Bidault

	

(Georges) . Gabelle iPierre) Planta.
Bilieux . Gaillard

	

(Félix) . Pierrebuurg

	

(de).
Boisde (Raymond) . Gauthier. Pigeot.
Bonnet (Christian) . Gavini . Pinoteau.

Bnscary-Monsservin Godonneche . Pinvidic.
Besson Grandmalson

	

(de).
Grasset 'Yvon) .

Poudevigne.
Poutier.Mlle teouabsa Reka Grasset-Morel . Puech-Samson.

Boualam (Saldl Grenier (Fernand) . Quinson.
Bouffi (Mohamed) . Gréverie. Raull.
Douillet Guillain . Raymond-Clergue.
Boulsane (Mohamed) Guillon

	

(Antoine) . Rieunaud.Boume . Ilalgouét (du) . Ripert
Rnutatbl (Ahmedl . Ilanin . Rivière

	

(Joseph).
Bréchard Ilémain . Robichon.
Brugeroile. Hénault Rochet

	

(Waldeck).
Burlut Hersant . Roclore.
Caillemer . liiaddaden (Mohamed) Rombeaut.
Lance Iou ;dalen (Ahcene) . Rossi.
Cardite

	

(de) Jacquet (Marc) . Rousselot.
Cassez . Jaillon, Jura. Roux
Cal hala . Japmt . Royer.
Cermolaece Jarrosson . Sablé
Chamant . Jouault . Saki' (Rerrezoug).
Chareyre Junot . Salienave.
Charret . Juskiewenskl Saillard

	

du Rivaul4
Charvet . Kaouah IMeuradl . Schuman

	

(Robert).Chazelle . Mme KheLtani SeillingerChopin . (Rebiha) . Sesmaisons (de).Colonel. Kir . Sid Cara Chérit.Collomb Kuntz. SlmonneLColonna

	

(ilenri) . Lacaze . Souchet.
Col .mea d'Anfriuni . Lacoste-Lareymondte Snurbet.
Commenay . Ide) . Sy.
Cosse-Floret (Paul) Ladin . tardieuCoudray. Laite . Tebib

	

Abdallah).
Coulon Lambert . Thomas
Coulant

	

(Pierret Laradjt (Mohamed) . Thumazo.•-
Crouan. Laurent Mme Thome-
Crucis Lauriol . PalenOlre.
lialainzy Lebas. Thorez

	

(Maurice).
David (Jean-Paul) Le Duc

	

(Jean) . Tré busc.
Davoust. Lefèvre d'Ormesson . Trellu.
Debray . Legendre . Turroques.
Delachenal. Legroux . Uirich
Delhecque . Le Guen . Valentin (Jean).
Detemontex . Le Mr.ntagner . Vayron (Philippe).[Mirez Lenormand (Maurice) Vignon.Denis

	

(Bertrandl . Le Pen Villedteu.
Dents

	

(Ernest), Le Boy Ladurie. Villeneuve (de).Deshore.
Desourhes .

Lolive.
Lombard . Villon

	

(Pierre).
Devemy. Lux Vites (Jeton.
Deveze Maths. Vittel. (Pierre).
Mlle Utenesch. Malouin (Band) . Weber.
Dieras. Marçals . Yrissou .
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Drouot-L'Iermine, Legaret.

	

Renucci.
Ont voté contre (1) : Dumortier Alal!em

	

tAlh . Reynaud (Paul).
Dusseaulx Mlle Martinache . Saadi tAlll

MM . Duvillard . Montagne (Rémy) . Foliques-Duparc . Michaud (Louis) . Schatlner.
Alduy Ehm . Montalat . Godefroy. MirgueL Schmitt

	

(René).
Mme Ayme 11e la Che• Escudier . Montel (Eugène) . Gouled (Hassan) . Miriot . Thibault

	

(Édouard).
vreliere . Evrard

	

(Justl . Moore. Grenier

	

(Jean-1larle) . Moulessehoul (Abbes) . Toulain.
Bayou (Raoul) . Falala. Morus . Halbout . Neuwirlh. Trémolet de Villers.
Béchard ;Paul) . Fenton . Morisse . Heuillard Sou . Turc

	

(Jean,.
Becker. Feuillard Moulin. (hue, . Orvnén . Vals (Francis).
Becue Filliol . Muller . Jacquet (Michel) . Palewski

	

(Jean-Paul) Var.
Bedredlne (Mohamedl . Forest . Nader. Joyon . Pilimlin . Vinciguerra.
Bégué . Fric (Guy) . Noiret. Lattant. Picard Voisin.
Bekri (Mohamed) . Frys . Nungesser. Lavigne .

	

.Renouerd.
Belabed (éhmane) . (,ahlam Makhlout. Padovani.
Benelkedi

	

Benalla. Gamet. Pasquini . N'a pas pu prendre part au vote :Benhalla Khelil. Garnier. Pavot.
Bérard Garraud . Peretti
Bernasconi . Gernez . Perrot. M.

	

Lagaillarde.
Besson (Robert) . Guettai Ali. Petit

	

(Eugène-
Bignon. Guillon. Claudius) . Excusés ou absents par . congé (2) :
Bisson. Gulhmuller . Peyrefitte.
Boinvilllers. llabib-Deloncle. Peyre t. (Application de l'article 159, alinéas 2 et 3, du règlement.)
Bord. Bassani

	

;Noureddine) . Peytel.
Borocco. Heure( . Pezé. MM .

	

Mme Delabie . Liquard
Boscher . lloguet . Pic. Bentiacine (A bdel- Deviq 3locquiaux.
Bouchet. I10elache . Pillet . madjid) . Djoutn! (Mohamed) . Perrin

	

(Joseph).
Boude( . Ibrahim (Sad) . Plazanet. Blin Dutheil . Portolano.
Bouhadjera (Belald) . Jacson . Pleven (René) . Bonnet

	

(Georges) . Fulchiron . Salado.
Boulin . Janvier . Poignant. Briet. Gracia (de) . Vanier.
Bourdelles . Jarrot . Poulpiquet

	

(de) . Clermontel. Jamot . Zeghouf (Mohamed).
Bourgeois

	

(Georges) . Jouhannean. Privat

	

(Charles).
Bourgeois

	

(Pierre) . Kaddari Minait) . Privet.
Bourriquet . Karcher. Pruflehet . N'a pas pris part au vote :
Boutant. Kerveguen (de) . Quen lier.
Bricoul Khorsi (Sadok), Radius . M . Jacques Chahan-Gelrnas, président de l'Assemblée nationale.
Buot (Henri) . Labbé Raphaél-Leygues.
Buron (Gilbert) . La Combe . Regaudie.
Cachet Lacroix . Itethore.
Caillaud Lainé (Jean) . Rey . Ont délégué leur droit de vote:
Calméjane. Lapeyrusse Ribière

	

(René). (Application de l'ordonnance n• 58-10t;6 du 7 novembre 1958 .)
Camino . Larue (Teny) . Rivain.
Carous Laudrin, Morbihan Roques. MM . Agha-Mir il M . Arnulf (maladie).
Catalifaud . Laureljl. Roth . Allio( à M . Jacquet (Michel) vnaladie).
Césaire Laurin . Var. Roulland . Baouya à M. loualaten (maladie).
Chandernagor, Le

	

Bault

	

de

	

la

	

Mort• Rousseau . Bayou à M . Mazurier (maladie).Chapuis . nière . Roustan. Bekri à M . Kaddari (maladie).
Churié . Lecocq . Ruais. Benhalla à M. Mainguy (maladie).Chauve! Le Douar« . Sagette . Bisson à M . Boulin (maladie).Chelha (Mustapha) . Leduc (René) . Sah(iouni

	

(Brahim) . Bord à M . Charret 'maladie(.Clément.
Clerget

Leenhard ;

	

(Francis).
Lejeune (Max) .

Sainte-Marie

	

(de) .
Sammarcelli . Boulsane a M . Barbourha (maladie).

Collette . Lemaire . Sanglier

	

(Jacques) . Camino à M . Rousseau (maladie).
Comte-Offenbach . Lepidi . Sanson. Cheikh (.Mohamed Satd) à m . Diet (maladie).
Conte +Arthur) . Le Tee . Santoni . Clerget à M . Moore (maladie).
Coumaros . Le Theule Sarazin . Coste-Flore1 à M. Raymond-Clergue (maladie).
Ramette Liogier. Schmitllein Coulon à m . Guitton 'maladie).
Darehicourt. Longequeue . Schumann

	

(Maurice) . Danilo à M . Labbé (maladie)•
Dejean Longuet. S(eard Dejean à M . Montel (maladie).
De tapette . Lopez . Sziget( Drouot-L'hermine à M . Larombe (assemblées européennes).
Delesalle . Luclani. Tai!tinger (Jean) . Durroux h M . Cassagne (maladie).
Detiaune . Lucie. Teisseire. Fric à M. llostache (maladie).
Denvers Maillot . Terré Gouled (Hassan) à M . Ilnbib-Deloncle (maladie).
Deramchi Mustapha . Mainguy Thoreiller . Grenier (Jean-Marte) à M. Gulhmuller (maladie).
Derancy . Malène (de la) . Tomaeini. Guetlaf Ali à M. Deramchi (événement familial grave).
Deschizeaux. Marcenet . Touret . Ilalbout à M. Méhaignerie (maladie).
31 :ne Devaud Marchetti . Valathrégue . Ibrahim (Said) à M . Raphaël-Leygues (maladie).

(Marcelle) . Maridet. Van der Meersch. Ruet à M . Rombeaut (maladie).
Diet. Maziol. Vaschel li Kaouah (Mourad) à M . Colonna (Henri) (maladie).
Dreyfous-Ducas. Mazo . Vendroux Lambert à M . Dolez (maladie).
Dronne . Mazurier Véry (Emmanuel) . Lapeyrusse à M . Fatals (maladie).
Duchtteau. btekki (René) . Via flet. Laurent à M . Fourmond (maladie).
Duchesne Mercier. Vidal . Lenormand à M. Delrez (maladie).
Duflot . Millet (Jacques) . Wagner . MI((• Martinache à M. Missoffe (maladie).
Dumas . Missoffe . W emman . MM . Nnu à m . Dronne (maladie).
I)urbet . Mollet (Guy) . Widenlocher. Schmitt .à M . Chandernagor (événement familial _rave).
Duterne . Monnerville

	

'Pierre) . Zil(er. Sesmaisons (de) à M . Grandmaison (de) (maladie) .'
Rurroux . Montagne

	

(Max) . Sirard .é Mme Devaud (maladie) ..
Trellu à M . Orvoen (maladie).
Viguau à M . Kaouah (Mourad) (maladie).

Se sont abstenus volontairement (1) :

	

MM

	

Grussenmeyer.
Barbou'•ha (Mohamed) Maileville.

	

Cerneau.

	

Moatti.

MM.
Albrand.
Alliot
AI-Sid•Boubakeur.
Beauguilte (André).
Bénard (François).
Sendjeilda (Ail).
Bénouville (de).
Béraudier.
Btag gi
Bhlères:
Boudjedlr ,tachent .

Boulet
Bourgoin.
Bourgund.
Brice
Brous
Broglie (de).
Canal.
Carter.
Cassagne.
Calayée.
Chapelain.
Charpentier.

Richards.
Roche-Ue(rance.
Voilquin.

Chavanne
Cheikh (Mohamed

Sald).
Ch)bl IAbdelbakl).
Clamens.
balboa.
Danilo
Darras.
Dassault (Marcel).
Degraeve.
Diligent.
Domenech.

Se sont excusés:
(Application de l'article 159, alinéa 3, du règlement.)

MM. Itenhacine (maladie).
Bonnet (Georges) (maladie).
Brion (assemblées européen-

nes).
Clermontel (événement fami-

liai grave).
M m • Delabie (maladie).
MM . Uev)q (événement familial

grave).
Djouinf (maladie) .

MM . Fulchiron (maladie).
Gracia (de) (maladie) . •
Liquard (assemblées euro-

péennes).
3Moc uiaux (maladie).
Perrin (Joseph) (maladie).
Salado (assemblées européen-

nes).
Zeghouf (maladie).

(1) Se reporter à la liste des députés ayant délégué leur vote.
(2) Se reporter à la liste des députés qui se sont excusés.

part au vote :N'ont pas pris
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Matlev)lle Peel) saliena+e
Malouin (fond) . Philippe ealltard

	

du

	

Rivault.
SCRUTIN

	

(N°

	

93) M areals Picard eammarceih
Marcellin. figeai Sanglier

	

(Jacques).
Sur l'ensemble du projet de Ioi de finances rectificative pour 1060. M archelli P itiet. Sellent

Maridet. Pinuteau. ventant
Nombre de, suffrages exprimés	 461 Marotte Pinvid)e earazin

Marqualre Plazanet ecnuman

	

;Robert).
Majorité

	

absolue

	

231. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Mayer ,Felix) . Pleven Mené) . eettlinger

Pour	 386 1laziot.. Poudevigne Sesrnatsons (de).
Contre	 75 Mazo . Poulpiquet (de) . Steard

Me«. Poucier Sad

	

Cara

	

Chérit.
L'Assemblée nationale a adopté .

.
Médecin Prunelle' ennui net.
Méhaignerie Pue c h-,atnson soueliaI
Mekki titené) . Qucntier . eluruet.

Ont voté pour (d) : Messaoudl (Kaddourl (Mine .n. Sy.
MI ignot . Radius ezigeti

MM

	

Chibi

	

(Abdelbakl) .

	

Grand maison (de) . Millet (?asques) . Rapliuël-Ley`.ues faitlin_er

	

(Jean).
A gha-Mir. Cnopm Grasset ,ivon) . Mirguet. Rault Tebib

	

tAbdallan).
Ailliéres

	

ld ' ) . Clément . Grasset-MoorL Miriot Raymond-Clergue . Telsseire
Albert-Sorel

	

(Jean) . Cle rge L Grèverie Missoffe. Renouera. Terre
Albrand . Celinet Grussenmeyer . Moaltl Réthuré. Themas
Ailiot . Collette. Guellai Ali . »Minet . Rey l homazo.

'l' herailler.
Arnulf Corlomb Gutiein. Mondon Reynaud (Paul) . Touret
Arright 'Pascal) Cotonna

	

(Henri) . Guillon. Montagne t(•tax) Riblére t)tene
Mme Ayme de la Che Colonna

	

d'Anfrianl Guillon (Antoine) . Montagne (Rémy) . Richards. Tou tain.
Tré busc.

vretiere Comte-Offenbach Guthmuller . Moore Itteunaud . Trellu
Azem

	

(Dual)) . Cosse-Fluret

	

(Pauli Ilalgouet idu) . Muras RtperL Trémniet

	

de

	

Villars.
Bain va . Coudray Canin . Motte . Rivait". TUrruques.Barniaudy Coulon Hassan]

	

(Noureddine) . Moulessehoul (Abbesi ittviere

	

!Joseph) . l'Ire-h
Barrot

	

(RoéI) . Couineras
Courant

	

(Pierre) .
fleuret
itematn. Moulin. Rcrbichon Valahrê gue.

Battesti.
Baudis . Crouan . Hénault. Nader itoche-Defrance.

R
Vascheltt.

Beauguitte

	

(André) . Crucis Iloguet . Neuwirth.
Notrel

cclure
Run.beaut

Vayron uPhtlippe),
Vendroux.

Becker . Dalatnzy . Ilostacl!e . R .iques.
Becue Ramette Ihaditad:,n (Mohamed) . Nungesser. VialleL

David

	

(Jean•Paul) . 'hue) Orrion Roth . Vidai
Bedredine (Mohamed).
H4g uiu

	

(Andrea . Davoust . oua!alen

	

(Ahcene) . Palewski

	

(Jean•Paul) Ituulland
Rousseau.

Vignon.
V111w:heu

Bekr) Debray Jacquet

	

Marc) . Pasquin)
(Mohamed).

Iténard

	

•Jeans DelachenaL Jacquet

	

(Michel) . Peretti Rousselot . Villeneuve (de),

Benelkadi Delaporte Jason Perrin (François) . Roustan. Viles

	

.Jean).
(f(enalia) .

leltteeque Milton . Jura. Perret . Roux Voilqutu.
Ilenhalla (Klein).
Bérard . Delemontex Janvier . Pérus. Rayer. Voisin

Iléraudlet. Deiiabne Japiot . Petit (Eugéne-
Claudius) .

Ruais.
eagette .

Wagner.
Weber

ttergasse Delrez Jarrossoa . Peyrefitte. Sahnouni

	

(Brahlm) Weinmun,
Iternasconi Denis

	

(Bertrand) . Jarrot l'eyret Safdi

	

'Herrezougt . Vrtssou.
Berroualne

	

(D)eiloul) Denis

	

:Ernest) Jouault . Peytel. Sainte-Marie

	

(del . Tiller.
besson (Robert) . Deramchi

	

iMustaphai e nu hanneau.
Bidault

	

iGeorges) . bichon Joyen
Bignon Mme Devaud Junot. Ont voté contre (1) :
Bisser 'Marcelle) . Kaddarl

	

DJlIlai(I
Doinvilliers 1)evemy Kaeeah (Mourad) . MontalatDouzans.
Bonnet Deveze Ki .rclier. MM.

(Christian).
Bord )sale

	

Dienesch 1(erveguen

	

:de) Alduy Cueilli 'eau . Montel (Engane).

Bure= blet Khorsa

	

lSadok). AI Ski noubakeur Ducos Montesquiou ide).
Cixmler . Kir Ballanger tHoDert) . Du )roux . Muller.

Beseary-Monsservin
Boecher. tlebhour (Ahmad) Kuntz Bayou

	

(Raoul) . Ebrard (Guy) . Nüés

Besson Dolez Labbe. Iléchard (Paul) . Evrard

	

(Just) . Paddovanl.

Mlle Bouabsa IKhetra) tiamenech . Lacaze . Bilieres . Faure

	

Maurice) . Pathere.

Iloualam (Safi) . Dnrey La Combe. Rillottx
Roud'

	

IMohamedl .
Forest.
Gaillard (Félix)

Pavot
Pic

Bouchet Doublet . Latin . Boutard. Gauthier . Pierrehnurg (de).
Baudet Dretitnus-Ducas. Laina (Jean) . Brocas . Poignant.
Ilaunadjera

	

(Belatd) . Dronne . Laue Cernez. Privai (CLarles).
Bouillol. D,nnol•L'tiermine Lambert. Cance . Grenier (Fernand) . Privet
Boulet Dnbnis. Lapeyrusse Cas .egne. Hersant

	

-
Boulin . Durhesre . Laradii .11nhamed) . Cermolacee. Juskiewenskl. Regaudle.

Rochet (Waldeck).
Bourdelle, . Dulie' Landrin, Morbihan Césaire

Chandernagor. Lacroix Rossi
Bourgeois (Georges) Dufour. Laurent . lommenay Larue

	

:Tong) Schailner ..
Bourgoon Dumas. Laurent Darchtcourt. Leenhardt 'Francis) . Mme Thome-
Bourne Durand Laurin, Var. Darras . Lejeune (Maxi . Patenôtre.
Bourriquet . Dnrbet . (auriol . Dopais. Le Pen. Thorez (Maurtee).
Boutaibi (Ahmad) . Dusseaulx . Lavigne . Deiesalle. Lolive Valentin (Jean).
Bréchard. Duterna . Le Dm l'envers . Longegaeue. bals (Francisa.
Brise Duvfliard . Le Bault de la Mori- Derancy . Mazurler. Var.
Brlcout. Etim niére. Deschizeaus Mercier Véry (Emmanuel).
Brugerolle . Escudter. Lecocq Desouches. Mollet (Guy) Villon

	

(Pierre).
Burlot Fabre (Henri) . Le Douarec . Dieras. Monnerville (Pierre) . Widenlocher.
Buron

	

(Gilbert) . Falote Le Duc Jean)
Cachai Fanion . Leduc (René).
Caillaud Faulquler Lefèvre d'Ormesson Se sont abstenue volontairement CI):
Caillemer ?M'on (Jacques) Legaret.
Calméjane. Feuillard Legendre. MM. Barboucha

	

(Moliamed), 136gè3, Boulsane

	

tMohamed)lc'ri
Cutine. F111o1 . Le Guen
Canal rewriter. Lemaire
Camus Fougue.;-Duparc. Le M )ntagner N'ont pu pris part au vote :
Carvllle

	

(de) . Fourmond. Lenormand (Maurice).
Cassez Fratsslnet Le Roy Ladurie . MM
Catallfaud . Fra acon- Valentin Le Tac Abdesselam . Bourgund Dassault

	

(Marcel).
Cathala Frédéric-Dupont Le Theule. Anthonioz . Broglie

	

)det . Degraeee.
Cerneau ?révl)Ie . Ltogier . Ra lot Huot . Hentl) . Diligent
Chamant. Fric (Guy) . Lombard Belabed (Sl)mane) Carter Dumortler.
Chaputs Frys

	

- Longuet Renard

	

(François) . Cetayée Ferri !Pierre).
Charepie. -Gabelle (Pierre) . Lopez Cnd)ellda

	

(AI)) . Chapalaln . Gouled (Hassan).
Charid Iahlarn

	

Makh)out Lucinnt. nouville

	

Ides Chavanne. Grenier

	

(Jean-Marie).
Charpentier. Carne! . Lurie. Benssedick Cheikh. Cheikh (Mohamed llabib-Deloncle.
CharreL Garnier. Lux Bettencourt. Sanie . Nabeul

	

: ,
Charvet Garraud . Mahias. Blagggt. Clamens Reulllard
ChauveL Gavant Mai;tot. Boisdé

	

'Raymond) Conte

	

(Arthur) . Ibrahim tSatd) .,,
Chazelle Gndeiroy . Mainguy. Boudjedlr (tischml) . Dalbos. Mme -hhebtani
Cheiha (Mustapha). Codunneche, Maléne (de 1u.. . Bourgeois (Pierre) Danllo. (Rab

	

a) .
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Schmitt 'Re. é).
Schmitlleln.
Schumann (Maurice)
Tardieu
Thibault (Edouardl.
Tomasini
Turc - (Jean'.
Van der Meersch.
Vinriguerra
Viner (Pierre).

N'a pas pu prendre part au vote :
M . Lagaillarde

Excusés ou absents par congé (2) :
(Application de l'article 159, alinéas 2 et 3, du règlement).

N'a pas pris part au vote:
M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale.

Les nombres annoncés en séance avaient éié de:

Nombre de suffrages exprimés	
Majorité absolue	

Pour l'adoption	 399
Contre	 78

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformément
à la liste de scrutin ci-dessus.

Ont délégué leur droit de vote:
(Application de l'ordonnance n^ 58-1066 du 7 novembre 1958).

MM •Leha•Mir à M. Arnulf (maladie).
Allier e M Jacquet (Michel 'maladie):
Bayous à M . !arminien 'maladie).
Bayou il M. Mazurier (maladie) .

MM . P.ehri à M . Kaddari (maladie).
Ilenhall.'a à M . 3lainguy (maladie).
lllasun à M . Boulin (maladie).
Bord a M . Charrat !maladie).
Roulsaue à M . harboucha (maladie).
cumin r h M . Rousseau (maladie).
Cheikh (Motuuned :Snld1 à M. blet (maladie).
Cierge) . à SI ' Mon're 'tü)aladic).
rosie-Fior"t à M .• Raymond-Clergue (maladie).
Coulon à M . Guitton (maladie).
I)anilo à M Labbe maladie ;.
Dejenn a M . Montel (maladie)
brouol-L'hermine à M Lacombe (Assemblées européennes).
I)urroux a M . Cassagne (maladie).
Fric a M. Iloslacbe ;maladie).
Gouled :Hassan) à M . llahlb-Deloncle (maladie).
Grenier (Jean-Marie) a M Guthmillcr (maladie)
Guetta? Ali à M . Deramchi ;événement familial grave).
Ilabout à M. Mehnignerie (maladie).
Ihuei à M Bombent (maladie).
Kanuah (Mourad) à M Colonna (Henri) (maladie).
Ibrahim Dard a M . llaphai!I-Ley_ues (maladie).
Lambert à M . Dolez (maladie).
Lapeyrusse à M. F•.lala (maladie).
Laurent à M. Fonrrnond (maladie).
Lenormand à M . flairez (malndie)-

WI : e e Martinaehe à M . Misote (maladie).
MM . Nou à Dt, Dronne (maladie).

Schmitt à M Chandern:rgnr (événement familial grave).
Sesmaisons (de) à M. Grandmaison (de) (maladie).
Sicard e Mrne Devaud (maladie).
'Fallu à M . Orvnen (maladie).
Vignau à M . Kanusll (Mourad) (maladie).

Se sont excush :
(Application de l'article 159, alinéa 3, du règlement .)

MM. Benbacine (maladie).
Bonnet (Georges) maladie).
Brin' ;assemblées européen-

nes).
Marmontel (événement tain!.

Hal grave).
M sa' Be-lubie (maladie).
MM . Devi() (événement . familial

grave).
Djoumi (maladie).

(1) Se reporter à la liste des députés ayant délégué leur vole.
(2) Se reporter 8 fa liste des députés qui se sont excusés.

Lacoste-LLreymnndle
(de).

LaRon1.
Legruus.
Lepldi
Mallem (All).
Marcenet
Marte (André)
Mlle Marlinacne.
Anchan! (Louis) .

Moris( s
Moyne).
Sou
G 'am i' n
Paquet
Pilimiin
hanta
Ranime!
Saadi IAlil.
Sablé.

MM.
Ranhacine (Abdcl-

madjid).
Blin
Bonnet (Georges)
Brio'
Clermonte').

11me Delaole.
Deviq
14.nui1 :Mohammed)
Dutheii.
Putt-luron
Gracia (dal.
Jamot

Liquard
MDrgIli1Ux.
Perrin luseph).
Porlolano.
Salade.
Va nier
Zeghouf .

)77
239

M M . Fulchiron (maladie).
Gracia (de) . (maladie).
Liquard (assemblées euro-

péehnesl.
Mocquiaux (maladie).
Perrin (Joseph) maladie).
Salado (assemblées européen-

nes).
Zeghouf (maladie).

W numéro emporte le eonip$a rendu integral des doua séances

du mardi 5 juillet 1010.

i fs séance : page 1079 . — 2• séance : page 1699 .

PRIX 0,50 NF

Paris . — Imprimerie des Journaux ofttciete, lfi, rue Veaux .
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